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8Mr«talr««Tr«Mrtor(
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MM. C. A. Dub6,
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JOSRPH HOKTTE,
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Commandeur de la Couronne d'Italie, Montréal, ex-Président dt la

Chambre dt commerce du District dt Montiéal.
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DELEGUES DES CHAMBRES DE COMMERCE AFFIUEES
A LA FEDERATION DES CHAMBRES DE COMMERCE

DE LA PROVINCE DE QUEBEC

BBAUHA.RNOIS. — M. B. Théoret, secrétaire-trésorier.

Chicoutimi (Saguenay). — MM. J. E. A. Dubuc, présidente! J. E.

Boily, secrétaire.

Druhmondvillb. — MM.Napoléon Garceau, président et F. Lawlor.

FRASBRVILI.B. — MM. Octave Laarin, président et S. C. Riou.

Hou. — MM. F. A. Labelle ; Basile Carrière et Jos. B. Gravelle.

JoLiBTTB. — MM. W. Ponliot, président et Js. Ducharme, secré-

taire.

Lachinb. — MM. Ad. Martin, président ; Dr O. Fortin et Aquila

Jasmin, secrétaire.

Lac Mbgantic.— MM. BusèbeHuard, président ; A. B. Gendreau

directeur et Joseph Roy, secrétaire.

Maribviixb. — M. Alfred Fournier, président.

MoNTRBAi, (District de). — MM. Isaie Préfontaine, ex-président

de la Chambre et président de la Fédération ; O. S. Per-

rault, président ; Fred. C. Larivière, ler vice-président
;

Hon. Alph. Desjardins, C. P., C. H. Catelli, ex-présidents

et A. H. Hardy, membre du conseil de cette Chambre.

Nicoi,ET. — MM. Félix Albert Gauthier, président et Lt-Col. J. B.

A. Rousseau, vice-président.

QuBBBC. — MM. G. A. Vandry, président ; P. J. Paradis, vice-pré-

sident et Ths. S. Hethrington, ex -président de cette cham-

bre.

Shbrbrookb (B. of Trade). — M. J. P. Royer, président.

SOREi.. — M. J. B. T. Lafrenière, secrétaire.

St-BasilBDB Portnbup. — MM. R. £. Pépia et Nap. Mercure.

St-Hyacinthb. — MM. Joseph Huette, président et D. T. Bouchard.

Trois-Rivibrbs. — MM. J. Alfred Peltier, président et J. B. Meil-

leur Barthe, secrétaire.

Viub-Marib. — MM. J. P. Landry, président et C. A. Dubé, se-

crétaire.





lime REUNION ANNUELLE DE LA FEDERATION DES

CHAMBRES DE COMMERCE DE LA PROVINCE DE
QUEBEC, LES 25 ET 26 MAI 1910,

Sous la présidence de M. /saie Fréfontaine
^
président.

i

Sont présents : — MM. Philippe Paradis, ler vice-président;

J. E. A Dubuc, de Chicoutiini, délégué de la chambre de commerce
du Saguenay ; Nap. Garceau, délégué de la chambre de commerce
du comté de Drummond

; Jos. Huette, délégué de la chambre de

commerce de St-Hyaciuthe , C. A. Dubé, délégué de la chambre de

commerce de Ville- Marie, directeurs de la Fédération ; le Major

Ths S. Hethringtou, ex-président et délégué de la chambre de com-

merce de Québec
; J. Alfred Peltier, président et délégué de la

chambre de commerce de Trois- Rivières
; Joseph Contant et Damase

Masson, tous deux ex-présidents de la chambre de commerce du dis-

trict de Montréal, en qualité de délégués de la cliambre de commerce
du Lac Mégantic ; S. C. Riou, délégué de la chambre de commerce
de Fraserville ; Aquila Jasmin, secrétaire et délégué de la chambre
de commerce de la cité de Lachine, D. T. Bouchard, délégué de la

chambre de commerce de St-Hyaciuthe ; O. S. Perrault, président

de la chambre de commerce du district de Montréal ; Fred. C. Lari-

vière, 1er vice-président : l'hon. Alph. Desjardins, ancien ministre

fédéral et l'un des conseillers privés de Sa Majesté pour le Canada
;

C. H. Catelli, commandeur de la couronne d'Italie, ces deux derniers

ex-présidents ; A. H. Hardy, conseiller de la chambre de commerce
du district de Montréal, ces cinq derniers aiusi que M. Isaie Préfon-

taine, président de la corporation de l'école des Hautes Etudes Com-
merciales de Montréal, étant chargés du mandat de délégués de cette

dernière et F. Bourbonnière, secrétaire-trésorier de la Fédération.

Ont aussi assisté aux séances de la Fédération : — MM. Ar-

mand Chaput, 2ème vice-président de la chambre de commerce du
district de Montréal ; Georges Goathier, trésorier, A. N. Brodeur,

Guillaume Boivin, W. U. Boivin, Joseph Portier, A. P. Frigon,

Alph. A Oranger, J. O. Gareau, Ludger Gravel, J. B. A. Lanctôt,

Octave Lemay, C. E. Martin, Alex. Prud'homme, L- J- A. Surveyer,

Alph. Renaud, L. J. Tarte, membres du conseil de la chambre de

commerce du district de Montréal
; J. T. Armand, A. J. de Bray,

directeur de l'école des Hautes Etudes Commerciales de Montréal,

J.A. Beaudry, Jas. Brodie, Léandre Bélanger, ex-président de la

1
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chambre des notaires de la province de Québec, J. C G. Contant,
A. N. T. Chamoerland, M. B. de la Bruère. Alex. Desmarteau,
Achille Dumont, Adélard Fortier, Anatole Gaudet, A. Ghysens,
Rémi Gohier, J. W. Harris, W. A. Hugnenin, Armand Ulonde, J.
G. I^brecque, Hon. P. E. Leblanc, C. R., ex-président de ra8!,;.m-

blée législative de Québec, Antoine Marchand, D. Mercure, Louis
Perron, A. F. Revol, Clément Robitaille, C. L. de Roode, Valéry
Ruffier, Gaston Vennat, autres membres de la Chambre.

M. Ovila S. Perrault, président de la chambre de commerce du
district de Montréal, souhaite la bienvenue aux délégués des Cham-
brjs-Sœurs, leur adressant la parole comme suit :

Messieurs les membres de la Fédération des chambres de com-
merce de cette Province :

Comme Président de la Chambre de commerce de Montréal, je
suis très heureux de vous souhaiter la plus cordiale bienvenue au
milisu de nous.

Veuillez croire à la haute appréciation que ce Conseil et tous les

membres de cette Chambre attachent à l'honneur de vous recevoir
dans notre ville pour cette deuxième réunion annuelle de la Fédéra-
tion des Chambres de commerce de la Province.

Il VOIS tarde sans doute de mettre à l'étude les questions impor-
tantes proposées à notre considération par les différentes Chambres-
Sœurs.

Avant que le Président de la Fédération ouvre les séances de ce
congrès, il m'incombe l'agréable devoir de vous inviter à bien vou-
loir prendre part à notre dlner-causerie qui aura lieu ce soir au Bout-
de-l'Ile.

J'espère que cette réunion intime, après une journée de travaux
sérieux, nous procurera le plaisir de nous retrouver aussi nombreux
que ce matin.

Je compte que vous nous ferez l'honneur de vous considérer ab-
solument des nôtres en cette circonstance.

Pour répondre à notre désir commun de procéder à la discussion
des matières dont l'examen doit faire l'objet de notre réunion, je
prierais Messieurs les Directeurs de la Fédération de communiquer
leur programme aux délégués des Chambres Sœurs et aux nombreux
amis du progrès, accourus de toutes les parties de la Province pour
assister aux délibérations de cet intéressant congrès.

Je prierai maintenant le Président de la Fédération de bien
vouloir prendre le fauteuil.



M. Isaie Préfontaine ouvre ensuite les séances de cette

deuxième réunion annuelle de la Fédération des Chambres de com>
merce de la province de Québec de la manière suivante :

Messieurs,

En prenant le siège présidentiel de la Fédération des Chambres
de commerce de la province de Québec, il est de mon devoir de vous
donner des explications sur le retard apporté à la convocation de l'as-

semblée, laquelle devait avoir lieu le i8 mai courant.

Messieurs, un grard événement qui a plongé dans la tristesse

profonde tous les sujets de l'Empire Britannique nous était alors in-

connu, et j'ai cru de mon devoir, en face de ce deuil universel, de
prendre sur moi de remettre à aujourd'hui cette assemblée.

Je voudrais, au nom des Chambres de commerce de la province
de Québec, réunies ici en ce moment, et tout particulièrement au
nom des Canadiens-Aançais, rendre l'hommage qui est dû à la mé-
moire du giand monarque qui vient de disparaître, mais quand je lis

les discours de nos hommes publics et que je vois les flots d'encre
dépensés par nos écrivains, en présence de ces efforts, je me sens
impuissant de faire convenablement l'éloge de ce roi qui, par sa sa-

gesse et sa modération sans faiblesse, a mérité le titre de grand pa-
cificateur.

Dans ce deuil universel, je puis aflBrmer que nul sujet britan-
nique n'a compris et partagé plus sincèrement que nous la grande
douleur de Sa Maje::îé. le Roi Georges V, digne successeur de celui

dont nous déplorons la perte. A la Reine qui a ravi notre admiration
de même qu'à la Reine Douairière, noble et digne compagne d'E-
douard VII, je puis affirmer que leur affliction ne trouve nulle part
un écho plus siucère que chez nous.

Messieurs,

Bn faisant l'ouverture de la deuxième assemblée de la Fédéra-
tion des Chambres de commerce de la province de Québec, c'est

avec plaisir que j'offrf - remerciements à Monsieur le Président
de la Chambre de col rce du District de Montréal pour les bonnes
paroles qu'il a bien voulu nous adresser et la cordiale bienvenue
qu'il veut bien nous offrir. L'attitude du corps important qu'il re-

présente à l'égard de la Fédération, sa sollicitude durant le coursde
l'année qui vient de s'écouler, nous laissent entrevoir la grande
bienveillance dont nous lui sommes redevables aujourd'hui. Comme
Président, au nom de tous les délégués et de chacune des Chambres
de commerce qu'ils représentent, laissez-moi, Monsieur le Président,
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vous témoigner, en retour, ainsi qu'à la corporation que vous repré-

sentez si dignement, notre sincère gratitude.

Permett z-nioi. Messieurs les délégués, de vous remercier d'être

présents en aussi grand nombre à cette assemblée ; je remercie plus

particulièrement ceux qui, au prix de grands sacrifices personnels,

sont venus nous apporter, à l'étude des questions coc.meiciales qui

nous serons soumises, le concours de leur savoir et de leur expérience.

Ce dévouement de votre part est une garantie de l'intérêt que vous

prendrez à la discussi^u it de la solution pratique qne vous donnerez

à ces questions, laissant de côté toute considération pensonnelle,

privée ou locale.

Lors de la première assemblée, nons connaissions tous les

avantages d'une fédération du genre de la nôtre, mais personne n'es-

pérait en voir aussi vite les résultats. Nous avions exprimé le vœu
qu'une législation réglementant les responsabilités des patrons dans

les accidents du travail soit faite. Comme vous le savez, une loi à cet

effet a été sanctionnée à la dernière session de 1h Législature pro-

vinciale.

Nous avons également représenté aux autorités que l'expéditeur

n'était pas suffisamment protégé par les compagnies océaniques, et

les compagnies de chemins de fer. Aussi la Commission des chemins

de fer a-t-elle reconnu l > bien fondé de nos plaintes et modifié la

forme de lettres de voiture dans le sens que nous désirions ; de plus

le parlement fédéral, au cours de b. dernière session, vient de passer

un statut conforme à nos vues sur la responsabilité des voituriers par

eau.

Nous avons suggéré aussi la création d'une commission consul-

tative de commerce, équivalente dans ses attributions, à celle des

chemins de fer, choisie parmi les membres les plus qualifiés des

Chambres de commerce du pays, laquelle serait appelée à aider les

autorités fédérales de leur avis etc. , sur les questions de législation

commerciale et industrielle, traités de commerce, tarifs, etc. Je ne

crois pas vous tromper en vous disant que cette question est mise à

l'étude par les autorités fédérales et qu'avant longtemps nous aurons

la commission demandée, sous un autre nom, peut-être, mais avec

les attributions désirées.

La Chambre de commerce du District de ' ntréal a sollicité

des changements pendant quinze et vingt ans avant de les obtenir et

les résultats de ces suggestions ont démontré combien cette Chambre
avait raison de faire ses demandes, telle, par exemple, la réforme de

WÊmm
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la constitution de la Coiumissiou du Havre dont nous avons constaté
la réalisation en 1906, laquelle avait été demandée par cette chambre
depuis 1888.

Ne devons, nous pas trouver notre Fédération bien fortunée
d'avoir obtenu aussi promptement d'aussi grands et nombreux résul-

tats ? Déjà, nous pouvons affirmer qc'eîle aura à son actif autre
chose que des ruines, qu'elle est fondée pour bâtir et faire germer
des idées de progrès.

Vous aver tous appris avec plaisir que aov. aviono obtenu une
charte du parlement fédéral nous constituant en corporation. M. L.
A. Rivet, député d'Hochelaga et l'Honorable Sénateur Cloran, ont
droit à notre gratitude pour le dévouement qu'ils ont mis à défer e
le bill devant les Chambres de notre parlement fédéral. Je suis heureux
de remercier notre seci taire-trésorier pour les services qu'il nous a
rendus en cette occasio^i.

Vos officiers et directeurs ont compris l'esprit de progrès dont
vous êtes animés et ont essayé de vous représenter dignement. Ils

ont fait conaattre l'œuvre que nous poursuivons et je crois que nous
avons droit d'être fiers des succès obtenus et des nouvelles adhésions
des Chambres-Sœurs qui sont venues se joindre à nous pour l'étude

des grandes questions commerciales.

Je ne vous parlerai pas <ie l'état financier ; Monsieur le Secré-
taire-Trésorier, d'après la constitution, doit vous faire son rapport et

j'espère qu'il vous donnera satisfaction.

Tout en ne perdant pas de vue les questions pour lesquelles

nous n'avons pas encore obtenu les résultats désirés, vous aurez à en
étudier de nouvelles fort importantes pour le commerce. Je ne sau-
rais trop vous prier de nous prêter votre concours dans nos délibéra-

tions, pour obtenir les meilleures solutions possibles à chacune de
ces questions.

A l'ordre du jour, qui est déjà chargé, me serait-il permis de
vous suggérer l'étude de l'établissement d'un conseil d'arbitrage qui

aurait pour mission de régler les questions commerciales en litige

entre les industriels et les commerçants qui ne plaideut pas pour le

plaisir de plaider, mais qui réclament ce qu'ils croient être leur dû
et certainement personne plus qu'un industriel ou un commerçant
n'est qualifié pour juger silrement ces questions. La procédure serait

peu coûteuse et un dédit pourrait en garantir le respect, de même
qu'une législation, permettant par requête devant un juge de rendre

exécutoire la sentence des arbitres, en assurerait l'efficacité.
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En traitant une des questions à l'ordre du jour, j'aurai i'occas
de revenir sur e sujet que je soumets à votre sérieuse attention,
n'abuserai pas plus longtemps de votre patience et je vous lai

à la tâche patriotique que vous vous êtes imposée en vous réunissi
ici pour étudier les grandes questions d'intérêt commercial portée
l'ordre du jour, dont la solution contribuera si largement au progi
> itional.

Le procès-verbal de la lère réunion générale annuelle tenue 1

15 et 1 1 avril 1909 est lu et adopté.

COURRIER

Une lettre du Sherbrooke Board of Trade et de la Chambre >

commerce de Joliette, informant la Fédération que ces Chambrt
Sœurs avaieui respectivement choisi leur Président pour les repr
senter comme leurs délégués, savoir : celle de Sherbrooke dans
personne de M. J. P. Royer, liquidateur, et celle de Joliette dai
celle de M. W. Poul.'ot, épicier en gros (de la maison Chevalie
Pouliot et Cie) et denx lettres personnelles reçues plus tard <

chacun de ces messieurs regrettar.t de ne pouvoir assister à cette réi
nion, ajournée aux 25 et 2f> mai 19 10.

Une lettre de la Chambre de commerce de Saint- Basile-d(
Portneuf, signalant comme ses délégués : MM. N. D. Bélaiige
son Président, Emile Pépin et Napoléon Mercure, secrétaire de ceti
Chambre.

Une autre lettre de la Chambre de commerce de Fraservilh
désignant comme délégués : MM. Octave Laurin, président de cett
Chambre et M. S. C. Riou, conseiller.

Une lettre de la Chambre de commerce de la cité de Lachiu
nommant délégué son secrétaire M. Aquila Jasmin.

AFFILIATION DE CERTAINES CHAMBRES-SŒURS

Le P«6sidbnt m. Isaih Préfontainb. - Ne serait-il pa
opportun de

.
rocéder de suite à l'affiliation de ces Chambres

Sxurs qui soUicitent leur admission de manière à procurer at»
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ial portées d

t au progrès

le tenue les

délégués de ces Chambres l'avantage de prendre part à tous les tra-

vaux ultérieurs de cette réunion annuelle f

Sur proposition de M. Ph. Paradis, premier vice-président

de la Fédération, secondée par M. D. T. Bouchard, délégué

de la Chambre de commerce de Saint-Hyacinthe, il est unanime

ment résolu d'admettre de suite comme membres de noire Fédéra-

tion les Chambres de Joliette, de Saint-Basile de Portneuf, de La-

chine, de FrcserviUe et le Board of Trade de Sherbrooke, et de leur

reconnaître la faculté de prendre part à tous les travaux ultérieurs

de cette réunion annuelle.

7barabre de

Chambres-

les repré-

ke dans la

•Mette dans

Chevalier,

us tard de

i cette réu-

-Basile-de-

Bélatiger,
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^raserville,
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e I,achiue

RAPPORT r SECRÉTAIRE-TRÉSORIER

EURS

!rait-il pas

«hambres-

curer aux

Lecture est donnée du rapport du Secrétaire-Trésorier c li éta-

blit que la Fédération n'a aucune dette passive.

M. ISAiB PRéFONTAiNE. — Ce u'est pas saiis raison que j'ai

fait allusion à la bienveillance de la Chambre de commerce du Dis-

trict de Montréal. Outre le montant des avances pécuniaires qui est

mentionné dans ce rapport financier, que de services ne nous a-t-elle

pas rendus dans le cours de l'année ! Rien n'a manqué, et réellement

pour une fondation nouvelle, je me demande si déjà nous n'avions

pas quelques années d'existence et je dois vous déclarer que je con-

sidère comme de très bon augure cette première année. J'espère que

l'an prochain, non seulement nous aurons l'appui de cette institution

mais que toutes les Chambres-Sœurs de cette Province rivaliseront

de zèle et que nous obtiendrons des résultat; encore plus considé-

rables que ceux de cette année.

VOTE DE REMERCIEMENTS AU PRÉSIDENT

DE LA FÉDÉRATION AINSI QU'A LA

CHAMBRE UE COMMERCE du DISTRICT du MONTREAL

M. Philippe Paradis. — Après l'acte de générosité qui vient

de nous être communiqué de la part de M. Préfontaine, je crois ex-

primer les sentiments de cttte assemblée en disant que le devoir nous

incombe d'offrir nos remerciements à celui qui l'a accompli. Eo con-

séquence, je propose, appuyé par M. Dubuc, que la Fédération des
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Chambresde commerce de la province de Québec. léana- t„a«Mt
blée «uniielle, exprime w vive gratitude à M. lM.ie Préfonr.ine. m
Préfcident. pour avoir ^^ généreufiemen couvert les dépenses encoi
rues par la Fédération pour son incorporation et autres fins durai

P'*"J*« "«>^ de son ex/itence. et que la Fédération éte..de ,

gratitude à la Chambre de commerce dn District de Montréal poi
le concours préciux qu'elle a donné à sa fondation pendant cet(
dernière année, et je demande que cette motion soit iuscrite au pn
cès-verbal.

*^

Je crois la circonstance propice pour souligner une idée qui m'
frappé dans le discours d'ouverture de M. Préfoutaine.

1 /.,f
"

u
°* '^^ '* généreuse l.ospitalité accordée à la Fédération pa

la Chambre de com-nerce du District de Montréal, ainsi que de I

«olhatude à nous témoignée durant le cours de l'année par les raeni
br.« de cette dernière corporation, aus-si bien que par ms employév
notre Président s'est demandés'il ne se faisait pus illusion, et si notr
société n avait bien qu'une seule année d'existence, tellement les ré
sultats lut paraissaient satisfaisants.

Je désire ajouter, pour ma part, que hn succès de la Fédératioi
ne me semblent (.as illusoires, an contraire, ils soni bien réels et mme surprennent même pas, car je sais depuis longtemps de quel zèl
et de quel dévouement sont capables M, Isaïe Préfontaine ain.i qu.
les membres et les employés de la Chambre de commerce du Dismet de Montréal, lorsqu'il s'agit d'aider aux projets qu'ils croien,
de nature à promouvoir les intérêts du commerce canadien.

Tous. — Adopté.

NÉCESSITÉ D'UNE LOI DE FAILLITE

Lu Président de la Fédér.\tion. - La première question
mscrite est relative à la nécessité d'une loi d,: faillite. J'inviterai
M. Ovila S. Perrault. Président et délégué de la Chambre de com-
merce du District de Montréal à pré.senter cette que.^tion.

M. Ovila S. Perrault. Président et délégué de la Ch mbre
de commerce du District de Montréal. — La législation sur lestai!-
htes est de la plus haute importance, non seul, mont pour les paities
immédiatement iutéressées, mais aussi pour la .société en général.



15

Cette question a été étudiée et discatéc pur les économiittes et

les hommes d'Etat de France, des Ktats-UniK, d'Angleterre et des

antres pays commerciaux, y compris le Canada, mais, je dois l'avouer

avec regrt-t, la solntion parfaite de ce problème n'a pas encore été

trouvée.

Dans un article sur ce sujet, publié en 1881, dans le " Nine-

teenth Centnry " Lord Sherbrooke, une autorité en matières écono-

miques et commerciales, s'exprimait ainsi :

" A great dealof time, of trouble, of expense and of misery,

would hâve been saved to mankind, if legislators conid hâve been

induced to consider more narrowly, not only what they are legisiating

about, but for whom they are legislating, and what good society i.H

likely to dérive from their work ".

Le *' Times " de Londres commentant cet article, disait :

" The fact is that in buokruptcy législation, we hâve neverpro-

perly considered for whom we are legislating.

' ' The main object which our legislators seem to hâve had in

view h-") been the comfort and convenience of those unable or

unwilling to pay their just debts, rather than the protection of those

whotn one would think were more deserviog con<tideratiou, innocent

andgullibU créditers.

" Had it been otherwise, and had we thought more of the inte-

rest of the honest trader, rather than of the dishonest, or at any rate

careless debtor, our commercial morality would probably bt; far h '

gher than it is ".

Nos législateurs canadiens, à l'instar de ceux des autre» pays,

ont voulu édicter sur cette question des lois protectrices du co«nmerce

et tour à tnnr les parlements du Caà.:;da et les assemblées léç^islatives

de provinces ont inscrit dans leurs statuts des dispositions concernant

ce sujet La Province de Québec par son statut de 1875 reproduit

dans les nrticles 853 à 895 du Code de Procédure Civile, la province

d'Ontario en 1882, le Manitoba en 1886, la Colombie Anglaise en

1888 t-t le Nouveau Brunswick eti 1896 passaient des lois relatives à

ces questions.

Sanb entrer dans l'analyse de ces lois, qui sont plutftt du do-

maine de l'avocat que de l'homme d'affaires, nous pouvons dire sans

injustice et plus paiticulièremc-nt en ce qui concerne la législation

fédérale, qu'elle ne .saurait échapi)er à la critique et aux reproches

de Lord Sherbrooke et du *' London Times ".

Les actes fédéraux de 1864, 1869, 1875 et leurs amendements
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•ur les MllUr', toat en conlcMnt de* dispoeitioiM très utile*, d
nèrent lieu datw leur application à dca abua qui en forcèreni
rappel.

Pour n'en signaler eu passant qnnn «.ul, je me permettrai
vous citer un extrait du " Hansard " du Canada de 1885.

" M. MacMillan, alors député de Middlescx, demanda au G
vemement un état & être fourni par lea syndics officiels nommés
ertu de l'acte des faillites de 1869 et de ses amendements,
biens cédés à ces syndics, de Itnr valenr loia de leur cession,
sommes réalisées par leur vente les listes des créanciers et les m
Unts qu'on leur avait payés, des montante retenus par les synd
pour leurs frais d'administration, de ceux détenus par eus et qu
avaient refusé ou négligé de payer aux créanciers y ayant droit,

copies de certificats de décharge donnés par la Cour à chaque sym
tel que prescrit par ces divers statuts ".

A une demande si importante et dans laquelle apparaît un é

d^ .ho^es assfz regretiable, le Gouvernement, par l'entremise de
Hector Lan|^ . In donnait la réponse significative suivante :

"Je serais très heureux de consentir i la production de
rapport, mais je ne crois pas réellement que nous puissions four
les renseignements voulus. Ces rapports n'ont pas été faits et

grand nombre des .syndics officiels dans le pays sont morts ".

Quelque parfaite qu'aurait pu être la législation fédérale

1875, il est bien évident qu'une application aussi relâchée de cette I

ne pouvait qu'amener des résultats désastreux.

Mais si certaines dispositions de ces lois, si leur application i

parfaite en forcèrent le rappel, le principe d'une législation fédér
et uniforme pour tout le pays n'a jamais cessé d'être approuvé
demandé par les Chambres de commerce du pays, par notre proj

Chambre et par nos Chambres Fédérées dans une résolutici. pas:

à sa .séance de l'année dernière et transmise au Gouvernement,
rapport du Board of Trade de ^.ontréal de 1885 «late une entrev
du Board of Trade de Toronto avec l'Honorable Sir John A. 1

Donald, au sujet d'une législation fédérale, nous y trouvons les

gnes suivantes, et la leçon qu'elles contiennent
;

" That the Premier referred to the objections which bad th

proved sufficiently powerful toprevent the patsage of the bill.

" The council, however, desired to point out that thèse obj*

tiond apply only to the provisions for composition and discharj
which were uudoubtedly greatly abused under the old laws ' '.
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La composition et la libérfitioii du failli «ont » ti «•ff-'t d'une im-

portance capitale dans toute loi de faillite, it c't^t à iMu- qnc-tioa

que nos législateur* î'evroiit doii'urnnt rtt' rt'o.i tt.n!. -p-'c! h-, de

façon à ».• pas encourager I omm içint^ m; 'hfxmét' et à .le n ih

découra^T et rnia r |K)ur toujours ceux nue d««> m ilh ur.s ou Jts

cri-HCH financièiey incontrolub!e> «nt conduite h 1 • iaillit-.

Pour ne cilT que tleux t x iiipUs d. léviislali-.ii, je iiiratinn-

nerni. à ce 'iijit, V\ li)i ccossaiio ilt; 1896 ij-.i exii;e i; !><)iir l:i lil»éia-

tion du dél«it<>«r l« conhentcuiciit d^ la :iiiiji:iié ^ i> nomhte it tus

n-uf dixièi!".» en valtur de crér^llcieI^, t Ih l<i i\.,vi;. i.-e a'CurdiJii

la libération clesciéauces 'iriliii ii -> sur le eu ij i tv.iK m il; i;i maju-

rite en nombre et des troi.^ qu:»rl> cu valeur de» ( ré.nici

Les stcti iHH 49, 50, 51 et 52 delà loi d'_- f.ii'li!!- féléi ''- d • 1875

ont une analogie assez marquée :uec la loi frtnça'se.

Elles exigent, entr'aiities eouditiouH, la niKJotiu' en "o.r.V; ei

des trois quarts en valeur des créanciers de wmnifs .le ce .1 loi ar.s

et au-dessus

Malgré les objections mentionnées {Kjr vSirJohn A. Mo l)0!'?.ld.

les Chambres de co iiraerce c<jnt'nuent à in^istt r ani>rèM dn Gotiver-

uement Fédéral. Plusieurs tentatives fnvt it liiiu s de pas-u un,- loi

de faillite fé<'érti;e, l'une en 1885 jjar i- rciîietté un Juj^.- Curr.m ;

d'aiitris eu^nite en 1892 et en 1893 ]>;ir un comité de 'a Cl'à.i'b:e

des Communes ; eu 1894, P-»''
l'Hoiiot.ible Sir M .• kenzi BùwcU,

tn'uistre du Commerce, dans un projet i.inioiiié dans I. di CDi-rs dn

t '.ae, présenté, diî-cuié et adopté an Sénat mais ib.'ii.ioniié joaii-

quemeut î)ar la Chambre les Communes.

Après les éUctions jîénét aies de 189^1, M. Jos. M rtii., député

de WioiiipcK. introduisit de nouveau un bill à c • snj- ! à 1 1 Ch uni ire

des Communes sius plus de succès que sous 1 régi ne-. ..é éù'.-iits,

en 1898, M le jugo Foitin présente lui nus in proji t, '-i depuis

lors, cette e.stion est restée à l'étude, pnir me servir l'un terme

parletnentHire trop souveut en usage.

Cette Fédération croit que le jjiys et aujourd'hui 11 droit de

demander un ré'-ultat pratique de déliljératioii' qui utei t depuis

un quart de siècle.

Le commerce du Canada a grandi dans ('es proportions prodi-

gieuses ; nos relations C(/rnniercialjs se .soui Diultiplié-s, non .-uU-

m^nt entri- no';div.'rsps provinces, m.'iist'iâee ;» d..-; tr:i:!é . r.oi'.vei-.nx

avec les diverses n:;tion'i dn globe, nous ooonp >Tis auj iiid'b'.-i dHîi-

les affaires une position mondiale.
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^'augmentation de notre commerce par chaque habitant i

place au cinquième rang parmi les principaux pays de l'univers, a
la Belgique, le Royaume-Uni, la République Argentine et le Di
mark.

Un tel accroissement et une telle multiplication de nos relat
commerciales exigent en retour la simplification et l'unification
nos lois commerciales et plus particulièrement de nos lois de faill

Nous désirons une loi de faillite canadienne, générale et unifo
pour toutes les provinces, afin de donner au commerce étranger
sécurité et une confiance absolument nécessaires à la continuai
du progrès accompli.

Profitant de l'expérience du passé, cette loi devrait éviter
abus que je vous ai signalés très succintement

; elle devrait éei
ment donner au commerce des garanties absolues de la part
officiers chargés de son exécution.

Les procédures devraient être aussi peu compliquées et aussi

,

péditives que possible.

Cette loi devrait rendre les liquidations faciles, rapides et t
coûteuses et protéger et le débiteur et les créanciers contre les fr
parfois exorbitants et ruineux pour tous.

L'amendement que doit proposer la Chambre de Québec à no
loi de cession de biens provinciale actuelle demandant l'oblieati
pour les réclamants porteurs de garanties collatérales de renc
compte à la masse des créanciers de la faillite, de la valeur et du p,duil de ces garanties, est une suggestion très utile.

Ces créanciers devraient également être obligés de réaliser daunjlélai raisonnable leurs créances collatérales afin d'établir sans i

ard le bilan véritable du failli et de ne pas retarder inutileme,
trop souvent à leur avantage, la liquidation finale.

La nature et l'étendue de certaines créances privilégiées d
vraient aussi être déterminées et restreintes dans des proportio
pins justes pour les créanciers ordinaires.

Il me serait impossible de signaler ici tous les abus à corriger
les clauses nouvelles à ajouter à notre loi de 1875.

Cette loi contenait une foule de dispositions des plus utiles et

,

rédaction nouv.-lle avec les amendements nécessités par le progrès ,

1 extension .le notre commerce serait, il me semble. „ne chos- facipour nos léKi.lateurs.
^^
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J'ai la conviction certaine que, soucieux des intérêts généraux

du pays, ils se rendront bientôt à la demande unanime des hommes

d'affaires et des Chambres de commerce, et afin de donner de nouveau

notre concours à cette œuvre si désirable, j'ai l'honneur de proposer

à votre considération la résolution suivante :

" Les délégués des Chambres de commerce fédérées de la

province de Québec dans leur deuxième réunion annuelle tenue à

Montréal, ce 25 mai 19 10, renouvellent instamment leur demande

an gouvernement du Canada de bien vouloir donner au pays, sous le

plus court délai possible, une loi de faillite fédérale s'appliquant

uniformément à toutes les provinces canadiennes ".

Le Présidsnt. — Y a-t-il quelqu'autre membre qui désirerait

ajouter aux remarques faites par le Président de la Chambre de

commerce du district de Montréal, M. Perrault ? La proposition

trouve-t-elle un secondeur ?

La proposition, secondée par MM. Riou et Huette, est déclarée

acceptée à l'unanimité.

Il est évident qu'une loi de faillite est très nécessaire ;
il est bien

surprenant depuis si longtemps qu'on veut passer une telle loi que

nous ne .soyons pas arrivés à un meilleur résultat. Avec un sentiment

aussi prononcé que celui d'aujourd'hui, je crois que les gouverne-

ments devront se rendre à la demande des commerçants en passant

une loi de faillite qui protégerait leurs intérêts.

M. S, C. Riou. — Y aurait-il moyen de savoir quelles sont les

raisons du gouvernement pour refuser une législation de ce genre; il

nous serait utile de le savoir, afin d'éviter de nouvelles objections et

de les réfuter, si possible ?

La Président. — Je dois dire qu'il s'en présente toujours un

grand nombre, mais comme beaucoup d'améliorations ou projets qui

sont ^->umis aux parlements n'ont pas de défenseurs assez ardents, on

laisse de côté des choses plus pressantes mais pour lesquelles il y a

moins d'efforts de faits pour en assurer la réussite. Je crois qu'une

résolution telle que celle-ci devrait démontrer à nos gouvernants que

c'est une des questions urgentes, et la Fédération devrait nommer

des représentants qui prendraient la question sous leur charge et, en

agissant avec zèU-, je crois que ceux qui voudraient s'en charger

rendraient un énorme service au commerce.

M. S. C. Riou. — Ne serait-il pas opportun de réunir le» délé-

gués des grandes Chambres de commerce du pays en général et
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cette question d'une manière très active. Ne serait- il pas pratique de
la part des Chambres de coonnerce, que votre comité demanderait à
s'aboucher avec l'associatim des manufacturiers canadiens, attendu
que la question intéresse toutes les provinces et de cotte façon-ci,

nous pourrions nous entendre et faire une loi qui serait favorable à
tous. Cela donnerait peut-être plus de poids et plus d'appui devant
le gouvernement du Canada que si notre demande est isolée, nttendu
que notre Fédération ne comprend que les Chambres de commerce
de la province de Québec.

M. S. C. Riou. —Je comprends qu'il s'agirait de nommer un
comité qui rencontrerait les autres corps du pays, pour discuter en-
semble un projet de loi et surveiller sa passation à la prochaine ses-

sion au lieu de l'envoyer dans une lettre et de s'en désintéresser.

M. Guillaume Boivin, l'un des conseillers de la Chambre de
commerce du district de Montréal. — J'ai bi< n la confiance qu'un
comité sera nommé et agira, mais il me semble que si chacun de
nous prenait un engagement personnel de voir son député etlnidire:

Vous, Monsieur, vous veillerez à cette loi quand elle viendra devant
le gouvernement, et lui dire que depuis dix ans et plus, la question
est à l'étude, et quo pendant ce temp?-là, le commerce et l'industrie

en souffrent et. Monsieur mon député, veuillez être attentif quar lia
question viendra dtvant vous.

Sur la proposition de M. S. C. Riou, délégué de la Chambre de
conna-rce de Fraseiville, secondé par M. Fred. C. Larivière, délégué
de I . Chambre de commerce du district de Montréal. Il est résolu
qu'un comité composé du Président, des (1»-ux Vice- Présidents et du
Se' rétaire Trésorier, .soit nommé pour préparer un projet f!e loi de
faillite pour le présenter à la prochaine sc.-sion du parlement fédéral
et s'cntuiii^' .îvec les autres corps commerciaux .: pays pour que
des 'iélég é-^ soi u' nvoyés à Ottawa pour surveiller et presser l'a-

doption cit.' I cite législation.

M. Jr,s,ph HuKTTF, pré il Mit -t délér'ié de la Chambre de
comuierct^ <lj S:-Hyaci!!ht' — Avant de p.isscr à Is qut.stion sui
vante, il y aurait une niurstion à faire eu ce qui concerne la néces-
sité d'une loi de tailiit J ii:. ,a!s pas si pour oracéd-r plus rapide-
ment, !a Féiération it-s Chambrt-s de comnicrci' de la province de
Qnéljec ne devrait pis plutôt suggérer au gouvernement de nommer
une commission que le guuvern^menc payerait lui-ii.ême. Je com-
prends que cette; question est excessivement iinportante pour le pays,
étant expressément d'ordre public

;
je crois que nous devrions nous
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.dresser a. gouvernement fédéral pour Im demande ^^^T
une commission payée par le gouvernement, nui serait Çbargée d

faire une enquête avec le droit de se transporter là où elle jugera

à propos et ensuite faire rapport. Je crois que ce serait le moyen 1

plus pVatique de hâter la décision de cette question, car je crois q«

si ce sont i ut simplement les différents corps qui se chargent d

faire mûrir cette question, elle avancera aussi lentement qu elle

avancé jusqu'ici.

Si on pouvait induire le gouvernement à nommer une comml

sion composée d'hommes d'affaires et de loi, qui ferait un rappc

élaboré sur cette question, je crois que toutes les Chambres de coi

merce du pays et tous les corps intéressés, tous les individus mêr

intéressés à ce que cette loi de liquidation, de faillite soit amendé

seraient pour c , et lorsque nous aurions ce document sur leqt

nous pourrions nous appuyer, lorsque nous aurions tous les déta

des différentes lois de faillite qui esi-stent dans le pays, lois qui (3

montreraient les inconvénients auxquels il s'agit de remédier.
.

.
.

Le Président. - Je ferai remarquer au délégué de St-Hj

cinthe que je ne saisis pas bien comment arrive cette suggestion.

comprends qu'il y a eu un comité de nommé.

M. Joseph HOETTB. - Je suggère tout simplement cette ic

au comité, au lieu de demander l'amendement immédiat delà loi,

nommer une commission.

Le PRésiDENT. - C'est une suggestion que vous pourrez tra

mettre au comité par écrit.

LES AMENDEMENTS DÉSIRABLES QUANT A NOTR;

LOI DE CESSION DE BIENS

Le Président. — Nous allons passer à la question des Am

déments à la loi de cession de biens et je prierais Monsieur le ler v

président de la Fédératio • de communiquer ses vues sur cette

portante matière.
.

M Philippe Paradis. — Il y a beaucoup d'analogie entre c

question de la Chambre de commerce de Québec et celle que noi

exposée Monsieur le Président de la Chambre de commerce

district de Montréal, seulement elle est moins générale e1

borne à suggérer quelques amende à la loi actuelle de ces

dt biens.
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Je propose donc à la Fédération, si j'ai un secoudeur, d'appuyer
auprès du gouvernement le mémoire suivant préparé par la Chambre
de commerce de Québec.

La Chambre de commerce de Québec a adressé le i8 avril der-

nier au procureur-général de la province de Québec, le mémoire sui-

vant, et elle prie la Fédération des Chambres de commerce de la

provinc« de Québec de vouloir bien lui accorder son concours.

La Chambre de commerce de Québec expose respectueusement
que la liquidation des biens d'un insolvable doU être faite de la ma-
nière la plus économique possible, et que le partage entre les créan-

ciers doit être fait avec la plus stricte équité.

Dans l'intérêt de ces deux principes d'économie et d'équité, la

Chambre de commerce de Québec, après avoir mûrement étudié cer-

taines suggestions qui lui ont été faites par des homme» d'affaires im-
portants en est arrivée aux conclusions suivantes qu'elle ose recom-
mander comme amendements à la loi qui régit la cession de biens et

la liquidation.

1° La Chambre de commerce de Québec considère que la vente
des immeubles appartenant à la succession d'un insolvable devrait

être taite par le curate-ir, ou dans tous les cas, le choix de l'officier

chargé de faire cette vente ou adjudication ne devrait pas être laissé

à la discrétion du juge mais à celle des inspecteurs de la faillite ou
des créanciers autorisés, parce que dans l'état de choses actuel, cette

vente est confiée au shérif dans la plupart des cas par le juge, et on
sait que les frais résultant d'une vente d'immeubles par le shérif sont
autrement plus élevés que ceux d'une mise à l'enchère par un cura-

teur, i-x que les délais pour arriver à la distribution des deniers sont
beaucoup plu.', longs. Mais pour la piotection de l'acquéreur, le cu-
rateu! pourrait être tenu de produire un certificat d'enregistrement

continué jusqu'à date de la vente, et de voir dans l'intérêt des créan-
ciers ou de la juste distribution des deniers comme dans l'intérêt de
l'acquéreur lui-même, à la radiatiou des créances hypothéciires pa-

yées tt acquittées, ce que shérifs et protouotaires ne se donuent pas
la peine de faire. Les ventes par le curateur sont toujours plus profi-

tables et avantageuses pour les créanciers, parce que les shérifs n'é-

taut pas intéressés n'organisent iamais la vente des immeubles pour
eu retirer le plus possible, et il arrive alors trop souven'' que les im-
meubles sont sacrifiés au grand détriment des créar.ojeis.

On demande que les ventes par le curateur aient toujours les

I
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mêmes effets que celles des shérifs, quant à la purge des hypotW-quts 1 1 autres charges

i- r u » nypotne

2" la Chambre de commerce consi ère que le créancier porteurde .aranfes collatérales Je.r.,it être teuu. .ian. le cas de la Vaill

J

d u» part.c„her. d'évalu r avant le divi leude final les garanties qu'il
po.v,ede afiac,..elecurat..ur puisse en tenir compte dans l'intérêtde tous les crcncer. in.éres.és Dans les conditions actuelles, il

ta'""
''^"

7.^"/;
"^ q« »" ctéancier porteur de garanties collatéralestoncn. sts.hvMe..dcsco:umo tous !-s autns créanciers, et réaliseaprès rè, .m., .t final de la fullite les garanties qu'il pok.ède to^chan.a,„, „q„, fc,, ,,„^ ,^ ,^ ^^^^^^ cent.'quanrieTlu^r s

cré:u.c,ersch,ro,rapha:r.s n'ont reç. que .5 „„ 3^ ^^, ,^„,
''^^

po.jrr.,t nlor. ajouter à la loi de cession actuelle à ardcles 76 à ^3

Ï c'ch'rr"'"
''*'^'"''''''''"''" ^'""" '*'""' ^°^P°^»»*°" («

et dis;:L;:tr^,x'"""'""
"^^^^'^^ '"'^ "-^^^^-^^^ ^^-^ •- -Ues

Il arrive malheureusement trop souvent que les frais de liani
datton dans les districts ruraux sont excessifs comparativement auxfrais d'une liquidation ,le même nature dans les villes.

Le tout respectueusement soumis.

T. Levasseur,

Secrétaire.

o'.-tf
'''; ^' ^'°''"

.:
^'""' ^ ^"'•" ^'^'^^ '^ ^^"t« par le curateurc est Ues b..„ ma.s ,1 faudra ajouter une disposition dans le code deprocédure qu, pera,-.ra que ,-ette vente ait l'effet d'une vente par leshm Q„ , ,^,„,, ,.^^^ , . ^^,^.^ ^,j^^ ^^^^ annoncées dan aGazette offioMIe .t aussi. d.ns les t, ois semaines qui précède" a

s tronv.
1 .

nnc,h>.. Je ,e sn,s pas contre la vente par le curateurparce que ge.éral.nion. .He rapporte plus, mais j. suis d'avraue

dw:r;;';:^^^' '- '^ -- --- -e vit^zz
J'or.isq,'i. y » ,i,,,i.,„, ,,a,,,e. choses dans les suggestions

i7Z^^t"''"" '' ^"'""'^"^ '"^ 2"^^^^- -- tout^cir
1^ 1 • .

*
etufiites et comme c'est une aue«tinnle.a

<
, j, c...,. ,„e la non.inati m d'un comité chargé de" nrC"d ..c n,an,è.. I=,ale et dans l'intérêt du comme„:el.rait nnetZ
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ch(..s(
,
on poitirait k rctë.cr au comité qui r-répin mit la loi d.-^ ( u!-

liu-, 1
1
je propos (|ue la question soit rëîérée à un o.mité, nveo

prier* de faire iiipo,.rl.

M. Nap. Gakcbau. —Je 5.ecorde cette motioo.

I.K l'HésiDRNT. — C.tie luûtion est iléclaréc- adoptce.

A la deuxième .é.n-f^nne le 25 mai 1910. le J'r.îsidont de-
mann- au cmité qui nvr^it élé clurKé le fair.- rapport, v sou étu-l<.
était complétée sur la question i^sée pat la Chaa.br > de ro'u.
niercc de Québ-c rdative aux amendetiients à nos ]ci, de C(siou.s
de bit lis

M. Paradis (nu nibn- de ce comité) informe la Fédération
qu'il sugt;ér,> d'ajouUr à In clr-nsr^ i, mu- detnank à 1 effet qu" les
ventes parles cur^t.ms aient toujours les mêmts efi.ts qu« celles
faites par les sbérifs, quant à la purge dv. hypothèques et char-
ges, et de retirer la c'uu,e 2 quant aux formalités c'e la demande de
cession de biens

Lh PRÉSlDKNT.-T.lk.qu'an.en.lée.Iap:op..siti.,n quia été
faite cet avant-mi.li .-st-Ue adoptée ou désirez-vous avoir la lecture
du mémoire, tel qu'approuvé par \v comité ?

M. C. H. Catelu. —Je crois que ce serait mieux d'en avoir
ia lecture.

M. Paradis donne lecture du mémoire tel qu'amendé sui-
vaut la teneur ci-des'.s reproduite.

M. Cathlm. — Je crois que m- ménioin-, tel q.i'amendé p^r le
oouiité, doit être adopté.

Lk Président - M......si,n,rs, la proposit: ,n d'appuyer ce mé-
moire tel que lu en ce moment, est-elle a'ioptéf ?

Tous. — Adoptée.

AMENDEMENTS A LA CONSTITUTION
POUR AUGMENTER LE NOMBRE DES DIRECTEURS

M. Jos. HuETTK, président i .Jélé-rué de la Chambre de corn,
merce de St-Hyacinthe - Je serai très bref r. lativement à cette
question qui a été. je crois, mal interprêtée. J ne voulais pas de-
mander un amendement \ la constitution

; ce que nous voulons
c est parer à un inconvénient qui existe. Il arrive qu'on nommecomme directeur des Fédérations des Chambres de commerce un
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homme qai. ordinairement, est le Président de notre Chan.br* «-i-u^ecUon, ont lieu dan, rintervalle. et ce qui ^'p^u"'

c

que le délégué n'est pas directeur et la Chambre n'a plus comme repré«.„.ant. son Président. Nous désirerions que le! VrI denûd;.Cha,ubresqu, sont nommés directeurs, le Jent ex-officii de ml

Prt. r
'>;''* ^'"'•'"^'^''''"^^ ^«"' l'intervalle le nunv'a";Pr&ident «,.t directeur de 1. Fédération, c'est-à-d.re donner ïëïï.Téde directeur à la charge et non à l'individu. Nous ne demë^donsï;;«ne augmentation du nombre de directeurs, nous voulortout simplementparerà un inconvénient, parce que. dan^nrCha-b^es'

généralement, ceux qui connaissent le mieux le régime de la Cha-bre. ce sont nos officiers. Si un officier qui a laissé la Chamh?^depuis quelque, moi, par exemple, vient represen erTa Chambre d!commerce de St-Hyacinthe. non, croyons qu'il ne peut pas
"
rLÎsenter aussi convenablement que le Président qui. luTass^ eàZte.nos séances et connaît mieux nos be.,oins qu' 'n .^mple meLbre

*
*î" ? î: ?/°" ' ~ Comment seraient alors nommés le, directeurs de la Fédération des Chambres de commerce de cetS Prôvt<^;

un Td!
^°'' """^"^

'' ~ ''°°'''*"' '* ^^^'•**^°^ "" "«" d« Moasieur

M. Paradis
: - Je crois qu'il est désirable que le Présidentd une Chambre soit au moin, délégué pour les raisons donnéesl^r«qu U est plus au courant des affaires de la Chambre.

Lr PRâsiDBNT
: - Je crois de mon devoir de donner un motd exp,,eat,on. U question, telle que posée, me parait très naturelTesi on

1 examine dans son application, il se présente de, difficulté^

'

par exemple, procédons tel que nous le fai.sons à «ne él^tion (J;voici que cette dernière année, vous m'avez élu. à mon gCd bonneur. le Président de la Fédération des Chamb es de commerce dela province de Québec. L'élection s'est faite au mois de f^vder et tserait Monsieur Perrault, mon successeur dans la fonction de pl?
.c,«î,"pLf""'''r

''"' ^'"' «PP^'^ ^ «°<J« œmpte de mesactes à a Fédération ? Comment voulez-vous que Monsieur Perra«Uqui est e nouveau Président de la Chambre de <^mmer« du dis^de Montréal soit responsable de ce que j 'aurais fais comme PréS
Sent déil T •

^™!'" ''"'*'^"^' " J " f-^ «i- actes quméntent désapprobation de la Fédération, que vous teniez mon succ«seur. le nouveau Président de cette Chambre, responsabTe des a^ttde votre sernteur dan. 1. Conseil exécutif de li^rédérluS? S
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même quand je .serai sorti d'office. Vous aurez des préaident-s qui
se dévourronl. qui feront des choses très avantageuses pour la
Fédération, vous aurez choisi ce.s présidents à cause de leur valeur
personnelle et vous voudriez pur cette proposition, remplacer l'appré-
ciatioii des délégués de toutes les Chambres par l'appréciation d'une
seule Chambre ? Je crois de mon devoir de vous siRiinler &t incon-
vénient. Maïutenant. je suis prêt à vous soumettre toute proposition
que vous jugerez à propos.

M. Jos. HuBTTK. — Je proposerai, secondé par M. I). T. Bou-
chard, que cette question soit référée à un comité composé de
MM. les Officiers, ainsi que de MM. C. A. Dubé, J. E A. Dubuc,
Napoléon Garceau, ainsi que du proposeur et du secondeur

Tous. — Adopté.

Note — A la dernière séance de la réunion générale tenue le
a6 mai 1910, le Président est informé que ce comité suggère de
laisser la question i l'étude.

I.ES TAUX DES COMPAGNIES DE NAVIGATION
A CHARTE FÉDÉRALE

M. C. A. DtJBé, délégué de la Chambre de commerce de Ville-
Marie. — La Chambre de commerce de Ville- Marie, désire suggérer
à la Fédération des Chambres de commerce de prier le gouverne-
ment fédéral de mettre les compagnies de navigation qui ont une
charte fédérale sous le contrôle de la Commission des chemins de fer
afin de pouvoir obtenir un tarif raisonnable.

Nous avons une compagnie de navigation sur le lac Témisca-
mingue, chez nous, qui nous charge des taux exorbitants, et l'année
demiè.e, nous avons fait des démarches auprès de la commission
des chemins de fer pour tâcher de les amener à des taux plus raison-
nables. La seule réponse que nous avons eue de la commission des
chemins de fer, c'e.st que cette compagnie de navigation n'était pas
sous son contrôle.

C'est une simple demande que je suggère à la Fédération
Chambres de commerce de faire des démarches auprès du gouverne-
ment pour mettre ces compagnies de navigation sous le contrôle de
la commission des chemins de fer afin d'avoir un tarif non seulement
plus uniforme, mais aussi plus équitable. Avec cette compagnie que
mous avons chez nous, nous faisons venir des effets de Montréal ; si
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,
ch.« nous. Pour vous cit.-. ....L ?•" .^^ 'l'

,""": '^^' " ' '^ ''' »

pa«ui« .tes b..tcM..x dev lit ren ij . ù
^."•^'•'"" '"«'». >" com-

yn.„ 1,es animaux ont! un """'"^"^ Ville- Marie,

réclamé un comj.u eu s,ru m 1' 7"'^'**^"'*^ ^^-' "^viRa.ion .

1-auu. avait so„Utr;rïéj;:r^;:\'''^^'T' """^ '»"•

r;!:;::crr:i:-ï:-:t:;*^^^-

jour. ^ " '"' ^"^^""" -^«it i'"*cr... .s„r l'ordre du

M. Frbd. C. Larivièrk : - Est-ce on.^ .
vent des suicides du Gouvernemtnr?

<^'>"n.««n,e.s r< çoi-

fédérale.''
""' °""^

^ ~ ''"°' '^*''' ^"- -"» "'-rporées par chart.

M. C. H Catbiii . T

quatre ,,„«, ,„„ „ „,.,.„, .1 !^ "PI»»)"- que t,.,i, „„

IKat-ê,r= tomber «,„. b rubrf,,,,. di-.
"

^h j. ,
"• """"''
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bn^,r
"'''""" *'^^"'^'"^^^ * '^ C..n.ai,.sioa dut.I.tds pu

quiJa,l;;rà^ ,r"t.;:~ ^t:::'?'^f "
'^"^ '^ ^'^"""" ^'"-

-ff-t.

'"«w..!!, icsMUx.si lu chose i>otit tomber .ous cet

Ville-Marte tst io,.;-à fait opportun.-.
^

.uoJ^ulïïr'r'T
"""":'"'"" "'^^^"'^-^ '^' ajourner pour le.uom.u

1 aude J. ,..i... qu U.ou ,..,ur permettre de prépart-r «««popo.s,ti.,u en meilleure cou.Miss uic- -le oans.-

.5 mSTçV
^''"•^^"^''""'

' ^'^ "^P"^" à la d.uxièm. séance du

I.RS KNTREPRISKS DK TRANSPORT FAR EAU

M. C. A. DUBÉ. délégué de la Chambre d -. commerce de VilK-.;a„e. secondé par M. S. C. Ri.n. dé.é.ué d. la CU.rrZV^;
...-•>cod. Pr.se.v,h.., p.o.K,.. qne la Fédératiou des Chambr.s de

fS;" ,'' """"" '^- 2"^'--' ^•'^^-^- - GouvernememFed^rj J^rdcmaoderque les eom.a.n:. de navigation à charte

f f n'rr^ '^^ ^"'" "i^P'^""^'^'- l'^-r tarif p.u. pa>.ag.rs et^t par le Gonv^neme,.. afia l'établir uu t.rif équitable Ir lelignes de servies par ces compagnie,-,.

Ile.̂ t de pins proposé qne la Fédé.ation des Chamlnv.s ne coin-n.e,co do a province de y,,ébec s'adr- ...^e au Gouvernement de lapruvnace de Québe. et lui demande d'amen.ler la lui T la "Imtiv•Mon des utd.tes pul„iq,,es de u.anière qu. c.,te Cunulis.b.I tjundicon M.r ks entreprises de transport p.r ea...

à c h''
^\^ C.XTKi,!.!.- L.1 .seule > ai on pour laquelle je n.'objecte

trirdrr i^i;r
^^'^ -"-^ "'^^

-^ '^ -- ^^°- ^- -- --o-

M cTtî'^"';
''"' ^"«^«nondà peut présenter u„e difficulté.

so, ^t L r '"?" ' "^"^ '' ' '^'"'^ ^"-^^ compagnies de navigation
^o.. :,.t .ouuns à une Commis.s.ou d'utiiités publiques. Cette CoLis"



itond'otlIhé.ptibHqttM«t déjà créée, m«U elle • ét^ créée tmt 1.

poorrilt-ll être régi par le gonvernement proviucial f

Hmi,!"""?,'/""'
.•*""»•"'« «"« <l"«Hon i lu commiMlon des

utilités publique. Ior.qu'il •'.gir. de. compegnie. à charte fédérale?

tit«.î'l'.^"
^' ^' ""**"^ (Chicoutimi). - U charte uef.it que cona-

aujeiie aux loi. de la province.

M. Hbthrinoton cite un extrait d'un journal angla< Je croi.que uou..von. déjà l'outillage néc.««ire pour redreL. . ^bu.de. compagnie..

M. Paradis (Québec) - Pour le. chemin, de fer, les tram-

^H^nTi ^T '« ~°P«»°J« de navigation, je sai. que le point
es en di.pute.de «voir si une compaRuie. ayant une charte fédé-
raie, tombe mus la juridiction de la Commission des Utilité, pu-

m^nn '

M*** î
'" '' ''"""'*"•

^' °'y f» de mal à p«..er lamotion
; ai le point est gagné, tant mieux.

M^'s r"*»^'""'; ;; ^'"* P^I»-'»'»". »*»« q«e faite, secondée parM. b. C. Riou. est-elle adoptée ?

Plosiburs Voix : Adoptée.

U proposition est déclarée adoptée sur division. MM. C HCatelh et Joseph Contant, dissidents.

AMÉLIORATION DE NOTRE GRANDE '^OIE FLUVIALE

h..„
!" ;

(Fraserville). - Je suis tout particulièrement
heureux de pouvoir assister, comme délégué de la Chambre de com-me ce de Fraserville. à la deuxième réunion de la Fédération desChambres de commerce de la province de Québec.

1^8 nombreuses questions inscrites an programme sont d'une
importance majeure pour la classe commerciale et mérite notre sé-
rieuse considération, mais l'étude sérieuse et approlondie de ces diffé-
rentes questions n'est et ne doit être que le commencement de notre
travail. Ce n'est que le premier pas.

Nous devons aviser aux meilleurs moyens de mettre à exécution

nnSrr '^'r

'"°°' ""^'^''' '" ^^'"'^°''' ^"' '''°''' Fi^- dans
1 intérêt de notre commerce.
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Il faut «lier encore plus loin
; mou* .levons «Krvdller cette t*é-

cntlon Afin d'.pporter. .'il y « lieu, les changements que I. pratique
BOUS NUggèrers.

^ ^ -"H"c

Quelques-unes de nos décisions devront être soumises aux léais-
Uteurs pour être insérées dans la loi. Telles sont celle, qni ont tr.i»
au développement et à la protection du commerce proprement dit.

D'autres devront être soumises aux gouvernements chargés de
veiller â leur exécution

; telles sont les mesures relative, à l'arnélio.
ration de nos voies de transport.

D'autres enfin devront être suggérées aux entrepreneurs de
traniiport

;
telles sont celles qui ont pour but d'améliorer et de faciH

ter le transport des marchandises.

L'étude de toutes ces questions demande un travail énorme.
Chacun de nous doit faire sa part et apporter «,„ travail particulier
au travail général.

I

Avec votre permission. M. le Président et comptant sur la bien-
veillance des membre» de ce congrès, je dirai quelques mots sur la
question des voies de transport.

Le Canada est appelé dans le siècle qui s'ouvre, à prendre une
place considérable dans le rang des nations. La nature prodigue l'a
couvert de ses plus belles richesses. Climats variés, lacs, fleuves et
nvières magnifiques, pouvoirs d'ean incomparables, pêcheries abon-
dantes mines de toute sorte, forêts .plendides qui semblent inépui-pumb es enfin et pour couronner le tout, les vastes plaines de

f Jt^i
"'' " "'^ "°"''* '' «ï"* «">t destinées à devenir le

grenier à blé des vieux pays.

Dans un pays comme celui-là. dont la population augmente dans
des proportions considérables, le commerc" doit tenir une des pre-
inières places. ^

Les relations commerciales doivent être facilitées et développées

positron.
"
'"°^'"' ''"' '" ""'"'" ^' l'industrie mettent à notre di.s"-

Quatre facteurs principaux concourent au progrès commercUld ane nation
:
i» la production

;
2» le marché

;
3» les voies de trans-

P'irt ; 4" I annonce.

La production considérée .sous les rapports multiples des pro-d'uts aKncole.s, industriels, forestiers et miniers et des pêcheries
C e.st le point de départ.

H^nenes,

d'arrt'ée"""'''
"^ '^°'* "'""'''''^"' ""*= P-^od^ction. c'est le point
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nroH.^?''°'??**™'''P°"'*''''^^"-^^ "'^"''-' '^^ communication leproduceuret le consommateur, c'est le trait d'union qui relie laproduction avec le marché.

Enfin l'annonce, c'est le couro..nement "œuvre, c>« -esnritqui vivifie le commerce.
v e, t f^ esprit

Au Canada, où les distances entre lepro>).-:.en-et leco somma-^ur sont quelquefois énormes, il nous fam de .o..c ..^.^.

iwfn ' " '' •' '^''"^ commerciale en particulier, mais dans

no.., efforts, le but prmcpal de toute organisation politique
Les voies de transport se divisent en deux groupc.s principauxles voie.s :e transport par eau et les voies de transpoîïZ te'e c'

s

dernières comprennent les lignes de chemins de fer et' les cheminsmunicipaux. t-uerams

Les unes sont et doivent être laissées à l'initiative privée qu'elle

Ttiton ;aX;:-'~^^' - --- «^^^- - v":

blic ^elirf"' !"' """'"'
1' '''"'P°''' P"'' "^"' ^°"t du domaine pu-

fa e. elle, appartiennent à tout le monde. Elles sont et doivent

! nt TeT :T'''''
'' '^ ''"^''"" ^^'^'"^'^^ '^^ Rouvernemen" C

Horer.
^''"^^"'^'"^"^^ «^"^ ''«i^-t les développer et ks amé-

Laissons à l'initiativeprivée les entreprises, le transport • c'e-tune des branche., importantes du coma.erce. mds, insi-sto" auprède nos gouvernants, pr.s..ons.les de toute manière afin qu'ils "fous

rIZL sûreT î
''"""' ''''' ''^^^'''^' '^' ^'^^^ ^^ transport ma-ritimes sûres et rapides, en nombre et qualité .^uffi.sants pour répon-dre aux besoins crois.sants du commerce du pays

d<. b'^^^tue^cÎ
'?"'"'°'"""' d'agricuheurs. Les récoltes

1- b.é et autres céréales augmentent chaque année dans ^ks nro-port,on.s énormes, tous les ans le problème se pose de ; us e"i

c"^^, 'u^'^f
""" '"°'P°'*" '^''^ ^^-^-^^^- 'écrite sur L mache. ^Malgré leur multiplicité, le.s chemin.- d. fer ne suffi^enï pu" à

Nos voisins des Etats- Unis font des efforts constants pour diri,.erces produits vers leurs ports maritimes.
^

l'Ouest et"ti°"
*"' "'"""" '""^ '^ '""-^P^^' -'»- '- ^'-«-^ '^e10ue.tet les ports canaaiens de l'Atlantique s'impose avec une
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I force qal augmente tous les jours. Elle ne souffre pas, elle ne peut pas
î souffrir de retards. Ce n'est plus la question de demain, c'est laques-
) tion d'aujourd'hui.

I
II y a devant le public, depuis plusieurs années un grand projet

f de navigation intérieure, c'est le canal de la Baie Géorgienne qui
. doit relier la tête des grands lacs avec les ports de l'Atlantique.

I

Sans entrer dans les détails de ce projet, connu de tout le monde,
I je dirai que c'est un magnifique projet dont la réalisation aura une

influence énorme pour le développement du commerce du pays. C'est
une entreprise nationale, je dirai plus, c'est 1' Entreprise Natio-
nale dont l'exécution ne peut plus tarder. Il faut que cette entre-
prise soit commencée de suite, qu'elle soit poussée avec la plus grande

i célérité, afin que le canal soit livré au commerce dans le plus court
^

délai possible.

î
C'est au gouvernement fédéral à faire exécuter ces travaux,

i
parce que c'est une voie publique qui doit servir à tout le monde.

I^'argent que le gouvernement dépensera légitimement d-ns cette
entreprise, sera de l'argent bien placé. U peuple l'approuvera.

Il reste une autre voie de transport maritime, c'est notre grand
et beau fleuve St- Laurent. Cette voie a besoin d'améliorations presque
d'un bout à l'autre. Ici encore, il faut faire vite et bien, il n'y a pas
à lésiner.

Le chenal entre Montréal et Québec doit être creusé, élargi, re-
dressé afi-3 de permettre anx plus gros vaisseaux d'atteindre Mont-
réal, la métropole incontestée et incontestable du commerce canadien,
le point d'échange naturel entre le commerce de l'Ouest et celui dé
l'Est.

Loin de moi la pensée de diminuer ou de chercher à diminuer
les mérites incomparables de Québeccomme port océanique. C'est un
des plus beaux ports naturels du monde. Quand il sera outillé comme
il convient et comme il doit l'être, il pourra prendre sa très large
part dans le commerce maritime du pays. Il faut qu'il y ait de la ri-
valité entre Montréal et Québec, mais pas d'antagonisme. Il faut de
cette rivalité qui nait de l'ambition légitime de faire mieux. Il ne
faut pas de cet antagonisme suscité par l'envie stérile qui paralyse
tout.

Outre le chenal entre Québec et Montréal, il faut aussi améliorer
cette partie du fleuve en bas de Québec.
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endr^t'f A T*' '" P^^""»"'' P^-^S" iosqu'ici, 11 reste -ncore d«endroits très dangereux pour la navigation.

Kn plus des phares, des bouées, des creusages, il nous faut debons ports de refuge et de ravitaillement. Si iTon songe qu'entreQuébec et Gaspé. distance de plus de 500 milles, il n'y a pas, sur acôte sud. un seul port de refuge et de ravitaillement pour ks gros

gation dans le bas du fleuve. Pourtant il serait facile d'y créer avec

dt lïïavigaUoT
"° ^'* 'P''"'''' ^"' ^^P^"'^^^^^ ^ *o"« 1«« be^oin«

C'est dans le havre de la rivière du Loup. La nature s'y prêteadmirablement et l'industrie peut facilement compléter le travail dela nature. Il n'y aurait qu'à fermer l'entrée de la rivière par unedigue partant de la terre ferme pour se rendre à quelques cents piedsplus au large que le quai actuel, laissant entre les deux une ouver-ture d environ deux cents pieds, l'intérieur serait creusé à une pro-fondeur de 40 pieds et le produit du creusage servirait à remplir laalgue et les quais.
^

Le terrain est un fond de glaise facilement creusable, et la ri-

«l'pHr 'ceuLil'"
'^"""" '^°^ '' '"^ ""' ^'"''^ -° ^^' P»^-

t»n.
^'/'^'^^^ \ "f

population de 8,000 r c'est la plus impor-
tante des villes de la province en bas de Q. l y a une lignVde
navigation établie avec la côte nord qui a ... L service tou
1
hiver dernier. L'Intercolonial traverse la ville et un embranche-ment se rend au port. Le chemin de fer de Témiscouata la rehe avec

leNouveau-Brunswick, avecle chemin de fer du Pacifique et leGrand Tronc Pacifique à Bdmonton.
Bref, c'est le plus bel et le meilleur endroit pour y construire un

port de refuge et de ravitaillement, un port d'hiver qui servira aupays tout entier.

Je propose donc que l'amélioration de nos voies fluviales et la
création d un port de mer, en bas de Québec, à Fraserville, si pos-
sible soient déclarées d'intérêt et d'utilité publics et que cette
Fédération en fasse un articl •.- son programme pour en presser
1 exécution, dans la mesure de ses attributions, sous le plus court
délai possiole.

M. Nap. Garceau seconde la proposition.
M Paradis, qui a pris le fauteuil. - Je .jois féliciter !e rnppor-

teur, M. Riou, sur la manière habile avec laquelle il a fait valoir les



I

3_5

ressources de notre pays, le moyen de les développer, aussi bien que
les avantages de la ville qu'il est chargé tout particulièreiiRiu d. re
présenter. Je crois que cette assemblée aimerait à connaître l'opinion
des autres délégués sur les idées exprimées par M. le délégué de F-a-
serville.

M. Oarcsau (Drummondville), — Monsieur le Président je
suis très heureux de féliciter M. Riou, de Fraserville, sur son inté-
ressant travail. Il y a démontré son patriotisme, et surtout son pa-
triotisme local, il a trouvé des accents vraiment dignes pour célébrer
Fraserville et ses avantages. Demeurant moi-même dai.s une pente
ville, - qui n'est pas à comparer à celle de M. Riou. mais qui aime
le progrès, - je suis toujours très heureux de donner mon appui
aux patriotes qui veulent développer (et surtout dans des circons-
tances comme celle-ci), avec autant de raison, leur propre territoire.
C'est avec plaisir que je seconde la proposition de M. Riou.

M. Contant (Montréal). - Monsieur le Président, il y a sur
l'ordre du jour l'article r6ème : U canal de la baie Géorgienne,
question qui doit être étudiée par la Chambre de commerce du dis-
trict de Montréal. Dans sa résolution M. Riou dit que le canal .le la
baie Géorgienne et les améliorations au port de Fraserville devraient
être demandés en même tempe. Si M. Riou n'y voyait pas d 'objec-
tion, je lui suggérerais de limiter sa proposition aux améliorations
du port de Fraserville et laisser de coté la question du canal de la baie
Géorgienne, au sujet de laquelle une autre résolution serait adoptée
plus tard par l'assemblée.

Si cette question du canal de la baie Géorgienne ne formait pas
déjà un article de l'ordre du jour, je ne ferais pascette demande, mais
la Fédération se trouverait ainsi à se prononcer deux fois sur la
même question.

M. Riou. — Cela n'en aurait que plus de force.

M. Contant. — Je ne sais pas. Il y aura d'autres arguments à
apporter peut-être.

M. Riou. — Je comprends tonte la force de l'observation de
monco-délégué, mais comme vous le remarquez, sans doute, la pro-
position n'est que générale et ne fait qu'indiquer l'utilité -t la con-
nexité de ces deux entreprises. Cela n'empêchera pas de discuter
dans les détails la question du canal, quand cette question inscrit.- à
I ordre do jour sera appelée.

M. Contant. - On dirait, monsieur le Président, que la ques-
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I Son / "/ i . '^' Géorgienne se trouve tranchée par la propo-
SI ion ^

V
.é de Fraserville. et alors il semble que UFédérati^n'aurau pm. raison de traiter de nouveau cette question

*^'''''"°°

M. Cateiu (Montréal). - je regrette de ne pas avoir été pré-
J«n.

quand M. Riou a présenté sa motion. Je crois que loute qu s-tion devrait être traitée à son mérite propre. Si le poJt de Fraseîvil e

Zl^TTl n
'^'''™''°° "'""^^ ^^ P^"''"^^ Po«r

;
m^r lecanal de la baie Géorgienne est «ne affaire toute différente, ^t jecrois

q«e_toute question devrait être traitée séparément et selon ^on'prop"

l'am^iirnr
"°7!:"*^^ !''^°' M. le délégué de Fraserville voudrait

1 amélioration de la navigation dans le bas du St-Laurent. Je n'y aipas d objection. J'étais sous l'impression que l'objet principal des re-marques de M. Riou, c'était de recommander Fraservillecomme p^rtde mer Je dois faire observer à M. Riou que Fraserville est Wenéloigné du centre du Canada
; c'est bien loin pour y arrêter des ba-teaux de quinze à vingt mille tonnes, pour les charger et les déchar-

ger. Nous voulons bien aider Fraserville autant que possible mais

îWH '"r ^/r^"
'^^"'^ '"^'''' '' P'°P°^'*'- à la quest/on de

1 amélioration de la voie fluviale.

^: .J^o^. - Je dois dire, comme habitant du fleuve, qu'en hautde la rivière du Loup la navigation d'hiver est très difficile, tandis
quejusqu'à la rivière du Loup elle est très facile. Jusqu'à l'année
dernière, nous entretenions de grandes espérances sur la possibilitéde la navigation d'hiver à la rivière du Loup, ce n'est plus maintenam une espérance, c'est une certitude. Tout l'hiver dernier, un pe-
tit bateau, de très faible tonnage, a fait le service, mêm. dans Lespus grosses tempêtes du mois de janvier, et avec beaucoup de faci-
hte, entre la côte nord et la côte sud. Je crois alors que si les bateaux
océaniques pouvaient aborder dans le port le plus rapproché de Qué-
bec, en bas de cette ville, dès le commencement de mars, nous aurions
la navigation océanique dans la province de Québec au moins deuxmois avant

1 époque où elle s'ouvre dordinaire, c'est-à-dire à la find avril ou au commencement de mai, et nous pourrions même avoirun service d hiver jusqu'au mois de janvier.

fi.r ifSI'"??"T ''' ^^'"^ raisons-là sont suffisantes pour justi-
fier la Fédération des Chambres de commerce de déc arer rue l'ét.
blissement d'un port de mer à Fraserville est dans l'intérêt'du corn-
merce.
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M. Contant. - Je reviens encore une fols sur l'observation
que

j
a, faite tantôt. Il y a déjà des objections à la motion présentée

par M. Rjou relativement au port de Fraserville. Je suppose que la
proposition qu'il vient de soumettre ne serait pas adoptée par la Fé-
.ération alors la question de la nécessité de la construction du canal
de la baie Géorgienne se trouverait décidée dans la négative •

etquand cette question reviendrait de nouveau, si la Fédération la
décide dans l'affirmative, nous nous trouverions à nous être pronon-
cés deux foi-s sur la même question dans des sens différents.

Ce que veut M. Riou. c'est l'amélioration du fleuve St-Laurent
niais surtout l'amélioration de Fraserville. Que l'on fasse de Fraser-
ville un port d'arrêt et un port de ravitaillement, parfait, nous som-mes bien prêts à discuter cette questionlà

; mais je crois, monsieur
e Président, que nous avons tort de mêler la question du canal de
la baie Géorgienne à la question des améliorations à faire à Fraser-
ville.

Je ne veux rien enlever au mérite de M. Riou, tant pour lesIdées qu ,1 a énoncées sur la question du canal de la baie Géorgienneque pour celles qu'il a énoncées sur la question du port de Fraser-
ville, seulement, je crois que nous devrions discuter ces deux ques-

cTi '^^'^^'^'' ^^^ q"e nous puissions nous prononcer sur cha-cune d elles selon son mérite.

M. HsTHRiNGTON (Québec), traduit de l'anglais. - J'ai suiviavec attention la lecture du travail présenté par M. Riou et il m^àbeaucoup intéressé
; seulement, je crois qu'il mêle un peu des ques-lons qui devraient être traitées séparément. Dans la discussion dela question de l'amélioration de notre grande voie fluviale, le repré-

sentant de la riv:ire du Loup amène toute la question du trans^rtde
1
Ouest, incluant le canal de la baie Géorgienne, et recommandînau gouvernement d'établir un port à la rivière du Loup. Je ne ptSqu admirer le patriotisme dont il fait preuve en cherchant à obten r

dWré?ï r' T' '" P'°P" "'"^' °'''' '''''' 'à "°- question

?« 1 T
'^"

'•
"^ ''"^^^' °'"^' P^^ «ï" ^«^°" de «tte Fédé-ration. Je croîs

,
cette Fédération devrait s'occuper seulement dece qui est d'inté. général, nous ne pouvons pas prendre erco„sÎdération des questions absolument locales, à moins qu'une questionlocale ne devienne d'une importance réelle pour tout le pays

Je crois aussi que le repré.sentant de la rivière du Loup s'est

b e'ïe nt f ^"',fr '° '^''""' •»"* '^ °*^^8^"°° d'^'ver est possi-ble. Ce n est pas là la question à étudier maintenant. Je crois que le
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goiivernen ent a fait depuis quelques années tout ce qu'il pouvait
faire pour améliorer la route du St-Uurent, et il a fait beaucoup : il

a placé des lumières, établi un système de signaux des plus moder-
n 'S pour empêcher les accidents. Je ne pense pas qu'ils auraient pu
faire plus que ce qu'ils ont fait. Des dragueurs sont :onstamment à
louvrage pour creuser le chenal, et le gouvernement se propose de
pousser ces travaux autant que possible. Est-il à propos d'adresser au
gouvernement des demandes et des pétitions au sujet d'une chose
pour laquelle il fait tout ce qu'il peut ?

Quant à l'établissement d'un port d'hiver à la rivière do Loup,
c'est une autre question, qui pourrait être mise à l'étude ; mais il ne
faut pas oublier que d'autres localités du bas du fleuve pourraient
aussi avoir leurs prétentions, Tadousac, par exemple, se considère
également comme le port d'hiver le plus avantageux.

Je crois que les remarques de M. Riou sur cette question-là aé-
raient plus dans l'ordre en rapport avec la question de la navigation
dhiyer. C'est à mon avis, s'éloigner de l'objet que se propose cette
Fédération que de s'occuper de questions purement locales.

M. Riou. — Je crois que j 'ai été mal compris— je suppose que
je me suis mal exprimé. Mais voici le point : je demande à la Fédé-
ration de déclarer que cela est d'intérêt et d'utilité publique. Mainte-
nant, cela peut être d'intérêt et d'utilité publique, pour plusieurs
raisons

;
enir' autres, celle que sur une distance de 500 milles en

bas de Québec il n'y a pas de port de ravitaillement, et que si un ac-
cident arrive, comme il en est arrivé un grand nombre à l'ile Verte
et à l'ile Ronge, l'absence d'un tel port est la cause, souvent, de per-
tes considérables. Eh bien, on pourrait remédier à la perte de la car-
gai on, ou pourrait remédier même à la perte du vaisseau, si à une
distance assez rapprochée il y avait un port de refuge et de ravitail-
lemcut. Il e.st de l'intérêt du commerce du pays en général et de la
navigation en particulier d'avoir un port à cet endroit.

J'ai ajouté, comme autre raison, que ce port serait aussi utile
pour la navigation d'hiver. Quand, par exemple, le port de Mont-
réal est fermé au commencement de décembre, si on pouvait expé-
dier les cargaisons jusqu'à la fin de décembre par le port de Fraser-
ville, si, d'un autre côté, au printemps, lorsque le port de Montréal
n'est pas encore ouvert, et qu'il ne le sera que vers le milieu d'avril,
si ,"11 commencement de mars on pouvait recevoir des cargaisons par
le port de Fraserville, je crois que cela serait de l'intérêt du pays et
du commerce en général

; paire qu'il est certain, cela est reconnu,
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que le transport par eau coûte moins cher que le transport par che-
°"° VZ' , r

"• '* ""^ "*" ^'^ '*''^ ^*°»' °°» marchandises par eau
jusqu'à Halifax et les transporter ensuite par chemin ce L jus-quà Moatrénl, nous raccourcissions de moitié la distance du
transport par chemin de fer. ce serait autant dont le commerce béné-
ficierait.

^^,
C'est pour ces raisons-là que je demande à la Fédération des

^

Chambresdecommerce d'exprimer l'opinion que l'établissement d'un
1

port à Fraserville est une question d'intérêt et d'utilité publics
Maintenant, quand j'ai parlédes voies fluviales en général "j'au-

rais pu attendre que la question du canal de la baie Géorgienne soit
sous discussion. Ma.s. je l'ai dit et je le répète, cela n'influera en
rien sur la décision qui pourrait être prise au sujet du canal de la
baie Géorgienne. Quant aux avantages particuliers qui pourront dé-
couler de

1 ouverture de ce canal, je n'y ai touché qu'en passant •

mais rien n'empêche la Fédération de déclarer que l'une .^IWde ces deux entreprises sont d'intérêt public. C'est une procédure qui
est souvent suivie en Chambre. Ainsi, une résolution est passée p^ur
décider en principe que telle chose doit être faite, ensuite une loi estproposée pour régler les détails du projet qui a été résolu

1« pi^'^r'^f
simplement une expression d'opinion de la part dela Fédération des Chambres de commerce.

M Catelu. -Je demande la permission de parler une deu-xième fois sur la question. Je suis bien en faveur de Fraserville pour
1 établissement d'un port, mais si l'on songe qu'une com^enie denavigation est obligée de dépenser trente ou quarante""rd^lar!

etTdÎr
"' "'''"'*'°'' '^°^ "° ^'' "' ^«^° à P°"-^ y chargeet y décharger ses navires, est-il possible de croire qu'une compagnie

dlnsTr^r r"°'""^ ' faire «ne intallation aussi di^nSdans un port, lorsque telle installation ne pourrait lui servir au^durant deux mois. Déjà les compagnies de Navigation o^cnt àaller d.ns les deux ports de St-Jean et d'Haliftx, parce qÏelUdijnt qu'une installation dans deux ports coûte trop crer On neïfait pas toujours une idée exacte de tout ce que comporte l'adm^nit^tration d'une ligne transatlantique.
aûmmls-

Je crois que si le délégué de Fraserville se contentait de discuter

il ^T r- ^'^'"^««^'^«o" de la voie fluviale en général de «ndré

Us dlr ' .' ' "'"^'•'"° ''"PP'"=^^ "^^ ^^^"''"^. sans ^nr er da-
pmiqu?

'" '"""^^ "=^"^^"«' - --* <=^o- préférable et pîus
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M Riou - C'est justement pour faciliter la navigation que jedemande l'établissement d'un port.

M C .TBI.I,:. - Votre résolution, si j'ai été bien informé des
débats qm ont eu lieu avant que j'ai pu assister à cette séance, de-mande

1 établissement d'un port océanique d'hiver à FraaerviUe.
M. Riou. — Non, non.

I.K PKâ.siDENT. - Avant d'aller phis loin, je suis obligé de de-mander s. telle est l'intention de quelque délégué de proposer enamendement de limiter l'étendue du sujet traité actuellemenVpar »'
le délégué de Fraserville.

Nous avons un certain nombre de questions à discuter et aunombre de ces questions, ainsi que l'a fait remarquer M. Contant il

y a un instant, se trouve la question du canal delà baie Géorgienne
Or, Il e^t a ma connaissance que ce sujet est venu l'un des premiers
suri ordre du jour, et je crois que ce serait injuste de prendre une
décision sur cette matière avant d 'avoir entendu celui qui s'est chargé
de la part d un corps public, de la traiter. D'abord, à quelque ooint
de vue que se place ce monsieur, le travail qu'il nous soumettra ne
sera-t-,1 pas de nature à modifier la résolution que nous serions dis-
posés à adopter ?

i » u»

Je ne dis pas cela pour influencer la résolution qui est mainte-
nant soumise, loin de moi cette prétention

; d'un autre côté, je vou-
drais qu'après la session de cette Fédération, tout le monde s'en re-
tournât chez soi satisfait d'avoir eu pair plav.

• i^
*^7^^"<ie'-«*« «"X délégués de ne pa s'arrêter dans la discus-

sioti des différents projets à des intérêts purement locaux et de si-
gnaler toujours et d'avoir constamment en vue des besoins généraux

Maintenant, messieurs, je suis à votre disposition pour mettre
devant le fauteuil toute proposition que vous désirez soumettre Ceque J'ai présentement devant moi, c'est la proposition telle que vous
venez de 1 entendre exposer par M. le délégué de Fraserville.

M. Riou. -Vu que dans une putre partie du programme on
doit parler d une manière spéciale du canal de la baie Oeoreienne
je serais disposé à retrancher de ma proposition la partie qui traitéde cette question. Quant à l'autre question, si l'on veut proposer un
autre endroit, très bien

; mais il faut toujours être pratique, et onne peut rien faire sans commencer par indiquer un lieu particulier.
..? 1

on dit
: Je propose que les voies fluviales soient améliorées

on pourra nous répondre
: Mais comment ? Où ? Par qui ? Enfin.'
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n'est-il pas pratique, si réellement il est d'intérêt public qu'à un en-
droit particulier d.s travaux soient faits, de le déclarer franchement

r.J?"'"'^""''
^'^''' 5"""' ^ '- P"»i« q"i a trait au «anal de la baieGéorgienne, je su.s b.en prêt à la retrancher, si c'est l'avis desdélé-

M Jasmin (Uchine). - Nous avons actuellement un ordre du
,
jour qu. donne les sujets à traiter, et sur lesquels nous sommes !up

,
posés nous être préparés quelque peu. Nous arrivons au présen 'su-

i Z Zf°''''"r''°
^^''•'

'
'' °° ""^« maintenant avec une motion

l
qui. selon moi. est une motion tout-à-fait particulière, qui i^

.
deux détails tout-à-fait spéciaux dans une proposition général

i devani
5^^!^]''?*"*'°° "" "^^ '' ^^'^^""^ ^^ ^r^serviU. d'exposer

;

devant la Fédération ces questions-là. de demander ce qu'il a de-

pSÎrJ" T'-'^V-
'"'"^' '^' 'ï"'"'^ " " ^^''''^ «" "^"étaire delà

5

Fedéa^u,nl avis faisant connaître le sujet qu'il entendait traiter, il

'
««^"^^'/Jû.du-je, exposer ces deux questions en particulier, le u-

I
je de la création d'un port de mer en bas de Québec, à F a^-

J

ville s. possible, et la question du canal de la baie Géorgienne Je
I crois que nous sortons ici de la question maintenant sous examen
f

qui est ce le de lamélioration des voies fluviales en général Je^nl
?
b,en que a proposition est excellente, je pense que M. le délégué de
Fraserville a parfaitement raison

; mais, enfin, il nous demande aujourdhu. de nous prononcer il demande aux délégués des Chambres decommerce maintenant réunis, de se prononcer pratiquement en faveur

barduT^;'"''^"'''""
^"'"- ^^'-^ ^""'^ '>•

« P- dans"
;

bas du fleuve, dans ces environs-là. quelqu'autre endroit où il serait
:
plusavantageux d'établir un port de mer ? Nous ne sommes pas prÏparés à répondre à cette question-là. Est-ce que la question neméritera t pas d'être étudiée au point de vue des endrohsTêtre
choisis, d'être étudiée plus particulièrement. Je crois que nous nesoffmes pas prêts à nous prononcer sur cette question-là

Que l'on propo.se. d'une manière générale, que des améliora-
ions sont nécessaires, qu'il faut un port de mer dans le bas du fleuvetrès bien, mais que l'on propose un port de mer à tel endroit c'estune autre question. Je comprends que M. le délégué y soit inté-

dtvir'-"'"''
°°"'. "' '' '"'""^^^ P^^ également. C'est notredevoir d .gir avec prudence dans nos délibérations, et je crois quenous ne sommes pas prêts à trancher cette question



4»

M. S. C. Riou. - En réponse à mon co-délëgué, je dois
dire que je n'ai pas eu l'occasion de participer i la préparation
du programme.

Je me borne à proposer que l'amélioration de nos voies fluviales
et la création d'un port de mer en bas de Québec, à Fraserville
SI passible, soient déclarées d'intérêt public, et que cette Fédéra-
îion en fasse un article de son programme, pour en presser l'exé-
cution.

M. Nap. Gascbau, de Drummondville. — Te seconde cette
proposition.

xj,
,^®,//*^/°**'''- ~ ^°"' *^" ••°'"^" "«« "a proposition deM le délégué de Fraserville. Cette proposition est-elle adoptée

telle que proposée ?

P1.USIEDRS Voix. — Adoptée.

M. Hkthrington. - This motion is adopted. but I want to
put myself on record that I don't agrée with tbat motion. We are a
body represcnting the province of Québec, and we should not, if it
is possible, interfère with local raatters.

M Ddbdc (Chicoutimi). - En réponse aux remarques de

,,! r,°^'°° j^
'^'™' "''* • " y ^ "°« «=l^o«= qui "t «»'i™«. c'est

que
1 établissement d'un port de refuge en bas de Québec serait d'u-

tilité publique. Tous les délégués, je crois, sont d'accord sur ce point
et c est là ce que comporte la proposition de M. Riou telle que main-
tenant soumise

; seulement il ajoute : Ce port devrait être à la ri-
vière du Loup, si c'est possible.

M. Hethrington. - 1 don't want to be akicker, I only wantmy opinion to be placed on record that this body should not express
any opinion on questions purely local. That's ail.

L,n Président. - Cette proposition telle qu'amendée, est-elle
adoptée ?

La Majorité des Voix. — Carried.

L'AMÉLIORATION DES ROUTES RURALES
DE LA PROVINCE DE QUÉBEC j

Ch..«^; ^A^""'
^'

^""^r"'^*^'
^" vice-président et délégué de laChambre de commerce du district de Montréal. - Toutes les per-
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:

sonne» qui om parcouru les diWrenU comté» que comprend la pro-vnce de Québec et notamment les citadins se «,nt toujours demandé
I com-nent .se fan que l'on n'ait pas de meilleure» routes. D après

les études faites cie cette question, ce problème, qui. à première vue

I

Xn^V^r ^--PP>--P"^"^ - <iifficile trlLZ:.

n..„îl
"*"7*''^»«t d" routes est facile à constater et il est mêmen tu el pour toute personne de critiquer cet état de chose, qui nécT»!suent de grandes améliorations. On peut même . ppuyer toït mo^ê-men ayant pour objet l'amélioration des routes, mais'c'e t unë.uUequestion que de déterminer le» moyen» d'arriver à ce but.

L'expérience a démontré qu'il valait mieux améliorer lescondi-fons existantes par la persuasion et par l'éducation que par d« loL

ont ^tf!,??'!^
'^^ ^"' "* ^""""^ P*« f«''« " «° jour, mais il»onUté développés et améliorés graduellement avec l'^ugmenution

AVANTAGES DES BONS CHEMINS

l Je n'entreprendrai pas d'énumérer tous les avantages financiers

^

et socaux dont jouirait une municipalité rurale possédant de S>n»
I
chemms. Vu 'importance dustyet. il est utile, ce^ndant d'en Ser

:
au moins quelques-uns

: ,» Us bons chemins dimSuent e «^t^
I

ransport et notamment durant les saisons du printemps et ^ ^a^
I

^nme
;

.«> Les bons chemins permettent le transport Lp^LZ
aretéT/n" T"!

''""' '' '^°'^'^' ^"'^-- ^^ «ais^ns où Urareté des produits en augmente nécessairement la valeur- Jl2^ns chemins permettent le transport des récoltes en des tem^où^â

év tent dT" "V"°"'
"^^"^"^'^ P°"' >- »"-«- de la t^r^e îévitent des encombrements inévitables aux stations du chemin de ferbrsque les chemins ne peuvent être utilisés en toute saison V Usbons chemins permettent aux commerçants des municip^ités d'avoirun commerce plus égal et plus uniformément distribué'i^^^^^^^^^

née, le. dispensa..: d'avoir des employés surnuméraires durant cer-taines sa.sons
; 5° Us bon^ chemins permettent de plus de meileures relations entre les différents membres d'une même parois^

t"
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aussi entre la population rurale et suburlwtne :
6" Les bons cheminH

facilitent l'envoi des enfants aux classes m£m* dunt les paroisses où la

distance qui sépare la résidence des enfants de l'éc )le est très n^undt

car suivant une coutume, chaque- père de famille à tour de rôle si*

charge pendant une semaine, d'y conduire en v liture tous les en-

fants
,
7° l,es bons chemins changent très souvent une propriété ru-

rale en une propriété suburbaine. Ils sont aussi ur> facteur important

sinon le plus important, (tour inviter les touristes, et créer des rési-

dences d'été, donnant parce fait une plus-value à es propretés.

Un exemple prouvera ce que peuvent réaliser d'économie

les bons chemms. Supposons une route d'un mille de long, sur la-

quelle passent des charges chacune d'une tonne, d une vitesse de

trois milles à l'heure lorsque le chemin est beau el de i.ooo livres à

une vitesse d'un mille à l'heure lorsque le chemin est mauvais. D'a-

près les observations faites, le chemin est l)eau pendant six mois et

mauvais durant six moi.*;. Un camionneur peut faire sept heures de

travail «le route par jour, les trois autres étant réservées à charger et

décharger la voiture. Dans ces conditions, une paire de chevaux

transporterait durant les 150 jours de beau temp-, à raison de 21

tonnes par jour, 3150 tonnes ; et en temps de mauvais chemin, 3 1/2

tonnes » 150 jours, 525 tonnes ; soit un total de 3675 tonnes, qui

coiiteraient $ i2oo,oo,à raison de $ 4.00 par jour, soit une moyenne

de 32 2/3 pa'- tonne, par mille de camionnage. Un chemin macada-

mifé de 15 pieds, dans des conditions ordinaires, coûte environ

$5.000 du mille ; sur un tel chemin, une paire de chevaux peut faci-

lement tirer 3 tonnes à une vitesse de trois milles à l'heure, par

journée de 7 heures, transporterait 63 tonnes par jour et en trois

cents jours, 18.900 tonnes pour $1200.00, ou 6 1/3 la tonne au

mille.

Supposons maintenant un trafic de 50 tonnes par jour, pour 300

jours donnerait 15,000 tonnes detraficà32 2'3 coûteraient $4,900,00;

15,000 tonnes à 6 1/3 coûteraieut $950.00 ; économie réalùsée sur le

camionnage, $3,950,00.

L'intérêt sur $5,000,00 à 6 0/0, $300,00 : Fonds d'amortissement,

$ioo,oo ; Entretien des chemins, $350,00 ; A déduire sur l'économie

réalisée, $750,00 ; Economie réalisée, $3,200,00.

Cette somme de $3,200,00 paierait l'intérêt à 6 0/0 sur un ca-

pital de plus de $53,000,00 laquelle somme pourrait être appliquée

à l'amélioration des routes, sans qu'il en coûtât de débotirsés plus

considérables à ceux qui en feraient usage, étant donné l'économie
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réalisée. Il y aurait de plus la diminution du coût de l'entretien des
voitures et des harnain. Par ce pçtit tableau, il est facile <le constater
qu avec de bons chemins, une voiture double peut faire louvrage de
plus de cinq voiture» doubles sur des chemin» de terre, II n'y a pas
de doutf que le temps ainsi épargié pourrait être profitablement
employé à l'amélioration des terres.

Un autre avantage des bons chemins e.st l'augnu-ntarion du
nombre et de l'affluence des touristes:, notamment de ceux qui voya-
gent en automobile. C'est une source de revenus considcrubK s pour
les localités pourvues de bons chemins, car d'habitude, les proprié-
taires d'automobile .sont des gens qui disposent de fortunes nlaiivt-
ment élevées et voyagent pour leur bon plaisir, en dépensant libre-
ment et comme ces voyageurs .sont obliKés de .se ravitailler, ils font
de nombreux achats dans ces excursions.

Dans certaines parties de la province de Québec, le système des
frontaux et des parts de routes est presqu'universellement adopté,

î
pour l'entretien des routes. Ce fait est constaté là où 'a population

I
n'est pas considérable et où le transport consiste en produits de

! ferme, etc., car où il y a exploitation de carrière ou de min-'s,

^

les propriétaires de celles-ci sont toujours obligés de se faire
i dt-s routes pour diuunuer le coût de transport des produits de leur

industrie.

Dans d'autres parties de la Province, l'entretien des routes est
faîte .sous le système dos corvées, il fonctionne en bi»>n des endroits,

_ notamment dans les cantons de VVM. S( us ce régime, chaque culti-

;
valeur devant fournir tant de jours ile corvées par annét-, le travail
étant fait sous la direction d'inspecteurs de voirie, la municipalité
contrôle jusqu'à un certaiu point l'entrctieu de ces routes. Ce sys-
tème est en vogue aux ICtats-Uuis et dans les autr-is provinces de la
Puissance.

Ces deux systèmes ont pu suffire lor-temps, vu le commerce
trèslimités'y transigeant, mais là où l'iadiistrie s'est implantée et
p naturellement nnené avec elle l'accroissement de la population,
l'entretien des rouT..^s devint une question fort importante et très dif-
ficile à résoudrez et il a fallu songer à une organisation plus effective
On adopta les corvées améliorées, système qui donne beaucoup de

*atishiction spécial- ment aux Ktats-Unis. Par ce mode, les corvées sont
)ayees ^n deniers à tant par jour, et les contribuables peuvent se libé-
eren argent ou en travail. xVéanmoics, les inspecteurs ont le pou-
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voir d« refuser les travailleurs iucompétents et d'exiger le paiement

de leur taxe en espèces.

Avec ces fonds, la municipalité peut se procurer les machines

nécessaires à l'amélioration, l'entretien et la confection des routes.

Le travail est aussi mieux fait et plus durable. Dans Ontario, ce sys-

tème est connu sous le nom de " system of commutation ". Mais là,

on exige le paiement des corvées en espèces. Le Canton a donc le

libre emploi de ses fonds, suivant qu'en décident les conseillers, l'ar-

gent étant distribué annuellement, proportionnellement aux travaux

qui doivent être exécutés dans les diverses parties du canton. Tous

ces travaux sont sous le contrôle du conseil qui nomme des surveil-

lants ou des chefs cantonniers, pour veiller à l'exécution des travaux

qui se font soit à la journée, soit au contrat. Dans d'autres cantons,

ce système fut encore amélioré, car au lieu d'évaluer la taxe en jours

de corvée avec valeurs payables en espèces, une taxe directe est im-

posée sur les immeubles imposables et le conseil prend alors le com-

plet contrôle de ces chemins. Cette dernière méthode a très bien

réussi étant donné le travail méthodique et l'emploi des machines

qui permettent d'en diminuer le coût tont en augmentant l'effi-

cacité et améliorant l'exécution. Le macadamisage ou le gravelage

peut se faire sous ce système, alors qu'il serait impossible avecles mé-

thodes primitives.

Cette dernière méthode est très difficile d'application, étant donné

que le pauvre doit payer. Le riche, en général, prétère s'acquitter de

cette taxe en espèces, mais le pauvre peut fournir son travail pour

l'entretien des chemins, lequel lui est payé en argent prélevé sur les

fonds disponibles par la perception de la taxe. Ce qui veut dire qu'il

donne d'une main et reçoit de l'autre. Conséquemment il se trouve

dispensé de déboursés. — Dans certains états populeux et industriels

des Etats-Unis, le système suivant est en vogue.

LES CHEMINS DE COMTÉS

Il y a généralement au chef-lieu du comté une commission de

routes qui nomme un surintendant et ce dernier a sous ses ordres des

chefs cantonniers. Cette commission dispose de concasseurs, rouleaux

à vapeur, machines et instruments nécessaires à la confection des

routes. L'argent requis provient généralement de deux sources : i°

Une taxe sur la propriété variant de 1 5 c. à 60 c. par $100,00 d'éva-
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luatlon
;
2° Une taxe personnelle à tant par tête avec la faculté, en

quelques cas de s'en acquitter en travaillant sous la direction du su-
rintendant, au prix régulier payé aux ouvriers pour un travail de
même nature. Les prix varient de $0,75 à $1,25 par jour, et le nom-
bre de jours de un à quatre. Cette taxe personnelle revient à environ

. $2,00 ou $3,00 par tête. Comme il est facile de le constater, ce mode
de chemins de comtés donne nécessairement les meilleurs résultats
car il fournit les fonds nécessaires, et permet l'emploi des machines
et des instruments de travail, étant sous la direction immédiate
de contre-maîtres et de surintendants expérimentés, le travail
se fait suivant les méthodes les plus modernes et reconnues les
meilleures.

Dans les comtés très populeux, où il est établi des manufac-
tures importantes, ce dernier système est vite reconnu insuffisant.
C'est ce qui a donné naissance aux chemins, d'état où la circulation
est très grande. Pour pourvoir aux déboursés nécessaires, une taxe
est prélevée sur les propriétés par les comtés, les cantons et les villes
et cette taxe est complétée par une contributioti de l'Etat. Vous avez
constaté que dans les parties du pays peu peuplées et en allant vers
les places les plus importantes où la population est plus dense et plus
industrielle, nous rencontrons le système des parts et celui des corvées
qui ne peuvent être tolérées que dans les concessions les plus recu-
lées. Puis, nous avons les corvées améliorées, les chemins sous le
contrôle de la municipalité, les chemins de comté et les chemins
d état ou de province

; je ne sache pas qu'il existe de chemins fédé-
raux ou nationaux comme en Europe. Avec l'accroissement de la
population et le développement industriel, il y a naturellement pro-
gression et amélioration des routes, et mieux elles sont faites, moins
d entretien elles exigent.

Il est néanmoins reconnu que les cantons et même les comtés
le peuvent pas toujours faire face à la dépense qu'exige la construc-
«on, le maintien ou l'amélioration des chemins, et l'intervention des
'ouvernements est absolument nécessaire pour résoudre ce problème
iutant par une intervention pécuniaire que par des lois justes et équi-
ables pour tous les intére.ssés.

Il exwte dans chacun des Etats-Unis d'Amérique, un bureau
les chemins, pour aider les comtés, les cantons, les bourgs et les
'•lies,, fournissantgratuitement des plans et devis, tous les rensei-
;uements requis, et même des ingénieurs, et sollicitant l'appui pécu-
iiaire de l'Etat, s'il le juge utile
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En France, les routes nationales sont entièrement à la charge

du gouvernement, sous le département des ingénieurs des ponts

et chaussées, ceux-ci étant sous le contrôle du ministre des travaux

publics.

Avant la construction des chemins de fer, les routes nationales

étaient les grandes artères de communication, mais depuis, le roulage

à longue distance est en quelque sorte supprimé et a fait place à un
camionnage entre les difEérentes localités et les gares de chemin de

fer. A mesure que le réseau ferré se développe, le tonnage trans-

porté sur essieux diminue. En France, les routes nationales se divi-

sent en trois clas.ses : la première, est celle des routes qui conduisent

de la capitale aux frontières et aux grandes villes maritimes. La
deuxième, est celle des voies qui suivent la même direction ; elles

ont cependant moins d'importance. La troisième est celle dans la-

quelle rentrent les routes qui assurent des communications générales

sans partir de la capitale pour aboutir aux frontières. Ce sont les

routes dép rtementales.

ROUTES DÉPARTEMENTALES

Ces routes sont construites et entretenues sous la direc-

tion des ingénieurs de l'Etat qui contribuaient pour une moi-

tié à l'entretien mais qui sont maintenant laissées à la charge

des départements. Par la loi du lo août 187 1, en étendant les préro-

gatives des Conseils généraux, le Gouvernement leva les dernières

restrictions adoptées par la législation aux routes départementales et

aux chemins vicinaux. Les ressources affectées aux routes dépar-

tementales sont entièrement demandées aux budgets des départe-

ments. Les communes, qu'elles soient traversées ou non par une

route, ne contribuent en aucune manière à son entretien. Les

dépenses de toute nature des routes départementales étant imputées

au budget du département. Ils en résultent que les contribuables

concourrent tous à ces dépenses sans qu'il y ait lieu de tenir compte

de l'usage qu'ils font de ces routes ou des avantages qu'elles leur

procurent. La loi du 12 mars 1880 assure dans des conditions déter-

minées la participation de l'Etat aux dépenses d'établissement des

chemins vicinaux, s'autorisant de la loi 1871, les conseils généraux

ont déclassé les routes départementales, ce mouvement se continue

et on peut prévoir l'époque à laquelle il n'existe plus aucune route

départementale.
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PETITE VOIRIE ET CHEMINS LOCAUX

Ces chemins, pour lesquels les Conseils généraux décident la part
contributive de chaque commune, sont aujourd'hui presqu 'achevés •

ce sont généralement d'anciens chemins ruraux ou particuliers répon-
dant à des besoins importants du voisinage, les communes intéres-
sées sont chargées de leur entretien.

ANGLETERRE

En Angleterre, les routes sont entretenues par les communes
que la loi rend responsables de leur mauvais état. Les dépenses de la
commune sont couvertes par le produit du péage établi sur ces routes.
La perception de ce péage et les travaux d'entretien sont surveillés
par des commissions composées des principaux propriétaires Les
routes sont très belles, grâce au mode de construction et d'entretien
.. surtout à l'absence presque totale de lourds fardeaux. Le trans-
port des marchandises s'eflFectue beaucoup par cabotage, et beaucoup
par les nombreux canaux qui traversent le pays en tous sens. Les
chemins de fer faisant à peu près le reste des transports, les routes
ne sont pour ainsi dire fréquentées que par des voitures légères.

PROVINCE DE QUÉBEC

Examinons maintenant l'état actuel des routes dans la province
de Québec. Dans certains comtés, au point de vue de la voirie le
système primitif et suranné des parts y est toujours en honneur,
nonobstant l'accroissement de la population et l'augmentation du
commerce qui en est le résultat. Dans d'autres, le système des cor-
vées non améliorées se rencontre assez fréquemment Ces deux
systèmes sont la pierre d'achoppement de l'amélioration des routes
parce qu'ils ne permettent pas l'emploi des machines et des instru-
ments nécessaires non plus que d'ingénieurs compétents et les tra
vaux ne sont pas faits suivan. un plan d'ensemble, d'où l'impcsribilité
d exécuter des travaux permanents, (corrections de tracés et égout-
teraent.) Ces modes de procéder étant l'affaire de tout le monde et de
personne puisqu'il n'y a pas de chef créent dans ces populations une

|apathie qui les laissent dans une ignorance totale de tous les avantages^de la coopération, pour l'amélioration des routes.
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Il n'y a pas de doute que les moyens nécessaires devraient être

pris pour convaincre toutes les municipalités de la Province excepté
peut-être dans les nouvelles régions de colonisation, de prendre à
leur charge les chemins et les routes et de les entretenir au moyen
d'une taxe spéciale ou en permettant à chaque contribuable d'ac-

quitter sa taxe personnelle en fournissant son travail a un prix
déterminé de tant par jour, pourvu qu'ils possèdent les qualités

requises pour exécuter ce travail, faisant disparaître ainsi la corvée
là où elle existe encore. Depuis 1907, le ministère de l'agriculture de
la province de Québec, fait tout ce qui est en son pouvoir pour amé-
liorer les routes de la province. Pour attirer l'attention des popula-
tions rurales, le gouvernement offre une contribution à chaque
municipalité peur la confection et l'amélioration des routes. De-
puis que cette loi est en vigueur, de très bons résultats ont été
obtenus, mais un mouvem«?nt très actif pour en mieux faire con-
naître les avantages à toutes les municipalités devrait être inces-

samment entrepris. Les chemins de comtés seraient, il n'y a aucun
doute, bien préférables; mais l'esprit de notre population n'est pas pré-

paré à ce système, qui d'ailleurs, ne seraient avantageux que pour
les comtés les plus peuplés et les plus industriels. Le desideratum
serait que le gouvernement se chargeât de faire et d'entretenir des
routes nationales ou provinciales, telles que nous en voyons aux
Etats-Unis et en divers pays de l'Europe où elles donnent entière

satisfaction.

Il existe dans la province des chemins macadamisés par le gou-
vernement qui sont aujourd'hui dans un état déplorable, les mu-
nicipalités ou les particuliers ne s 'étant même pas occupés de les

entretenir.

SUBVENnONS OFFERTES PAR LE GOUVERNEMENT

Le gouvernement accorde une subvention de $800,00 par comté
pour la confection, l'entretien et l'amélioration des chemins d'été
contrôlés par les conseils municipaux locaux. La loi exempte la

corporation municipale rurale qui prend, les chemins de front à sa
charge, de la confection et de l'entretien de la clôtur-, de l'entretien

des cours d'eaux et de l'entretien des chemins d'hiver, pourvu que le

règlement le dise spécialement. Les municipalités rurales qui tom-
bent sous îe coup de l'article 1080 du code m\îtiicipal ont droit à une
subvention du gouvernement, pourvu que la taxe imposée par lestra-
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aux de confection et d'entretien des chemins ne soit pas commuée en
tout ou en partie en une corvée. Sous certaines conditions, une somme
supplémentaire de $500,00 est aussi accordée par comté Le gouver-
nement peut également accorder une subvention annuelle à toute
municipalité rurale, qui, sans adopter le règlement mentionné dans
l'article 2 de la loi, fait macadamiser ou gravoyer des chemins en
lout ou en partie. Ces municipalités ont droit à une subvention
égale à la moitié de ce qu'elles ont dépensi pour confection de
macadam ou de gravoyage. Cette allocation ne dépasse pas la
somme de $500,00.

Vous apprendrez sans doute avec intérêt que le jrouvernement
de Québec vient de nommer une commission spéciale pour s'enquérir
des causes de l'apathie générale de nos municipalités relativement à
la construction et à l'amélioration des routes ainsi que des rai.sons
qui empêchent les municipalités de prendre avantage de la loi relatée
précédemment.

En terminant, je proposerai la résolution suivante :

La Fédération des Chambres de commerce, après avoir sérieu-
sement étudié les moyens les plus efficaces pour améliorer les routes
rurales dans la province de Québec, croit devoir suggérer que des
routes provinciales ou nationales soient créées, telles que nous en
voyons aux Etats-Unis, en France et eu divers autres pays où elles
donnent entière satisfaction.

Ces changements auraient pour effet, outre l'appréciation des
avantages des bons chemins par l'usage que les contribuables en fe-
raient, celui de créer un mouvement général pour l'amélioration des
routes.

Cette assemblée décide de plus, que copie de la présente réso-
lution soit transmise à chacun des membres de la Législature de la
province de Québec.

M. Aquila Jasmin (de Lachine). - Je seconde cette propo-
sition.

M. LE Président. — Quelques-uns des délégués présents dé-
sirent-ils ajouter quelque chose aux^suggestions de M. le ler vice-
président de la Chambre de commerce du district de Montréal ?

M. Paradis. — Je désire féliciter M. Larivière sur le travail
très intéressant qu'il vient de nous communiquer, mais je regrette de
ne pouvoir concourir à ses conclusions.

M. Larivière voudrait que le gouvernement se chargeât de la
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confection et de l'entretien de grandes routes nationales dans la

Province. Or dans le cours de son exposé, il nous dit que la confec-
tion d'un mille de chemin macadamisé coûte environ $5,000. Si nous
multiplions ce chiffre de $5,000 par le nombre de milles de chemin
que le gouvernement serait forcément tenu de faire pour donner satis-

faction à la population du district de Montréal, à celle du district de
Québec, ctc-, et cela dans toutes les directions, de Québec à la fron-

tière, de Québec à Montréal, sur les deux rives, de Québec à Sher-
brooke, de Montréal à Sherbrooke, etc. , nous nous trouvons avec
une route de sept à huit cent milles de longueur, peut-être plus, ce
qui, au coût de ^5,000 par mille, nous donnerait un chiffre qui
certainement dépasserait celui dont le gouvernement pourrait dis-

poser pour la confection ou l'entretien des chemins dans la pro-
vince.

Pour ma part, je crois que nous obtiendrions des résultats plus
immédiats et beaucoup plus pratiques, si toutes les municipalités

voulaient se prévaloir des avantages que le gouvernement leur offre,

par la loi de 1907, à laquelle a fait allusion le rapporteur.

J'ai obtenu la statistique du nombre de municipalités qui
s'étaient prévalues de cette loi, depuis sa cassation. Ainsi pendant
l'année 1907, 12 municipalités ont obtenc de ce chef, des octrois

du gouvernement. La loi avait été sanctionnée vers la fin de mai
;

et c'est ce qui explique qu'un si petit nombre en ait bénéficié la pre-

mière année.

Iv'année suivante, en 1908, 68 municipalités s'en sont prévalues
et ont obtenu des subventions.

Pour l'année courante, il y a actuellement au ministère de l'A-

griculture plus de 150 demandes, ce qui fait que près de 230 de-

mandes d'octrois auraient été soumises au gouvernement depuis la

sanction de la loi.

Si vous tenez compte que dans la province de Québec, il n'y a
que 875 municipalités qui tombent sous le coup de cette loi, et peu-
vent en bénéficier et que d'un autre côté, depuis trois ans, près de

230 d'entre elles s'en sont déjà prévalues, je crois que les résultats

sont satisfaisants et que nous sommes en voie d'améliorer sensible-

ment, de cette manière, nos rouies rurales.

Evidemment le système proposé par M. Larivière serait idéal,

en principe, et nous donnerait certainement de s routes uniformes dans
toute la prùviuce, inav^ pour les raisons que je viens de vous exposer
je le crois irréalisable pour le moment.
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En ma qualité de secrétaire de la commission des chemins à
barrières et des ponts de péage, j'ai eu l'occasion d'étudier un peu
cette question de l'amélioration de notre voirie. Notre Commission
en effet, a pour but, non seulement de rechercher les règles les plus
équitables qui devront présider à l'abolition des chemins à barrières
et des ponts de péage, mais encore de suggérer »u gouvernement le
meilleur mode possible d'améliorer ou d'entretenir ces chemins et je
suisd'opmion, à cette phase de notre travail, qu'il serait assez diffi-
cile dans le moment, sinon tout à fait impossible, pour le gouverne-
ment, de se charger de la confection et de l'entretien de grandes
routes nationales. C'est cette seule raison qui me force à m'opposer
à la résolution de M. Larivière.

M. Riqu. — Je crois que la proposition de M. Urivière est
bonne. J'ajouterai toutefois quelque chose à ce que vient de dire
M. le vice-président.

La loi de 1907 a été changée en 1908. U première loi, celle de
1907 obligeait les conseils municipaux â mettre sous l'emoire de la
loi tous les chemins de la municipalité. Nous av..tis eu alors 12 mu-
nicipalités qui se sont prévalues de la loi. L'anuée suivante ils se
sont aperçus que le système était défectueux. alt>rs. la loi fut amendée
de façon à ce que les conseils municipaux pussent s'en prévaloir pour
une partie seulement de leurs chemins

; et alors un plus grand nom-
bre de municipalités s'en sont prévalues. Mais quelle partie de leurs
chemins ces municipalités ont-elles améliorée ? C'est ce que nous ne
savons pas. La statistique nous dit que 68 municipalités ont pris
avantage de cette loi

; mais quelle longueur de chemin ont-elle faite
chacune ? U statistique n'en parle pas. Il est à ma connaissance que
dans mon comté, des municipalités ont déclaré se prévaloir de la loi
pour un mille de chemin seulement, tout le reste est demeuré dans
1 état ordinaire, et même pire que dans l'état ordinaire, plus mauvais
qu autrefois, parce que les gens se disent : Peut-être que l'année
prochaine ce sera ma partie qui sera améliorée, et ils l'entretiendront
eux. Et alors ils n'y touchent pas.

Je crois que la proposition de M. Larivière mérite toute notre
COTsidération.

Une autre chose existe. Il n'est pas nécessaire de déclarer tous
les chemins de la province routes nationales

; nous pouvons déclarer
routes nationales ou routes provinciales, celles-là seulement qui sont
réellement d'utilité générale et qui servent de communication entre
plusieurs comtés ou entre plusieurs paroisses, oude sortie ou d'entrée
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trales. Ces routes ï\, qui servent de communication à un, deux ou
trois comtés pour se rendre à une ville ou à un marché, étant décla-

rées routes nationales on provinciales, seraient mises sous le contrôle
du Gouvernement.

Un homme généralement aime mieux payer 50 cents de taxes
que d'entretenir lui-même son bout de chemin ; et quand il s'impose
ce travail, c'est une rnde corvée pour lui ; alors il s'en acquitte négli-

gemment. L'un, peut-être, arrangera sa partie d'une façoa conve-
nable, mais deux arpents plus loin le chemin est mauvais ; et celui

qui aura été bien réparé sera détérioré, parce que la partie voisine
n'aura pas été bien fossoyée, et c'est toujours à recommencer. Tandis
que s'il y avait un travail d'ensemble, un travail scientifique et uni-
forme, comme il pourrait être fait s'il était sous le contrôfe du Gouver-
nement, un travail fait de manière à pouvoir durer, je crois que la

province en bénéficierait certainement.

Le gouvernement pourrait déclarer routes nationales, certaines
routes centrales, certains chemins principaux, et les faire entretenir
de manière convenable ; et cela donnerait un peu d'ambition aux au-
tres pour réparer leurs propres chemins.

M. Bouchard (St-Hyacinthe). — Monsieur le président, je
suis bien aise de dire quelques mots sur cette question des chemins.
Il est certain que nos chemins, dans la province de Québec, sont en
mauvais état. Je diffère un peu d'opinion avec le proposeur et le se-

condeur de la motion qui est maintenant devant le fauteuil. Comme
M. Paradis, je crois que la proposition en question est une proposi-
tion qui se réalisera peut-être, mais pas avant une cinquantaine d'an-
nées.

Il ne faut pas perdre de vue que la province de Québec est aussi
grande que la France, mais qu'elle est loin d'avoir une population
aussi nombreuse. L'établissement et l'entretien de ces routes natio-
nales entraîneraient des frais auxquels le gouvernement serait inca-
pable de pourvoir, à moins d'établir la taxe directe dans la province
de Québec, et je crois que nous sommes encore très éloignés de la

taxe directe.

Je crois qu'au moyen de la loi actuelle nous pourrions obtenir
des améliorations qui feraient un bien sensible à nos chemins.

Ce dont nous souffrons surtout, c'est que les inspecteurs nom-
més par les conseils municipaux ne font pas leur devoir, et je crois



__ ____ _55

que le tneilleui remède à «pporter an mal serait la nomination d'ins-
pecteur» généraux nommés par le gouvernement de Québec et qui
feraient respecter les règlements qui existent. Car, avec les lois et
les règlements que nous avons maintenant, il n'est pas un cultivateur
qui ait le droit de garder ses chemins de manière à en faire un casse
cou. Malheureusement, tels que nous sommes organisés actuellement,
avec le système d'inspection que nous avons dans les campagnes, si
un inspecteur veut faire son devoir, il ne reste pas longtemps en place
l'année suivante on le change. C'est entendu qu'il faut nécessaire-
ment avoir de mauvais chemins.

Je crois que nous devrions suggérer au gouvernement de nommer
des inspecteurs généraux, qui comme les gardes-chasse ou le.s gardes-
pêche, auraient un certain comté sous leur juridiction, et qui seraient
payés raisonnablement pour faire respecter la loi des chemins.

Il y a des cultivateurs qui tiennent leurs chemins en ordre, et je
suis convaincu que si les chemins étaient entretenus tels que la loi
l'exige, nous aurions des chemins qui seraient cent fois supérieurs à
ceux que nous avons aujourd'hui.

Je ne crois pas que nous puissions recommander au Gouverne-
ment de créer une route nationale, avec aucune espérance de succès.
Les frais en seraient énormes et notre province n'est pas assez peu-
plée pour y subvenir.

M, Garcbau (Drummondville). — M. le président, j'ai écouté
avec plaisir les différents discours qui ont été prononcés sur la question
des chemins. Jai aussi écouté avec beaucoup d'intérêt les sages re-
marques de M. Larivière, mais je crois, comme l'on dit d'ailleurs
M. Paradis et M. Bouchard, que c'est une impossibilité à peu près
complète d'arriver à l'obtention des routes nationales, au moins pour
de nombreuses années, aussi longtemps que la population de la
T'ovince ne sera pas assez considérable pour pouvoir supporter sans
êire trop obérée les frais considérables qu'entraîneraient la création
et l'entretien de ces routes.

A mon point de vue, la partie de la proposition la plus impor-
tante est le deuxième paragraphe : Si le Gouvernement, au lieu de
laisser à la discrétion de chaque municipalité la liberté de décider si
elle doit se prévaloir de la loi de 1907, et pour quelle partie de ces
chemins elle doit s'en prévaloir, si le Gouvernement, dis-je, amen-
dait le code municipal de manière à ce qu'il n'y eut plus ni route ni
chemin de front, mais siijplement des chemins municipaux, sous le
contrôle des municipalités, l'utilité de la loi passée par le Gouverne-
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ment deviendrait bcaocoap plus grande et lei résolUU obtcnaH
eraient ploa complets et plus immédiau. Us chemins seraient faits
d'noe manière uniforme.

Le coût en serait payé par une taxe, si voas voulez, mais cette
taxe pourrait être payée soit en argent ou en travail ; c'est-à-dire que
l'on irait travailler dans les chemins et pour son travail on aérait
payé en argent, de sorte que la taxe que l'on serait obligé de payer,
on en retirerait le bénéfice d'une autre manière.

Tant que le Gouvernement laissera le soin des chemins i la
discrétion de nos municipalités, les améliorations désirées ne se feront
pas. Je connais des municipalités aux alentours de chei nous qui
pour ne pas arranger leurs chemins ont payé des frais considérables.

Je crois que le Gouvernement n'ignore pas que c'est U le
moyen

; et la preuve en est qu'il donne des primes & «t effet, et
qu'il essaie de forcer les conseils municipaux à agir.

Que l'on change le code municipal, et qu'il n'y ait plus de
chemins de front, ni de routes, mais des chemins municipaux. Rien
n'empêcherait que l'on ait des chemins de comtés. Ceux qui ont
voyagé un peu dans les campagnes savent que pour aller d'une place
à l'autre on est obligé souvent de faire un long détour. Les comtés
pourraient faire des chemins qui seraient sous leur contrôle et qui
iraient d'une paroisse à l'autre, directement. Quand vous partez
d'ici pour aller à St-Hyacinthe vous faites à peu près le double de
chemin, parce que vous n'avez pas de chemins droits et directs, que
vous êtes obligé à tout instant d'abandonner une route et de prendre
un chemin de traverse pour aller déboucher dans une autre route.
Les chemins de comtés remédieraient dans une grande mesure à ces
inconvénients.

Le principal moyen pour améliorer l'état de chote actuel serait
d'amender le code municipal, de manière à ce qu'il n'y ait plus ni
chemins de front, ni routes, mais seulement des chemins municipaux
sous le contrôle des municipalités et sous la surveillance de leurs ins-
pecteurs.

M. Bouchard a suggéré des inspecteurs nommés par le gouver-
nement, parce qu'il prétend que les inspecteurs nommés, par les mu-
nicipalités craignent de perdre leurs places en faisant leur devoir.
D'abord, je dois dire que la cliarge d'inspecteur n'est pas une charge
lucrative, et que par conséquent !a crainte de perdre sa place ne peut
pas avoir une grosse influence sur l'inspecteur. Si les inspecteurs
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étaient nommés par le gouvernement, vow ne feriez que chanirer le
mal de place, parce qae le gouvernement, pas plua que lea
conaeillers m«nicipau«. n'aime à .'aliéner lea gea. et à perdre des
votes.

'^

Je c ois donc que nous devrions suggérer au gouvernement
d amender le code municipal de manière à ce qu'il n'y ait plus ni
rontes. m chemins de front, mais seulement des routes municipales
sons le contrôle des municipalités.

'

M. CATBtti. - Monsieur le président, j'ai écouté avec Intérêt

le emède. Ce qu'il faudrait, c'est une route provinciale, qui paiVi.
ra t d un point extrême de la province et irait aboutir à un autre
point extrême

;
par exemple. suppo«>ns qu'elle partirait de Rouse's

wiSrls ' "" ""*''• '~'"* "*'*"* P*' Û"*'**'' '^"»'"-

Ensuite, il y aurait des routes municipales qui iraient aboutir à
la ronte provinciale U Gouvernement ferait la route provincialecomme il y en a aux États-Unis, ce qu'ils appellent " State road • "

"^tT r'"!.""
" ^™'' ^* •'*'"*' ** * « ''«" '«'' viennent

aboutir des chemins municipaux, qui sont entretenus aux frais des
municipalités.

Le Gouvernement ferait et entretiendrait la route provinciale-
et ensuite, si les municipalités ne voulaient pas construire d-s routes
municipales, le Gonvernement pourrait l'entreprendre à leurs frais et
dépens.

Je crois que c'est là le seul moyen d'arriver â avoir de bonnes
routes dans la province de Québec, et Tunique solution au problème.

Je suis en faveur de la proposition de M. Larivière.
M. PBI.TIBR (Trois Rivières). - J'approuve la proposition deM Larmère. Je considère que bien que cette proposition ne soit

peut-être pas applicable dans toutes les paroisses, au moins, elle nous
donnerait une rouie provinciale de première classe.

Ensuite, cette route ne détruirait pas les autres. U loi pourrait
exister quand même pour toutes les paroisses, afin d'obliger les
cultivateurs à renare leurs routes et leurs chemins passables LeGouvernement désignerait certaines paroisses où la route principale
devrait passer. Alors, les deux lois pourraient exister ensemble

cette proposition, je ne voi. pas pourquoi on détruirait la loi qui
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existe déjà. On ne ferait qu'ajouter une nouvelle loi à celle qui exiate,
une DouvcUe route aux routes actuelles.

En améliorant l'état de non routes et en créant de nouvelle*,
je crois qu'il y aurait un autre progrès à réaliaer. Sur lesroutea prin-
cipales, I\ où ellea sont coupées par d'autres chemins, on devrait
mettre, *u coin des routes, une enseigne pour indiquer l'endroit où
chacune de ces routes conduit. Dana les KtaU-Unis, quand vous par
courez les campagnes, voua trouvez au coin des routes une enseigne
sur laquelle est inscrit le nom de l'endroit où la route conduit, la

distance pour y arriver, et une main pour indiquer la direction.

Il y a plus : Je ne vois pas prnrquoi le Gouvernement n'utilise-

rait pas un certain travail qui est en usi^e auiourd'hui da-iS bien des
pays, je veux dire le travail des prisonniers. Peut-être pourrait-on
en tirer parti, sans aucune concurrence au travail libre. I^ Gouver
nement pourrait payer un cerUin montant non pas au prisonnier
lui-même, mais plutôt à sa famille.

Ces détenus, qui sont à la charge de l'Etat, à qui nous donnons
des soins, pour qui uou^ payons des taxes, qui nous coûtent très
cher, et dont les familles ^ont dans la misère, si on prenait ces pri-

sonniers là et si on les fa ait travailler sur nos grandes routes, en
leur accordant un montant de viugt-cinq cents par jour, par exemple,
qui serait remis à leurs familles, on diminuerait les frais d'entretien
de nos pénitenciers et de nos priaona, on améliorerait nos routes, et

en même temps ou soulagerait un peu de malheureuses familles.

M. LS Prbsidbnt. — Messieurs, il avait été convenu que nous
ajournerions à quatre heures et demie Dans quelques minutes, nous
aurons un char sur la rue Craig pour nous conduire au Bout-de-l'i e.

Vu que cette question est très importante et semble attirer l'attention

d'un très grand nombre, et comme il n*' faut pas en hâter la solutioi

plus que de raison, je vous demanderais d ajourner maintetia
,

d'autant plus que nous avons un amendement et que chaque délê^gué
a droit d'exprimer son opinion sur l'amendement. Je vous de nan
derai d'ajourner maintenant à demain matin, à dix heures

M. LakivibrE- — Avci la permission de mon sec»idtar, je

déclare retirer ma proposition relative à l'amélioratior ^es routes ru
raies, sauf à en présenter une autre à l'ouverture uc a pruch«ine
séance.
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DEUXIEME JOUR
Jmudl 26 Mai 1910

I

TROISIEME SÉANCE

M. Larivikrk. ler vice- président et délégué de la Chambre de
commerce du district de Montréal, - J«i Ihonneur de propo!«r la
résolution suivante ;

La Fédération des Chambres «le comuerc^ de la province de
Québec, après avoir sérieusement étudié les moyens les plus efficaces
pour améliorer les routes rurales dans la province <îc Québec, croit
-levoir suggérer :

" 1» Que tous les chemins municipaux soient à l'avenir faits et
entretenus par la corporation m, licipale où ils se trouvent et sous sa
direction. lmsp«:tion de ces ch^uiins devant être sous le contrôle
d officiers no nmes par le gouvernement

,

"2» Qne des routes provinciales ou ^tionales soient créées
telles que nous ^a voyons aux Etats-Unis, en France et en divers
autres pays où elles donnent entière satisfaction

;

" Ces chat rements auraient pour effet, outre l'appréciation des
uantages des bons ehemms par l'usa^^ que les contribuables en
lera. nt, celui de créer un mouvement générai pour l'amélioration
des outes. "

Cette assemblée décide de plusque copie de la présente ésolu-
t.o>. soit transmi.sc à chacun des membres de la Législature de la pro-
vince de Québec. *

M. AQuitA Jasmin, délégué de la Chambre de commerce de
I.achine. — Je seconde cette proposition.

M. Paradis. - Je crois d-voir m'opposer à la première clausede cette résolution qui déclare q .e tous les chemins municipaux de-
vront à 1 avenir être faits et entrt.-tenus aux fra >rporations
municipales où ils se trouvent, et sous leur dire

Je crois que c'est une charge un peu oné
rait à certaines municipalités. En quelqi;
les municipalités peuvent supporter les. lra^^
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de l'entretien des chemins ; mais dans les cantons nouveaux, ceux
de colonisation, par exemple, où le nombre des familles est très

restreint, où il y a très peu de contribuables, je crois réellement

qu'ils ne pourraient pas subvenir aux frais de cet entretien.

M. Napoléon Garcbao. — Comment les chemins sont-ils faits

actuellement ?

M. Phix,ippb Paradis. — Ils font le travail enx-mfimes, ou ils

ne le font pas. La municipalité se chargeant de l'entretien des che-

mins, elle devrait taxer tous ses contribuables, et une municipalité

où les voisins sont éloignés les uns des autres d'une dizaine d'ar-

pents, qui aurait à entretenir, disons, dix ou quinze milles de
chemins....?

M. Garcbau. — l«a municipalité y verrait.

M. Paradis. — Mais ce serait très onéreux pour les contribua-

bles, qu'il faudrait taxer en conséquence.

M. Garcbau. — Ce ne serait pas plus onéreux que de laisser

à chaque individu qui compose cette corporation le soin de faire son
chemin.

M. Paradis. — J'admettrai que ce serait le moyen le plus pra-

tique d'arriver à obtenir de bons chemins dans la Province, mais je

crois que cela serait impraticable, pour cette raison que ce serait

mettre sur le dos des contribuables des dépenses qu'ils ne peuvent
pas supporter. Je suis prêt à admettre que le système idéal serait de

contraire des routes provinciales et nationales ; seulement, je dois

ajouter qu'on ne peut exiger aujourd'hui que le Gouvernement se

charge de la confection et de l'entretien des routes. On ne dit pas

de quelle manière.

M. Garcbad. — C'est au Gouvernement à étudier la question

et à trouver le moyen de la résoudre. Nous, nous faisons des sug-

gestions ; c'est une suggestion, purement et simplement.

M. Paradis. — Parfait. Que l'on déclare tout d'abord que le

meilleur système à adopter serait l'établissement de routes nationales

ou provinciales, je l'admets, mais que l'on insiste pour imposer aux
municipalités l'entretien des chemins de front, et ici on ne parle pas

des chemins de front, ni des routes, on met tous les chemins à la

charge des municipalités, je crois que dans le comté où habite

M. Garceac, la chose serait très praticable, qu'elle est même dési-

rable, mais prenez les comtés nouveaux, les comtés de colonisation :

Lac St-Jaan, Labelle
; prenez le comté de Rimouski, par exemple,
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le comté de Rlmouski mesure sur la Ijgne du chemin de fer au-delà
de 115 milles, et à part cela, de Ste Flavie àson autre extrémité sur
la rive du St-Uurent, à peu près 70 milles, sans compter les routes.
Imaginez donc la charge que vous imposeriez à toutes les municipa-
lités d'un comté comme celui-là. C'est un comté de colonisation. En
certains endroits il n'y a encore que très pe.. de colons ou de contri-
buables, le nombre des familles est très restreint. Je me demande
alors, si la charge ne serait pas trop lourde pour eux.

M. Nap. Garcbao. — Us contribuables composent la corpo-
ration

;
alors, que vous mettiez les chemins à la charge de la corpo-

ration et que vous les laissiez, tel que cela existe aujourd'hui à la
charge des contribuables, en définitive ce sont toujours les mêmes
qui paient, et au point de vue du poids de l'impôt je ne vois pas que
cela fasse une grande différence. Seulement, si vous imposez l'obli-
Ration de l'entretien des chemins à la corporation, cet entretien sera
fait d'une façon plus uniforme.

Les corporations, qui seront chargées de l'entretien des chemins
ne les feront qu'en autant que les contribuables pourront les payer

;

car enfin les conseillers ont toujours besoin d'être élus par le peuplé
et ils craignent beaucoup l'électorat. En conséquence, ils ne feront
que ce qui devra être fait.

Le fardeau sur les contribuables sera toujours le même ; seule-
ment, si c'est la municipalité qui a le contrôle, au lieu de' laisser
l'entretien des chemins à la discrétion et à la bonne volonté de
chacun, on y gagnera beaucoup au point de vue de l'uniformité.

M. P.iRADis. — Si le Gouvernement exigeait que les chemins
fussent entretenus d'une façon définie par la loi. s'il passait une loi à
cet effet, je comprends que comme résultat, cela serait désirable;
mais, encore une fois, je me demande si vous ne mettriez pas sur lé
dos des contribuables une charge qu'ils ne pourraient pas supporter.
Et votre résolution dit ceci : Que tous les chemins municipaux soient
à I avenir faits et entretenus aux frais de la municipalité où ils se
trouvent.

Alors, il n'y a pas d'alternative, on devra se conformer à la
loi. U municipalité se chargera des chemins et elle devra taxer les
contribuables.

L'HoN. M. Desjardins. — Est-ce que le gouvernement de la
Province n'a pas une subvention annuelle pour aidera l'entretien de
ce que l'on appelle les chemins de colonisation ?
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M. Paradis. — Le gouvernement fait les chemins de colonisa-

tion, mais ne les entretient pas ; l'entretien en est laissé ensuite aux
colons.

Je disais hier, monsieur Oe&jardins. que nous devrions demander
au gouvernement d'augmenter son octroi, — ou plutôt, je ne le di-

sais pas, mais c'était mon intention — d'augmenter la subvention
qu'il ar tràe aujourd'hui aux municipalités qui veulent se charger
de la confection ou de l'entretien d'un bout de chemin. Je crois que
cette loi des bons chemins qui a été passée en 1907 et amendée en
1908 a eu un bon effet, et je disais qu'an delà de 200 municipalités

s'en sont prévalues. Seulement, il n'y a pas de sy.stème, une munici-
palité à l'extrémité du comté fait faire un bout de chemin, une mu-
nicipalité à l'autre extrémité du comté fait la même chose ; mais
entre ces deux municipalités, vous avez un certain nombre de milles

où les chemins sont très mauvais. Malgré tout, je crois que les résul-

tats ont été bons jusqu'à présent.

L'HoN. M. Dbsjardins, — Dans les cas où le gouvernement
intervient et accorde une certaine subvention pour la confection des
bons chemins aux municipalités qui en font la demande, est-ce que
ce sont ces municipalités-là qui font les frais de ces chemins, ou bien
sont-ce les particuliers ?

M. Paradis. - Dans certains cas, c'est la municipalité, dans
d'autres cas, ce sont les contribuables.

Je vais vous .signaler, par exemple, les formules dont se sert le

gouvernement pour 'corder ces .subventions.

La formule n" 5 itceci :
" Lorsque les chemins sont à la charge

de la municipalité et i,u'il y a une requête des contribuables... "

Formule n"» 6 :
" Lorsque les chemins sont à la charge de la

municipalité et qu'il y a une résolution du conseil. "

Formule n" 7 :
" Règlement pour macadam. Cas où les chemins

ne sont pas à la charge de la municipalité, où il y a reqv.ête d'un
certain nombre de contribuables et où 'a confection »;t l'entretien

doivent être mis à la charge des contribuables. '
'

Formule n" 8 : Cas où les chemins né sont pas à la charge de la

municipalité
; où il y a requête d'un certain nombre de contribua-

bles et où la confection doit être mise à leur charge et l'entretien à la

charge de la corporation après que le cht^miu .sera macadamisé.
Règlement pour gravelage. — Cas où le-î chemins ne sqnt pas à la
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charge de la municipalité, où il y a requête d'un certain nombre de
contribuables et où la confection doit être mise à leur charge et l'en-
tretien à la charge de la corporation après que le chemin sera era-
velé.

" *

Formule n» 9 :
" Cas où les chemins ne sont pas à la charge de

la municipalité, où il y a requête, etc.
"

Quelquefois les contribuables se chargent de la confection et de
l'entretien, d'autres fois, ils se charg-nî simplement de la confection
et le conseil doit les entretenir.

L'HON. M. Drsjardins. - Est-ce qu'il ne serait pas désirable
de mettre de l'uniformité dans cette législation-là, afin de faire un
travail d'ensemble ?

M. Paradis. - Ce serait très désirable, mais on demande que
tors les chemins municipaux soient misa la charge de la corporation
municipale où ils se trouvent et sous sa direction.

Sous sa direction, c'est très bien, mais d'un autre côté je me
demande si l'on n'imposerait pas parce système à certaines mûnicipa-
iles pauvres, par exemple, à des localités venant d'être ouvertes à
la colonisation, des charges qu'elles ne pourraient pas supporter.

M. Garceau. - Mais où trouvez-vous qu'il y aurait plus de
charges ?

M Paradis. - Il y en aurait dans les comtés dont je parlais
tout-à-lheure.

M. Garceau. — Pourquoi ?

M. Paradis. — Parce que la population n'est pas dense.
M. Garcbau. — Pourquoi cela coûterait-il plus cher à la mu-

nicipalité avec un système qu'avec l'autre ?

M. Paradis. — Dans une paroisse dont le territoire est très
étendu et où il y a peu de population, la répartition est plus lourde
a chacun, et le me demande si elle ne sera pas trop lourde.

fait.

^ ^''''^^^^- ~ '^«''' aujourd'hui, les chemins doivent être

M. Paradis. — Oui.

M. Garcrao. — Et être bien faits.

M. Paradis.- Oui, j'admettrai que les chemins devraient
être bien faits

: seulement, dans certains cas on tolère.

M. Garceau. - Qu'est-ce qui empêcherait de tolérer ^gale-ment .'
"
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M. Paradis. — On arriverait peut-être au but que vous vous
proposez, mais je me demande si les habitants de ces localités seraient

en état de supporter celte charge que vous voulez leur imposer.

M. Bouchard. — J'ai l'honneur de proposer un amendement
à l'efiFet que le gouvernement soit prié de nommer des Inspecteurs
généraux de voirie, chargés de faire vérifier l'observation de la loi

concernant la confection et l'entretien des chemins de la province de
Québec.

M. Jos. HuETTK. — Je seconderai cet amendement.

M. LarivibrE. — Je ne crois pas que ce soit là un amendement
à la proposition que j'ai faite.

M. Bouchard. — Nous sommes à rechercher un moyen d'a-
méliorer l'état de nos chemins dans la province de Québec, je croi.s

que c'est bien la question que la Fédération est à étudier.

Le Prbsidbnt. — Je crois que l'amendement peut-être mis
au vote, M. Larivière fait une proposition et M. Bouchard en pré-

sente une autre qui est certainement un amendement à la première.

L'HON. M. Desjardins. — Il ajoute à ce qui est demandé, c'est

un complément.

M. Bouchard. — Non, pas un complément, parce que ma pro-

position fait disparaître la question des routes, je crois que c'est un
amendement.

Eh bien, voici mon opinion sur cette question. Ce dont on se
plaint aujourd'hui dans li province de Québec c'est que la loi concer-
nant les chemins n'est pas respectée. Je suis convaincu que si la loi

concernant la confection et l'entretien des chemins était respectée
dans la province de Québec, nous aurions des chemins convenables.

Je crois que le meilleur moyen de faire respecter la loi concernant
l'entretien des chemins serait de nommer une espèce de police pro-

vinciale pour les chemins, qui serait composée des inspecteurs géné-
raux de voirie ayant chacun juridiction dans un district de la pro-
vince de Québec. C'est ce que l'on a fait pour faire respecter les lois

concernant la chasse et la pêche, et l'on constate que ce système a
produit une amélioration très considérable. Je crois que ceci rendrait

un service signalé à la Province.

Comme M. Paradis, je ne suis pas d'opinion non plus d'adopter
la partie de la motion principale qui a été suggérée par M. Garceau.
Lorsqu'il s'agit de l'entretion d'une route nouvelle je crois que cette

route est entretenue aux frais, tout simplement, des personnes fési-
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dant dans le rang ou sur le chemin pour lequel cette route est
devenue utile. Rejeter l'entretien de cette route sur toute la muni-
cipalité, il me semble que ce serait peut-être changer un peu brus-
quement une loi d'ordre public qui existe actuellement dans le code
municipal, mon opinion est que les municipalités ne verraient pas
cette réforme d'un bon œil.

C'est pourquoi je suis d'avis que cette partie d« la proposition
ne devrait pas être adoptée.

Cette question de l'entretien des chemins et des routes a été
débattue à l'assemblée lôgislative et elle n'a jamais été réglée dans
le sens proposé par la motion principale.

Ce que nous voulons, c'est quelque chose de pratique. Je crois
que le gouvernement serait disposé à nommer de.s inspecteurs de
voine. qui, eux. ne craindraient de faire payer l'amende à nos
habitants.

Quant à la création des routes nationales, la population de la
provmce de Québec n'est pas encore assez dense pour donner ce
plaisir là aux amateurs d'automobiles. Et quant au commerce qui se
fait sur nos routes, ce n' ;st pas un commerce d'une grande étendueU voiturage sur route se fait à des distances relativen^ent très peu
considérables, et je crois qu'une route nationale de la nature de celle
dont je parle .serait plutôt une route d'agrément pour les automobi-
listes J approuve cette mesure, et j'aimerais bien avoir une route
semblable, mais je ne crois pas que le gouvernement devrait disposer
d une somme aussi considérable que celle que nécessiterait la confec-
tion de cette route simplement pour l'agrément de quelques-uns et
qn II y a beaucoup d'autres choses d'une utilité plus urgente.

C'est pourq je propose cet amendement, secondé par
M. Jasmin. *^

M. S. C. Rrou. — Je me déclare en faveur de la motion princi-
pale. Elle a été discutée depuis hier. Ce que l'on amène aujourd'hui
excepté ce que M. le Vice- Pré.sldent nous a dit, n'est pas complète^
ment contradictoire avec la motion principale. Ce que M. Bouchard
nous propose par .^n amendement, ne tend pas au rejet de la motion
principale, mais ce serait plutôt pour ajouter un détail dans le but de
la mieux mettre à exécution.

Ainsi on parle d'inspecteurs généraux. Seraient-ce des inspec-
teurs généraux nommés par le gouvernement ou nommés par les
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comtés ? Est-ce que cela n'enlèverait pas à la paroisse, jusqu'à un
certain point, le contrôle de «es chemins ?

Je crois que chaque paroisse, avec le système de la motion prin-

cipale, devrait avoir un inspecteur général qtii veillerait au bon état

de tous les chemins de la paroisse, pour rendre le travail pltu uni-

forme dans toute la province de Québec.

Je serais en faveur de l'amendement mais & la seule condition

qu'il soit considéré comme un complément i la motion principale et

non comme une disposition destinée à la remplacer complètement.

Quant à ce qu'a dit mon savant co-délégué M. le Vice-Président

de la Fédération, je crois que les subventions par le gouvernement
ne sont rien autre chose qu'une centralisation indirecte de l'adminis-

tration de nos chemins municipaux. L'argent que le gouvernement
paierait en subventions est celui des contribuables et une adminis-

tration par les pouvoirs publics est toujours plus dispendieuse que
celle conduite par des intérêts particuliers. Dans les administrations

gouvernementales, il faut généralement beaucoup plus de fonction-

naires, et tout cela prendrait une bonne part de l'argent qui ne serait

pas employé à l'amélioration des chemins. Je crois qu'il y aurait un
autre moyen, meilleur que celui-là de faire faire le travail avec éco-

nomie. Il est reconnu dans tous les pays du monde que la centralisa-

tion administrative «st une chose peu désirable et toujours coûteuse.

Je crois que l'on devrait décentraliser autant que possible.

L'augmentation du subside pourrait avoir sa raison d'être pour
les cas de routes très longues dans des districts peu peuplés. Une fois

que le chemin est bien fait, s'il y a peu de population, le chemin s'u-

sera moins vite ; et s'il faut le réparer, le gouvernement pourra

aider.

Cependant, pour avoir de bons chemins dans nos principales pa-

roisses, le long du âeuve St-Laurent, les anciennes paroisses, il faut

absolument un système uniforme, et le système préconisé par la mo-
tion principale est, à mon point de vue, le meilleur.

Je vous citerai un exemple en passant. La paroisse de la Rivière-

du-Loup est une des plus anciennes paroisses de la province de Qué-
bec. Près de la ville delà Rivière- du-Loup, il y a un chemin d'une

longueur d'environ un mille et demi rempli de fondrières. Il suit une
montagne et tous les printemps, il est inondé et rendu impraticable.

Il fallait k- redresser et l'améliorer. J'ai demandé au conseil muni-
cipal d'abord, de passer une résolution pour décréter le redressement



67

et l'amélioration de ce chemin. Us conseillers ont passé cette réso-
lution. J'ai ensuit- essayé de faire passer un règlement pour nous
prévaloir de la loi des bons chemins votée par le gouvernement de
Québec. Savez-vousce qui est arrivé. On a dit : Ça va coûter deux
mille piastres et la paroisse n'est pas capable de faire cette dépen.se
D'autres répondaient

: On va dépenser douze cents piastres de notre
argent pour ce bout de chemin, et chez moi, où j 'aurais besoin d'une
vo e bien entretenue, je n'en aurai pas.

Alors, je suis rJlé devant le conseil de la paroisse et je leur ai
offert d'insérer da'is le règlement une garantie qu'il n'en coûterait
rien à la paroisse. Je m'engage à fournir les douze cents piastres et
je vais déposer un chèque accepté de cinq cents piastres. Le gouver-
nement fournissait huit cents piastres et je m'engageais à fournir la
balance. Savez-vous quelle réponse j'ai eue ? Ils ont dit : Non. Ils
n'ont pas voulu.

On suggère de laisser la direction aux municipalités. Mais n'est-
ce pas déjà chose accomplie ? Tous les chemins municipaux dans la
province de Québec ne .sont-ils pas .sous h direction et le contrôle de
la municipalité en vertu du code municipal ? Mais il fant plus que
cela

;
il ne suffit pas que les municipalités aitnt la direction et le con-

trôle, il faut que cette direction soit active et non passive. Il ne faut
pas que les conseils municipaux restent dans l'apathie et disent •

Nous avons la direction et le contrôle et quand nous serons pour^
SUIVIS, nous paierons l'amende et c'est tout. Il faut les forcer à faire
des travaux d'après un plan uniforme. Une fois que les chemins se-
ront bien faits, ils dureront.

L'augmentation de la subvention du gouvernement est, je crois
un moyen défectueux. Cet argent est celui des contribuables toui
comme celui qui est dépensé par les conseils municipaux, et je crois
qu une grande partie de ces deniers ne serait pas employée à l'amé-
lioration des chemins, mais servirait à payer dessaîairt-

Je n'ai pas autre chose à ajouter. Je crois que la motion princi-
pale devrait être acceptée.

Quant à la question des routes provinciales ou nationales ie
crois que c'est le temps d'y penser.

'

On a donné comme raison à l'encontre de ces routes que le
transport par ces voies, à cause des chemins de fer. ne se fait qu'à
^de courtes distants. Kh bien, cela peut être vrai pour les personnes
qui ont 1 avantage d'être placées le long des chemins de fer ; màs
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il faut penser aussi à celles qui en sont éloignées ; ces dernières ont
aussi des charroyaites à faire. Souventes fois, les rangs éloignés
sont U principale source d'alimentation des chemina de fer. II

faut leur donner de bennes voies de communication pour faciliter le

commerce et les échanges avec les paroisses qui ont l'avantage d'être

le long des chemins de fer, de manière i ce que l'échange des pro-

duits se fasse d'une manière plus régulière et avantageuse pour le

commerce en général.

Quand le gouvernement de Rome faisait construire dans toutes
les provinces de l'Empire des routes qui existent encore, je crois que
U population de ces contrées était encore moins dense que la po-
pulation actuelle du Canada. Cependant, ces routes font encore l'ad-

miiation du monde entier.

Je .nuis pour la motion principale.

M. Paradis. — Je voudrais .savoir de M. Bouchard si sa mo-
tion était un amendement ou si c'était une addition à la motion
principale.

M. Bouchard. -- C'est tout simplement un amendement.

M. Paradis. — Vous proposez que la motion principale soit re-

jetée et remplacée par cet amendement-ci ?

M. Bouchard. — Oui.

Ia président prend le vote sur l'amendement qui est perdu,
MM. Paradis, Huette et Bouchard, dissidents. Il prend ensuite le

vote sur la motion principale qui est adoptée sur la même divi-

sion.

ETABLLSSEMRNT D'UN PH.\RE FLOTTANT

A MATANE

M. PHiLiPPtt Paradis (Québec). — Tai Thonneur de propo-
ser que cetie FédéraHon, considérant la fréquence des accidents au récif
de Ste Félicité, et au banc de sable de Matane, et en particulier Paca-
dent survenu au même endroit au f^randpaquebot océanique le steamer
" Empress of Ireland " au cours de la derniire saison de navigation,
accidents qui sont de natwe à discréditer la navigation du fleuve Saint-
Laurent, recommande fortement à VHonorable Ministre de la Marine
et des Pêcheries de faire placer, au banc de sab.'e de Matane, un phare
flottantpourvu d'un sillet d'alarme.
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Le» premiers steamers qui ont touché fond depuis i88a près de
Ste Félicité et au banc de sable de Matane situé beaucoup plus au
large, sont : l'Escalona, le Unuria, le Panama. le Vancouver, le
Kenstngton, le Mary Campbell, le Uc Supérieur, le Galetu. le Ca-
aada, le Brassbird, enfin l'Empress of Ireland, etc.

En faut-il davantage pour déterminer le ministère de la marine
et des pêcheries à prendre des mesures immédiates et surtout effi-
caces P

Tous les marins d'expérience s'accordent à dire à ce sujet que
le moyen le plus sûr, le plus pratique et le pias efficace à prendre
serait celui de placer au large du banc de Matane un phare ûottaut
muni d'un sifflet d'alarme.

M. S. C. Riou. - Je crois qu'il est de l'intérêt de la navigation
dans le bas du fleuve d'établir un tel phare à cet endroit. Pendant
longtemps, certains ont dit qu'il y avait là une épave ; d'autres di-
saient que c'était un banc de sable. Finalement, je crois que les ma-
rins ont cru qu'un phare au large, il y en a déjà un à terre, serait
très important pour la navigation, surtout la navigation océanique.
Ce banc de sable change à peu près tous les ans, par rapport au cou-
rant de la rivière Matane surtout, de sorte qu'il faudrait un phare
pour indiquer sa position. Cela est important, comme je l'ai dit sur-
tout pour la navigation océanique, parce que quand les navires vien-
nent à déboucher de la pointe Ste-Anne des Monts pour se diriger
vers Québec, ils sont obligés, quand ils arrivent vers Cap Chatte de^ger la côte nord

; et si par malheur, la brume ou le vent les em-
pêchent de filer d'une manière régulière, ils touchent forcément cette
batture que l'on appelle des caves, mais qui, en réalité, est un banc
de sable.

Un phare flottant muni de tons les appareils modernes serait
certainement un grand avantage pour ce genre de navigation et c'est
pour cette raison que je seconderai la motion.

La Présidbnt. — Est-ce que cette proposition est adoptée ?

ToDS. — Adoptée.

Lb Présidbnt. - La proposition est déclarée adoptée. Je crois
devoir vous dire que cette question est à lètude par le gouvernement.
Cette même demande est faite par les pilotes qui considèrent qu'unphare flotunt est absolument nécessaire, et j'ai Heu d'espérer qu'iln y aura pas de difficulté à obtenir cette amélioration.
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NOS RELATIONS INTERPROVINCIALBS

V

n

L'HoN. M. Alph. Dbsjardins, es-président de la Chambre
de commerce du district de Montréal. —Je regrette de vons dire que
pour aujourd'hui, je n'ai pas apporte à cette question toute la con-
sidération que von» aviez droit d'attendre de moi. en m'en confiant
l'étude, j'ai été un peu distrait de mon travail ; mais je crois que les
renseignements que vous possédez déjà sur la question et la connais-
sance que vous avez de la pratique qui existe, vous permettront de
suppléer facilement à ce qui manquera aux quelques remarques que
je vais avoir l'honneur de vous faire.

Les relations interprovinciales ne sont pins maintenant ce qu'elles
étaient an début de la Confédération. Quand la constitution cana-
dienne a été mise en viRuenr. chaque «roupe on chaque province
apportait son contingent de préventions et de jalousies relativement
aux lois civiles et aux privilèges respectifs des provinces.

Les barrières qui se trouvaient établies à cette époque antre les
différentes provinces ont été maintenues, on les considérait comme
la sauvegarde de l'autonomie et des droits civils Les différentes pro-
vinces n'ont à aucune époque, ni avant, ni après 1867, reconnu l'au-
torité judiciaire des tribunaux d'une province sur les sujeta d'une
autre province. Il en est résulié un grand nombre de difficultés et de
conflits, chaque province, sur toutes les questions qui se présentaient,
voulant rester dans ses fortifications, dont les limites étaient absolu-
ment définies. Mais le.s intérêts créés par le commerce intérieur de-
valent amener des relations de plus en plus étroites entre les pro-
vince.<5, ensuite les grands travaux exécutés par le gouvernement fé-
déral, telle la construction de chemins de fer, de canaux, etc., et
surtout les relations commerciales absolument libres ont amené' un
tel accroissement d affaires entre ces différents groupes que ces bar-
rières élevées autrefois pour protéger les droits de chacun, sont
devenues presque des obstacles, et l'on commencée demander qû' elles
soient abaissées et même que celles qui ne sont d'aucune utilité
soient détruites.

Dernièrement, la Chambre de commerce du district de Montréal
était saisie de la question de l'exécution des jugements d'une pro-
vince dans l'autre. Un jugement est rendu dans notre province. Un
marchand de cette province, par exemple, vend à un commerçant ou
à un consommateur de la province d'OnUrio ou du Nouveau-Bruns-
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wick une ceruiae quantité de marchandiws
; le débiteur devient ré-

calcitrant et ne veut plus reconnaître aa dette. Il aetnble équitable
que ai un jugement était rendu dans une provitce, il serait tout na-
turel que ce jugement puiiM être exécuté dans les antres. Mais non.
le jugement obtenu dans la province de Québec n'est pu reconnu
dans U province d'Ontario. Dans notre province, on est plu» large
qu'ailleurs, un jugement de la province d'Ontario n'a pour ainai
dire qu'à être enregistré dans notre province pour être maintenu, si,
le bref a été signifié personnellement au débiteur domicilié dans
notre province ou ai le débiteur a produit une comparution sur la
Femière poursuite, de sorte que ce jugement de la province d'On-
tario peut atteindre le débiteur de la province de Québec, par un
«mple enregistrement ou quelque formalité analogue, tandis que
dans la province d'Ontario. l'on raéconnait absolument un jugement
rendu dans la province de Québec. Lea tribunaux d 'Ontario considè-
rent nul un jugement, si le défendeur n'était pas domicilié ou ne ré-
sidait pas dans la province d'Ontario, lorsque le bref d'aasignation
lui a été signifié. Ainsi, un individu après avoir résidé dans Québec
s'en va dans Ontario, le créancier prend dans cette deuxième pro-
vince une seconde poursuite, en alléguant son premier jugement
obtenu dans Québec. On y refusera de reconnaître ce jugement-là.

Par suite des relations d'affaires si importantes et si considé-
rables qui existent constamment entre les diflFérentes provinces
vous voyez tous les inconvénients qui peuvent résulter de cet état
de choses.

Il y a un autre point. Chaque province a pour le maintien de
la paix, des lois pénales et des lois policières. Par exemple il y a
des dispositions statutaires dont la violation constitue une' offense
sous l'Mtonté des lois provinciales. Eh bien, un individu coupable
d un délit relevant de ces lois n'a qu'à passer dans une autre pro-
vince. ,1 n'y a même pas une loi d'extradition pour le ramener-
tandis que des Etats-Unis au Canada, ou d'autres pays au Canada'
on pourrait les extrader, dans un certain nombre de cas que les néiro-
ciations entre les différents pays ont fiiit admettre. Entre les pro-
vinces, cela n'existe pas.

^

N'est-ce pas un inconvénient qui peut amener des résultats très
regrettables, tant pour les autres provinces que pour Québec ?

Dernièrement, notre Chambre, dont l'attention avait été
attirée sur cette question, a passé une résolution demandant que
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I Hon. Procureur-Général de cette province prit l'initiative d« ae-
•area tendant à remédier aux incoavénienl« «gnalé^.. Je voia ou*:
depuia. I Hon. premier Miniatre dt Québec, à l'occaaiou d'une vi-
aite laite à Toronto. =i Muievé cetttr queation et l'a traitée devant le»
minwtreadOntario«t devant un auditoire considérable, dune ma
nièrf à créer une forte impreaaion d»»s r«.prit de ceux qui ont eu
1 avantage de I entradre.

Comme non», Sir I^mer Gouin a demandé, entraotres cboaea
qt. une entente fût établie entre lea différentea provincei. ,H>ur ame-
ner, atnon une loi commune, du n.oin». chacune dana sa M)i.ère une
loi assimilant le» procédures nécessaire» ûiur^ province à l'autre
d abord pour faire recounaltre îes jugements rendus par le» tribu^
naiTx régulièrement constitués, et ensuite ponr faciliter larres.ation
des déhnquautacoupablesdiufractiooaau, lois provinciales, et en6n
toutes mesures qui seraient de nature à rendre les rdationn plus
faciles et à apporter plua de sécunté dans les afiauen qvA .se font ùc
province à province.

Le libre échange existe absolument entre les difier^ui-s pro
vinces. les relations d'affaires deviennent plus considérables et à
mesure qu'elles s'accroissent, les inconvénients que nous siRnalons
deviennent un embarras plui grand.

Je crois que si 1 utention des Chambres de commerce et de tous
ceux qui sont intéresMiS dans les relations interprovinciales était
attirée sur cette question, il en résulterait un grand avantave et il
appartient bien à la Fédération des Chambres de commerce de
prendre en mains une question de cette nature.

Il en est de même pour les droits de succession. Aujourd'hui un
individu, domicilié dans Québec, laisse en mourant un actif mobilier
considérable dans Ontario, par exemple; ses héritiers son» expoaés à
payer doubles droits. Ontario réclamera certains droit*, parce^^e la
propriété se trouve dans les limites de son territoire, pendant que k
province de Québec a le pouvoir d'exiger des droits sur les mêmes
biens. On demande qu'il y ait sur cette queation-là comme sur d'au-
tres une entente entre les provinces.

Je vois par les débats d 'hier que notre Fédération a déjà reconnu
la nécessité pour le commerce d'une loi de faillite uniforme, qui pro-
tégera au même degré et par les mêmes procédures les créanciers de
toutes les provinces. Cela est dans le même ordre d'idées.

Depuis quarante ans, nous avons beaucoup marché, les droits
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ui?"^!'-^* "^r
"'"^'"" ''"* différente» province. M,m n.riàiteiuc«tdélimue. I-ooent éRalenaeut jaloux d«„. toute* le. ^ZT»Zm.,nt,„ , j,,,,,j,^„^,„^,^^^ ^^^^^^^^ ,n.éreJm a hberté et le, dro.tn de. citoyeu.. L. pratique de quar.ut. Zéls a été.u.fi^ute pour déaurquer p.rfaitea.ent rétendue de «^ ti. tcommea une plu. grande liberté et des sécurité, ph» ampl^; danincj relation, peuvent être établie, de favon à bénéficier à tous le!différent» groupes de la Confédération.

Je crois qu'une réwlution devnut être adoptée demandant «uKouvernement actuel do 1, province de prendre cette caurein 1.1

aiout^rq^r^^rZe.;;,;^^^-^'^- ^^'^-'^ -' ^^--^^

„. .

Jf t»"'^'^
J*^«"* (Uchine). _ Monsieur le Préaident len a. nen à ajouter, pratiquement, à la savante dissertationVui viemde nous être donnée par le délégué de la Chambre de commerce d^district de Montréal. Dans la profession à laquell j appaZrnousressentons

p us particulièrement les inconvénients qurésukendu manque d'uniformisé dans les lois d'Ontario, de QuéLc e" de

"::éerprrHon^rr^r-^Cnonc^ée, par
1 Hon. M. Uesjardins. et je seconde avec plaisir s. pro-

raites. je voudrais .,^es%rteré:rrgrrp:rr
authentiques nos act.s notariés, passés dans la pr^in^T oXcaicsi qu'ih le sont dans notre province.

^ °« ^e Québec,

en est pas de même dans les provinces anglaises.

nt.f
?!*"'*"''*''' """''^P'" '^'"° •*=»« °°'»"é certifiée par «nn.ta. c de la province de guéb.c, ils ne veulent pas l'ac«pt« Ilsaccepteront b.en un double signé par toutes les panies e'^eCtai^
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mais ils ne vealent pas accepter nue copie d'an acte notarié certifiée

par un notaire de la province de Québec.

Pour citer un cas particulier : Un individu résidant à la Rivière-

du-Loup avait des propriétés dans la province du Nouveau-Bruns-
wick, constituant des droits futurs à la femme sur les biens que le

mari possédait dans le Nouveau- Brunswick. Le mari est devenu in-

solvable, il est décédé, et les créanciers du Nouveau-Brunswick ont

fait décider par les tribunaux de leur province que l'acte notarié

enregistré était de nulle valeur, n'étant pas une copie signée

par les parties et le notaire, et la femme a été ruinée complète-

ment.

Je voudrais donc que la suggestion de l'hon M. Desjardins fut

étendue de manière à ce que les provinces étrangères reconnaissent

l'authenticité des copies livrées par les notaires de la province de
Québec, comme cette authenticité est reconnue dans notre propre
province.

Quant à l'exécution des jugements, la loi de le province de
Québec a des dispositions spéciales. Les jugements obtenus sur
actions signifiées personnellement aux débiteurs étrangers à la pro-

vince de Québec n'ont besoin ici que d'être enregistrés devant nos
tribunaux pour avoir force exécutoire dans la province de Québec,
mais la réciproque n'existe pas dans les autres provinces. Ainsi, un
individu, qui réside à Toronto, si on lui signifie l'action personnelle-

ment — et notre loi de procédure permet de faire signifier cette

action à Toronto par une personne lettrée — ce jugement-là, obtenu
à Toronto, a force exécutoire dans la province de Québec, par le

simple enregistrement devant nos tribunaux, sans avoir besoin de
nouvelles procédures (voir les articles 210 à 213 du code de procé-
dure civile).

La réciproque n'existe pas dans les provinces anglaises. Il devrait

être possible de s'entendre s vec les autres provinces pour amender
nos codes de procédure respectifs de façon à s'accorder mutuellement
les mêmes facilités dans l'exécution des jugements.

Je suis très heureux de seconder à mon tour la proposition de
M. Desjardins.

L'HoN. Alph. Dbsjardins, C. p. — Je crois que la Chambre
a déjà pris action là-dessus. La suggestion de M. Riou s'accorde avec
nos vues personnelles.

L« PKésiDENT. — Cette question est importante. Je suggère
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que l'on prépare une résolution que nous pourrons soumettre cetaprès-midi à l'ouverture de la séance.

Je comprends que cette résolution s'occupe plus particulière-ment de l'exécution des jugements et de la recoVnaLanœ des actLm.«>ly. d'autres questions de la même nature qui se rapporterplus spécialement au commerce. Ainsi, dans certaines provinTs ona ce que 'on appelle le - chattel mortgP.ge ". Nos marchands icTvendent leurs marchandises dans Ontario, pensant - du moi«'

rrlrV*:?"
*'"'"' °"''*^'°*'"^ «"««^'«^ «ï"'- vendant !«marchands de notre province, mais plus tard ils s'aperçoivent que lestock de leur débiteur, sur lequel ils comptaient pour igaranUr esîengagé en vertudu " chattel mortgage ". et souvent nos marcÏa'ntont perdn ainsi une partie de leurs droits. Nous sommes d'a«ord à

rrrcf' " '" ""'""^ "~'' "° «'"^ ^'"^-'^ S- 't

inJjJl^
'*°°' ^^^"^" '" proposition su.spendue pour le momentjusqu à ce que nous ayons la résolution devant nous

SÉANCE DE L'APRÈS-MIDI DU 25 MAI 19,0

M S. C. Riou. — Un comité a été nommé pour proposer des
résohitions fai^.t suite à la savante dissertation^aite^afTHor

Jlr ÏcomltT' ''
"' '^'°'"''^°' ^"' °"' ^'^ préparées à cet effei

Attendu qub les relations commerciales entre les diffé-rentes provinces ce la Puissance du Canada prennent de iour en jour

sTdérabr'''"''°"
'°"''"'' *' ""' importance de plus en plus con-

d'étatl7r°? ^''\T'
^"''"'^ "' P~*^«" **«* ^«'»»*°°^'' " convient

tonl
'
'^^''' '' règlements généraux applicables à et dantontes les provinces.

a». H^J""*
Fédération croit devoir suggérer aux autorités compétentesque des mesures soient prises ;

pcicnies

1° Pour rendre exécutoires dans toute la Puissance du Canadales jugements rendusdansquelqu'une de ses provinces;
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2° Pour que les copies dûment certifiées des actes uotKriés dans

la province de Québec aient un caractère d'authenticité dans toutes

les provinces de la Puissance du Canada, sans qu'il soit autrement

besoin de le» prouver ;

3' Pour que les délinquants passibles d'une loi pénale d'une

des provinces de la Puissance du Canada puissent être arrêtés et ex-

tradés de toute autre des provinces pour être jugés dans la province

où le délit a été commis ;

4° Pour que les compagnies incorporées légalement dans une

province, aient uae existence légale et le pouvoir de transiger des

affaires de son ressort dans toutes les provinces du Dominion, par le

simple enregistrement au bureau du Secrétaire provincial de ces au-

tres provinces
;

5^ Pour que la taxe sur la succession d'une personne soit perçue

par la province oii était domiciliée cette personne au moment d* son

décès, quelle que soit la situation de ses biens
;

6° Pour qu'en général, les relations commerciales entre les

provinces soient facilitées en toute chose qui n'affecterait pas leur

autonomie particulière.

L'HoN. M. Dbsjardins. — Je proposerai l'adoption de cette

résolution, secondé par M. S. C. Riou, délégué de la Chambre de

commerce de Fraserville et Aquila Jasmin, délégué de la Chambre
de commerce de la cité de Lachine.

Ls PRâsiDBNT. — Cette proposition est-elle adoptée ?

Tous. — Adoptée.

LE CANAL DE LA BAIE GEORGIENNE

^11

M. C. H. Catelu, ex-président et délégué de la Chambre de

commerce du district de Montréal. — Au nombre des questions

importantes dont notre Fédération doit s'occuper à sa deuxième réu-

nion annuelle, il s'en trouve une qui demande toute notre attention,

la construction du canal de la Baie Géorgienne.

L'importance de la construction du canal de la Baie Géorgienne

que la Chambre de commerce réclame incessamment depuis 1S95,

n est pas une question nouvelle. Si l'on veut remonter à son origine,

il faut reculer de trois siècles. Samuel de Champlain, au cours de ses

explorations, cherchait un passage pour atteindre les Grands-Lacs.

i
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En 1614. il arrive an confluent du St-Uurent et de J'Ottewa au
Bout-de-nie. II suit le cours de la rivière Ottawa. la rivière aux
Français, traverse le lac Nipiasing. pour dej-cendre ensuite à la Baie
Géorgienne et an Lac Huron. Les Indiens pour venir faire la traite
de eurs pelleteries avec nos premiers pionniers suivent la même route
et la c«Hnp«gnie de la Baie d'Hudson a fait son commerce pendant
deux siècles par cette même voie.

Vous voyez. Messieurs, que ce n'est pas d'hier que l'on a re-
connu les avantages de cette route, puisqu'on la suivait il y a trois
cents ans.

Et depuis, qu'est-ce qui a été fait ?

En 18 19. le Gouvernement Impérial décréta la construction du
canal Grenville et du canal Rideau, mais c'était dans un but de pro-
tection et afin d'éviter de frôler nos voisins de trop près, au sud de
la lijçne 45e. et non dans un but commercial.

En f8.s7. le parleosent du Haut-Canada fait étudier la
possibilité de la navigation entre la rivière Ottawa et le Lac
Huron

;
en .852, on commence la construction dune écluse à la

Chute-an-Chat. mais la mort de M. Egan amène la cessation des
travaux.

En 1856, un homme éminent. illustre par ses connaissances et
son génie, feu WalterS:«nly. est chargé par le gouvernement de
faire un relève, un plan, un tracé de cette route. Hélas, le Canada
n était à cette époque qu'une p-tite nation (je dirais même une co-
lonie) ses ressources trop modestes et son crédit trop vite épuisé ne
permirent pas la continuation de ces travaux

; mais en ,8s8dans «n rapport publié par ordre du Parlement. M. Hanly .se
decUre en faveur de la construction d'un canal de dix pieds de pro-
tondeur.

L'année suivante, en 1859. le Gouvernement des Provinces-
Ln,es chargea M. S. C. Clarke. ingénieur civil, de terminer les
étndes commencée, par M. Shanly. et de s'as.surer s'il ne .serait pas
possible de construire .m canal pour des navires d'un plus fort
tirant.

Quelques mois plus tard, en 1860, M. Clarke fit son rapport II
affirme que Mir les 431 milles qui séparant Montréal du Uc Huron
.^V sont navigables à plus de 12 pieds de profondeur, et 70 n'au-
raient besoin que dnn léger nettoyage pour le devenir. Il n'y
aurait donc que 29 milles à creuser. De plus, «joute-t-il, la différence
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de niveau entre Montréal et la ligne de partnge des eaox, est de
646 piedâ.

Quatre ans plus tard, M. Clarke présente à la compagnie
" Montréal, Ottawa et Georgian Bay Canal Coy " un mémoire où il

recommande la construction d'un canal de 14 pieds de profondeur, et

de 45 pieds de largeur.

En 1872, on commence la construction de.s deux écluses en
bois, à la Culbute. Elles furent terminées en 1877, mais isolées

comme elles le sont, elles ne furent jamais d'une grande utilité.

En 1879, M. Effender. après un voyage d'exploration de la ri-

vière aux Français, au Lac Nipissing prêche l'utilité d'un canal de

14 pieds.

En 1899, M. A. J. .McLcod fait un relevé des plans, et recom-
mande un canal de 20 pieds, de même que feu M, S. W. Fraser.

En 1902, feu G. V. Wismer, une autorité en la matière, fait une
étude des plus minutieuses, et se prononce avec enthousiasme en fa-

veur d'un canal de 21 pieds.

Enfin, en 1904, le Parlement autorise une commission d'étude,

dont le rapport vient d'être publié, et qui nous montre les grands
avantages qu'a.ssurerait au Canada, un canal de 22 pieds de pro-
fondeur.

Après vous avoir présenté l'historique des travaux entrepris

pour cette voie, permettez-moi de vous montrer quelques-uns des
nombreux avantages que le commerce retirerait de la construction de
ce canal.

La distance entre .Montréal et la Baie Géorgienne comprend 440
milles, exclusivement sur le territoire canadien. Sur ces 440 milles,

412 peuvent se parcourir par lacs et rivières, et il n'y aurait que 28
milles de canal proprement dit, avec 27 écluses, contre 49 que l'on

trouve sur la route du St- Laurent.

Au moyen de ces écluses, un bateau de 12,000 tonnes, pour-
rait filer à une vitesse de 12 milles à l'heure, et il ne lui faudrait

que 50 heures pour franchir la distance entre Montréal et le Lac
Huron.

Au point de vue des distances par cette route, Chicago serait 412
milles et Duluth 424 milles plus près de Montréal que New-York, et
Liverpool 806 milles plus près de Duluth que New-York.

Quant à la question du coût, quelles dépenses faudra-t-ii faire
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pour laconstruction de ce canal ? D'après les rapports. leCanadade-
vra débourser une somme de 90 milHons de dollars, mais d'un autre
côté d après le calcn! des ingénieur», on pourra développer un pon-
vo.r électnque d'un million c. v. Or en prenant le prixTinimurde
$5,00 par C.V., le Canada retirerait 5 yi 0/0 sur un capital de
$90,000 000,00. c'est-à-dire un revenu suffisant pour couvrir l'intérêt
sur la dép«se. et je passe sous silence l'immense développement in-
dustriel que va créer ce million de chevaux-vapeur.

Si l'on adopte la route de la rivièredes Prairies. Montréal auraà

^ porte 148.480 c. V électriques, et je vous suggère. Messieurs, l'a-
gréable pensée du développement industriel et manufacturier qui en
résulterait pour Tile de Montréal.

Considérons maintenant les avantages de cette route, au point
de vue du transport commercial,

Le Nord-Ouest se développe avec une vitesse extraordinaire, et
ses récoltes qui font la richesse du Canada, au^rmentent d'année en
année, mais pour donner de la valeur à cette énorme quantité de
srrain. il faut la transporter sur le marché du monde. Londres et Li-
verpool et peut-on se figurer avec justesse ce que peut être le dépla-
cemen de cent, deux cents millions de minots de blé? Non. et il
faut aller le demander aux compagnies de chemin de fer qui. avec
tous leurs efforts et leur bon vouloir, ne peuvent arriver à les trans-
porter.

C'est cette richesse de l'Ouest qui faisait dire, il y a quelques
annéesà Sir W. Van Home, au milieu dnn banquet, quele'canada

. ^l^l
''"'' '^^ transport, peut être comparé à un vaste entonnoir

c est-à-d.re que son champ de production est bien immense pour avoirme voie d écoulement si étroite. Et ne vous rappolez-vous pas avoir

^^rJn- '°'T'
"" ''"" '''^' ^"'*' y *"*" ^"^°^^ ^" Nord-Ouest,

viuRt millions de mmots de blé de l'an dernier ? Devant ce déveloo-pement .si rapide de l'Ouest, on se de.nande comment l'on pourra
ransporter ses récoltes dans quelques années si nous nous cr^sons

l^^ bras, SI nous retardons de nous mettre à l'œuvre. Il faudra dixans ponr accomplir ce travail de canalisation, et dans dix ans nosfermiers .seront au nombre de deux à trois millions et récolteronttons trois à quatre cents millions d. minots. N'êtes-vous pas d'ooin,<^ comme moi, qu'il faudrait se mettre à l'œuvre immédVtement.M nous voulons retirer tous les avantages que cette route peut nousfournir, car le commerce une fois détourné, il est bien difficile de I.-
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Mime au point de vue militaire, ce canal serait d'une très hante

importance ; il serait alMolument à l'abri puisqu'il se trouverait

construit en entier sur le territoire canadien. Qui ne se souvient qu'il

y a 7 ou 8 ans on a tenté de faire «sauter à la dynamite les écluses du

canal Welland ? qui ne se rappelle que ce crime amena la condamna-

tion à perpétuité de 3 coupables, dont l'un vient de mourir, paratt-il,

mais dont les deux autres pur{;;ent encore leur sentence ?

Je ne veux pas vous retenir davantage par un exposé plus détaillé,

car vous avez tous lu le discours de l'Hon. Sénateur Casgrain en

1909, et de M. C. A. Wilson, cette année ; les membres de cette

Chambre ont de plus entendu la remarquable conférence de M. J.

W. Poupore, et sont au courant du mémoire présenté à Sir Wilfrid

Laurier, par une délégation des Chambres de commerce. Mais il y a

un point sur lequel je veux attirer votre attention, dans la réso-

lution en ce moment devant vous ; c'est, messieurs, le mode de

construction. Je demande que la route de la Baie Géorgienne, soit

UNS ROUTE NATIONALE, CONSTRUITE PAR LE CANADA, POUR LE

BéNépiCB DU Canada.

Une compagnie demande actuellement au Gouvernement de ga-

rantir le montant nécessaire à la construction, en lui assurant que le

Canada ne serait pas appelé à payer un seul sou d'intérêt sur le mon-

tant garanti.

C'est donc, Messieurs, que cette compagnie s'attend à faire des

bénéfices considérables, et si bénéfices il y a, pourquoi le Canada ne

les encai.sserait-il pas ? Pourquoi le pays ne serait-il pas k propriétaire

de ce canal, comme il l'est du canal du St-Laurent ? Pourquoi se

mettrait-il dans l'obligation de combler des déficits, s'il y en a, et de

ne rien retirer des profits, s'il en présente.

Si le développement de l'énergie électrique doit payer les inté

rets sur le coût de cette route, pourquoi n'aurions-nous pas d'ici à la

Baie Géorgienne, une voie aussi libre que celle du St-Laurent ?

Il est facile de voir, Messieurs, quelle .serait la position du co;n-

merce, si la route du St-Laurent était contrôlée par une compagnie,

quant aux taux de péages ; et s'il fallait que la route de la Baie

Géorgienne soit sous un pareil contrôle, qu'arriverait-il ' Nous aurions

là une anomalie que le gouverne ai:;nt serait obligé de faire dispa-

raître, en achetant tous les intérêts de la compagnie.

J'ai l'honnenr, ?n terminant, de propo'fr la résolution sui-

vante :
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ATTaNDc qu'il est d'absolue nécessité de donner au commerce
de l'Ouest un débouché vers l'Est par la route la plus aiurte afin de
mettre le producteur de l'Ouest en communication plus directe avec
le St-Udrent et l'Europe, et mettre les producteurs plus immédiate-
ment rapprochés des centres des marchés européens

;

Attbkdu que la construction du canal de la Baie GeorRienne
donnera ce résultat en réduisant la distances entre les provinces de
l'Ouest, Chicago et Liverpool, de près de mille milles

;

Attendu qu'en diminuant les distances, on diminuera le prix
du transport, ce qui perm-^ttra l'exploitation de produits pauvres qui
ne peuvent supporter le fret par chemin de fer

;

Attkndu que nos voisins sont à dépenser cent millions pour
mettre en communication le Uc Erié et New-YorL, par un canal de
14 pieds

;

Il est résolu que la Fédération des Chambres de commerce
de la province de Québec, à son a&semblée tenue à Montréal, le 25
mai 1910, approuve le projet de la construction de la route de là
Baie Géorgienne dans le plus court délai possible.

Cette Fédération prie le Gouvernement de faire de cette route
«ne route nationale, et de prendre à sa charge les travaux néces-
saires pour rendre cette rotUe navigable à 22 pieds, suivant les re-
commandations des ingénieurs qui ont fait les plans et estimés de
cette route.

La Fédération est convaincue que cette route donnera au
Canada un grand développement agricole et industriel par l'immense
pouvoir hydraulique que cette route mettra à la portée des industries
du Canada.

M. Aquila Jasmin, de Uchine. - Je seconderai cette propo-
sition. *^ '

Le Président. - Avant de mettre la proposition au vote je
demanderai si quelques-uns des délégués désirent ajouter quelques
observatious sur cette question.

M. S. C. Riou. - Il n'y a rien à ajouter, le travail est parfait.
M. Jasmin. — Tout est dit, M. le Président.

M. Paradis. - Permettez-moi de dire que la Chambre de com-
merce de Québec a déjà exprimé son opirion sur cette question et
qu elle a appuyé un projet semblable à celui-là.

Le Président. — Cette proposition est-elle adoptée ?

5fflï?'
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Toits. — Unanimement.

Lb Prâsiosnt. — La propotition est d^larée adoptée.

LES COLIS POSTAUX

Sbrvicb ExTéiiiBUR BT Sbrvice Intêribur

I i;

M. Â. H. Hardy. — La Chambre de commerce du district de

Montréal, dont j'ai l'honneur d'être l'un des délégués, s'est occupée

activement de cette question du service extérieur des coli» postaux,

et elle a envoyé, par l'entremise de M. W. F. Hathevay, son repré-

sentant au septième congrès des Chambres de commerce de l'Empire

tenu à Sydney, Australie, du 14 au 17 septembre 1909, une résolu-

tion demandant l'adoption d'un tarif uniforme dans tout l'Empire

Britannique, basé sur c-lui en vigueur entre le Royaume-Uni et la

Nouvelle-Zélande. A ce Congrès la résolution suivante a été adoptée

à l'unanimité, savoir :

" That in view of the important rôle which parcels play in fos-

tering trade between manufacturing and consuming countries, and
especially between the Mother Country and the Colonies, it is

désirable that postal rates on parcels within the Empire, be reduced

to the lowest possible level on a similarbasisto that recently adopted

between Great Britain and New Zealand ".

Ce tarif est comme suit :

Jusqu'à 3 Ibs, i s. ou environ 25 c. ; jusqu'à 7 Ibs, 2 s. ou en-

viron 50 c. ; jusqu'à 1 1 Ibs, 3 s. ou environ 75 c.

Maximum du poids, 1 1 Ibs.

Pour colis ne dépassant pas 4 pds., en longueur et circonférence

comprises et pour colis dépassant 4 pds., mais pas plus que 6 pds.,

longueur et circonférence comprises comme suit :

Jusqu'à 3 Ibs, 2 s. ou environ 50c.
,
jusqu'à 7 Ibs, 3 s. ou envi-

ron 75 c.
;
jusqu'à 11 Ibs, 4 s. ou environ $t,oo,

Maximum du poids, 1 1 Ibs.

Je crois comprendre que les gouvernements sont en faveur de ce

tarif uniforme et j'ai lieu d'espérer qu''un arrangement se concluera

en ce sens avant longtemps.

Le 19 octobre dernier notre comité des Tran.sports réitérait la

même résolution envoyée au congrès de Sydney, et dans un rapport
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de la même date, le même comité siRualait l'anomalie qui existe dans

»"f
"»« »• P"«e et diverses parties de l'Empire BriUnnique

et priait le Gouvernement canadien de bien Touloir modifier ces Urif»
d • manière à faire bénéficier le Canada du tarif minimum, et par ce
fait, faciliter le commerce par colispostanx qui parait devenir un fac-
teur important de relations commerciales.

Notre tarif avec la France est comme suit :

I Ibs. 4a c
: 2. 50C.

: 3. 58c.
; 4. 76 c.

; 5. 84c. ; 6. 9«C.
; 7.*..oo;8.$,.,8:9.$..2,: 10. $,,34; ,,.,,.4,.

^'

La Frrnce avec le Canada :

Jusqu'à , kilo 360 gr. (3 Ibs) 3 75 ou 55 c. ; de , kilo 360 gr
jusqu à , k.los (7 Ibs). 4 75 ou 95 c ; do 3 kilos 360 gr. ju^u'à 5kilos (I I Ib»), 6.75 ou Kl, 35

» J «I 3

Tandis que la France a le tarif suivant avec Terre-Neuve et les
Antilles-Anglaises :

J«'^»à I kilo 360 gr. (3 Ibs). 2.90 ou 40 c. ; de I kilo â ^ kiî.
(7 Ibs). 3.24 ou 65 c. : de 3 kilos à 5 kilos (m Ibs). 4.50 ou 90c.

Je comprends que le ?ouverne-nent français et le nôtre en vien-
dront à un arran^rement satisfaisant av.nt longtemps. L'HonorableM^ Rodolphe Lemieux. ministre des Postes, a déclaré à son retour
a nurope en décembre dernier ce qui suit :

" Pendant mon voyage, j'ai engagé de-s négociations avec le
gouvernement français pour obtenir une ré luction de taux pour les
cohs-postaux, et j'ai raison de croire, qu'aussitôt qu'une ligne directe
entre la France et le Canada sera établie, la réduction demandée nous

S" d^M°
^"^ ^"'' "° ^"**'"* corollaire du traité franco-

Dans un tableau annexé au rapport de notre comité des Trans-
ports du 19 octobre dernier et transmis au Gouvernement, était si-
gnalée aussi

1 anomalie dans les tarifs entre le Canada, les Antilles
Anglaises et Terre-Neuve.

Depuis cette date un arrangement îx été roiidu avec notre gou-vernement et les Antilles Anglaises et nous avons depuis le premier
janvier dernier, un tarif uniforme de 12 c. par Ib.. avec limite depoids à II Ihs avecla Barbacie. la Jamaïque, les ilesSon..;. /eut les

dansT ^'w-f ^' '*'•' '" ''"' ^""' '^"^ ""*^ O'uainution co..idér;ble

il T,
"°^ «"««nentation dan. la limite du poids dans cer-tains cas. Il n'y a encore rien de fait avec Tf;re-Neuve I s„.gleterre envoie à Terre-Neuve .es coli.-po„taux au tarif sulvan
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Jtuqu'à 3 Ibt, I s. on 2$ c. ; jiuqa'à 7 lb«, 3 •. ou 50 c. ;

jusqu'à

1 1 Ibs, 3 . ou 75 c.

Et non« payons comme suit :

I Ib. 15c. ; a, 30c. ; 3, 45 c.
; 4, 60c. ; 5i 75 ; 6, 90 ; 7. $«.05-

Maximum du poids, 7 Ibs.

Si tous les GouvernemenU de l'Empire sont d'accord avec la

base du Urif de la Nouvelle-Zélande, la question de Terre-Neuve et

de toutes les Colonies Anglaises sera résolue.

Permettez-moi de vous signaler en terminant que les Btats-Unis

ont une entente internationale (International Convention for Parcels-

Post) avec les pays suivant au tarif uniforme de 13 c. pak uvks,

savoir : Australie, Autriche, Bahamas, Barbades, Belgique, Ber-

mudes, Bolivie, Chili, Hong-Kong, Colombie, Costa-Rica, Mexico,

Guyane Anglaise, Indes, Occidentales danoises (St-Crois, St-Jean,

St-Thomas), Danemark, Equateur. Ecuador, France, Allemagne,

Angleterre, Guatemala, Honduras( Anglais), Honduras(République)

Italie, Jamaïque, Japon (compris Formosa, Karafuto-Le-Saghalien

Japonais et la Corée). Iles Sous-le- Vent au complet, Terre-Neuve,

Nouvelle-Zélande (compris les Iles Fanning), Nicaragua, Norwege,

Pérou, Salvador, Suède, Trinité (compris Tabago) , Uruguay, Ve-

nezuela, Hollande, Grenada, Saint-Vincent, Grenadines et Sainte-

Lucie.

Les conditions de la convention sur les colis-postaux s'appli-

quent à Hawai, Porto-Rico, les Philippines, Guari-Tutuilla et la

Zone du Canal. Je n'ai pas de commentaires à faire à ce .sujet. Le

temps n'en est pas encore arrivé, mais peut-être que plus tard il

sera dans l'intérêt du Canada, d'établir des relations commerciales

avec plusieurs de ces pays qui ne nous connaissent pas encore et que

nous ne connaissons pas non plus, et nous aurons à commencer par

l'établissement d'un tarif réduit sur les colis-postaux.

Vous voyez que nous avons devancé votre Commission du com-

merce pour améliorations dans nos relations commerciales avec les

Antilles Anglaises par une réduction du tarif sur les colis-postaux.

SERVICE INTÉRIEUR DES COLIS-POSTAUX

Tout d'abord, vous me permettrez de rappeler à votre attention

deux règlements importants du département des Postes du Canada,

qui se lisent comme suit :
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Récitaient 244. — U lerTlce postai, par m nature, eat com-
tamment aaaceptible d'améliorationRet de développement. Le public
en peot rendre le fonctionnement plus eflScace en envoyant au Mi-
niatre des Postes des renseignements concis et exacts au sujet des
srrangements défectueux. Il faut toutefois se rappeler que dans un
système aussi étendu et aussi compliqué que celui du service des
postes, leschangemeoU ne doivent s'effectuer qu'avec beaucoup de
précaution et qu'après mâr examen.

Règlement 345. — Il faut généralement du temps pour efl'ectuer

des changements imporUnU, car, même après que la nécessité en a
été reconnue, il peut y avoir d'anciens contrats dont il faut que le

département se décharge, ce qui ne peut se faire qu'après avis aux
entrepreneurs, ou que des soumissions pour de nouvelles entreprises
aient été demandées par annonces publiques, avant que la décision
puisse avoir des résultats pratiques.

En vous exposant ce travail, je n'ai pas l'intention de critiquer
le gouvernement, car l'Honorable Ministre des Postes a rempli sa
tâche d'une manière libérale et pratique. Il a inauguré grand nom-
bre de réformes qui ont rendu des services considérables au com-
merce et au public en général. Nous lui devons de la reconnais-
sance.

Ce que je veux vous soumettre, c'est plutôt une comparaison des
tarifs sur les colis-postaux dnn.s quelques pay.s de l'Europe avec les
nôtres, et faire quelques suggestions que je vous demande bien de
considérer sérieusement

; car de l'avis de bon nombre d'hommes
d'affaires, le temps me parait arrivé de demander à notre gouverne-
ment de remettre à l'étude cette important»- question d'un tarif moins
élevé par tout le Dominion. En 1906-07, cette question a été soulevée
au parlement et la plus forte objection a été que ce système favorise-
rait les grands magasins à rayons au détriment des marchands-dé-
tailleurs ordinaires de la campagne et même des villes.

J'oserais dire maintenant qu'une échelle nouvelle de tarifs sur
les colis-postaux favoriserait plutôt cette dernière classe et je
tâcherai de vous le démontrer quand je vous aurai exposé ces tarifs
dans divers pays. Un point sur lequel nous serons tous d'accord,
c'est que les gens qui ont pris l'habitude de commander de ces grands
magasins recevront toujours leurs marchandises, soit par express,
soit par la poste et c".--; ainsi que le plus souvent, les compagnies
d'express ou de transports se créent de gros revenus que le gouver-
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nement devrait se faire, mais d'une manière plus libérale et plus rai-

sonnable que les Cies d'express.

Voici maintenant une comparaison détaillée des tarifs
;

Tarif au Canada

I c. par once ou fraction d'once.

Dimensions. — La limite du poids est de 5 Ibs. et le maximum
des dimensions est de 30 pouces en longueur et de i {xl en largeur et

en épaisseur ; mais la longueur et la circonférence combinées d'au-

cun paquet ne peuvent excéder 6 pd's.

Tarif rn Anglbtbrrb

3
a
n

environ 6 c.

8 c.

10 c.

12 c.

14 c.

16 c.

18 c.

20 c.

22 C.

25 C.
i

I Ib. et au-dessous 3 d.

1 Ib. jusqu'à 2 Ibs. 4 d.

2 Ibs. jusqu'à 3 Ibs. 5 d.

3 Ibs. jusqu'à 4 Ibs. 6 d.

4 Ibs. jusqu'à 5 Ibs. 7 d.

5 Ibs. jusqu'à 6 Ibs. 8 d.

6 Ibs. jusqu'à 7 Ibs. 9 d.

7 Ibs. jusqu'à 8 Ibs. 10 d.

8 Ibs. jusqu'à 9 Ibs. 1 1 d.

9 Ibs. jusqu'à II lbs.i2 d.

La limite du poids est de 1 1 Ibs. , et le maximum des dimen-

sions est de 3 pds., 6 pouces, en longueur, et la longueur et la cir-

conférence combinées d'aucun paquet ne peuvent excéder 6 pds.

A6n de vous montrer que notre système est défectueux, je dois

vous dire que nous pouvons envoyer en Angleterre et plusieurs autres

pays de TSurope des colis-postaux jusqu'à 11 Ibs. avec un tarif

moins élevé que notre tarif pour l'intérieur. Exemple. — Le tarif

pour colis-postaux du Canada à l'Angleterre est comme suit :

Canada-Angleterre - Canada-Intérieur

1 Ib. 12 c. 16 c.

2 Ibs. 24 c. 32 c.

3 Ibs. 36 c. 48 c.

4 Ibs. 48 c. 64 c.

5 Ibs. 60 c. 80 c.

6 Ibs. 72 c. 96 c.

Si la limite du poids était augmentée au Canada, le tarif actuel

serait :

i



Canada-Aagleterre Canada-Intérieur

7lbs. 84 c. 1.12 c.

81bs. 96 c. 1.28 c.

9lbs. 1.08 c. 1.44 c.

lo Ibs. 1.20 c. 1.60 c.

iilbs. 1.32 c. 1.76 c.

Tarif bn Francb

Jusqu'à 3 kilosirammes livrable en gare (le kilogramme pèse un
peu plus que 2 1/5 Ibs.), 60 centimes environ 12 c. ; a domicile, 85
centimes environ 17 c.

3 kilogr. jusqu'à 5 kilogr., en gare 80 centimes environ 16 c.
;

a domicile i fr. 05 centimes environ 2 1 c.

6 kilogr. jusqu'à 10 kilogr., en gare, i fr. 25 cts. environ 25 c. ;

a domicile, i fr. 50 cts environ 30 c.

Le maximum du poids peut atteindre 10 kilogrammes.

Dimensions — Volume

Aucune condition de volume ou de dimension n'est exigée pour
les colis jusqu'à 5 kilos, circulant à l'intérieur. Les colis de 5 à 10
kilos ne peuvent excéder la dimension de i mètre 50 sur une face
quelconque.

Colis Encombrants

Il peut être accepté des colis encombrants moyennant une taxe
additionnelle de 50 0/0 en sus du tarif ordinaire (non compris le droit
de timbre). Sont admis comme non encombrants les colis qui ne dé-
passent pas I mètre en longueur et 20 centimètres en largeur ou
épaisseur et qui renferment des parapluies, cartes, plans ou objets
similaires. Sont considérés comme colis encombrants les colis dé-
passant un mètre 50 dans un sens quelconque et qui par leur forme
ne se prêtent pas facilement au chargement avec d'autres colis ; ceux
qui sont volumineux on qui demandent des précautions spéciales
telles que plantes et arbustes en panier, cages vides, boîtes à cigares
vides en fardeaux, cartons et boîtes à chapeaux, meubles, rouets,
vélocipèdes, boîtes renfermant des abeilles.

DÉCLARATION DE VALEUR

Il peut être accepté des colis avec déclaration de valeur jusqu'à
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la limite de frs, 500. Les coHs sans valeur déclarée ne peuvent con-

tenir ni espèces monnayées, ni matières d'or et d'argent, ni autres

effets précieux. Le droit supplémentaire d'assurance à percevoir pour
la déclaration de valeur est uniformément de 10 centimes jusqu'à

frs. 500.

Rbmbours&mbnt

Les colis postaux peuvent être grevés de remboursement jusqu'à
frs. 500. Tarif 60 centimes (y compris le droit de timbre de 10 cen-

times) si le montant du remboursement doit être payé en rare ou au
bureau et de 25 centimes s'il doit être payé à domicile.

Tarif bn Suissb

n

Jusqu'à 1/2 kilogr. 15 cts. ou environ 3 c.

2 1/2 " 25 cts. " 5 c.

5 " 40 cts. " 8 c.

10 " 70 cts. " 14 c.

" 15 " i.oo cts. " 20 c,

" 20 " 1.50 cts. " 30 c.

Pour les colis au-dessus de 20 kilos, il y a un tarif spécial selon

la distance et le poids.

Tarif en Allkmagne

En Allemagne, le tarif est basé sur l" distance et divisé en
6 zones.

ZoNB I. — Distance jusqu'à 10 milles.

Jusqu'à 5 kilos, 25 pfg. ou environ 6 c. ; de 5 à 6 kilos, 30 pfg.

ou environ 7 1/2 c, et ainsi de suite avec une augmentation de 5 pfg.

ou environ i 1/4 c. par kilo ou fraction de kilo jusqu'à 25 iUlos qui
e I m. 25 pfg. ou 31 c.

ZoNB 2. — Jusqu'à 20 milles.

Jusqu'à 5 kilos, 50 pfg. ou environ 12 1/2 c, augmentation de
10 pfg. ou environ 2 1/2 c. par kilo ou fraction de kilo. Jusqu'à 25
kilos, 2 m. 50 pfg. ou 62 c.

ZoNB 3. — Jusqu'à 50 milles.

Jusqu'à 5 kilos, 50 pfg. ou environ 12 1/2 c. avec augmentation
de 20 pfg. ou 5 c. par kilo ou fraction de kilo. Jusqu'à 25 kilos, 4 m.
50 pfg ou $1.12.

n»
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ZoNB 4. — Jusqu'à 100 milles.

desopfg ou 7 1/2 par kilo ou fraction de kilo. Juiqu ;. 3 kilos
6 m. 50 pfg. ou $1.62.

^ •* '°*'

ZoNB 5. — Jusqu'à 100 milles.

Jusqu'à 5 kilos. 50 pfï. ou environ ,2 1/2 c. avec augmentation
de 40 pfg ou 10 c. par kilo ou fraction de kilo. Jusqu'à 25 ki^os
8 m. 50 pfg. ou $2.12

j -M » -£5 «nos,

ZoNB 6. - Toute distance au-dessus de 150 milles

50 pfg. on environ 12 1/2 c. par kilo ou fraction de kilo. Jusqu'à 2,kilos, 10 m. 50 pfg. ou $2.62.
•' ^ ^

Vu l'étendue de notre pays, un tarif calculé d'après la di-*,nce
serait peut être le plus pratique.

Il est bien reconnu que l'échange de colis-postaux avec tarif detransport raisonnable entre pays, est un des moy'Tns les pl^s e fica«:pour nouer des relations nouvelles ou pour améliorer des reSs
commerciales déjà établies. Chaque échange com..ierc al qut tientre nations, quelque petit qu'il soit, rend possible u. autrî jeh^ugêMuUiphons ces échanges et nous finirons par avoir un beau résuUat'au point de vue commercial. Si les grandes nations sont d'accord sûrce te question, je ne vois pas pourquoi nous ne pourrions pas en faireautant entre chaque partie du Canada, en établissant auS un systêoie de colis-postaux avec un tarif réduit et une augmentation de lalimite des dimensions et du poids de ces colis.

Comme je l'ai dit déià. vu la grande étendue de notre pays nouspoumons adopter un système calculé sur la uistance. De^ et'; mamère e gouvernement, avec le temps, et je crois sincèrement, enpeu de temps se créerait des revenus et satisferait le public, tou e^

d^SSo^
^''^''•'''^^•-*°^^»--- '- ^^«^-- P-in-

diverlélL'enÎr"
'''"'^ sur les avantages qu'en retireraient les

I.BS iNDUSTRiaW BT LBS MARCHANDS BN GrOS
Ils enverraient plus régulièrement, soit à leurs voyaeeurs o«

ZZ^^^T'^'''^' '''- volumero7ma"::;a:"
ûisesquils retiennent plusieurs jours à cause des tarifs excessife
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des Cies d'express. II arrive assez souvent que les voyageurs ou mar-

chands perdent la vente de divers articles à cause de retard dans

l'envoi.

Actuellement dans presque tou' s les maisons, les échantillons

pour voyageurs sont gardés jusqu'à la fin de chaque semaine, tandis

qu'avec un système de colis-postaux, ces échantillons pourraient itre

envoyés chaque jour. Ceci est surtout important dans le commerce

des nouveautés et pour le bien du marcbaad-détailleur, puisque s'il

arrive une marcbandi.se nouvelle, il est dans son intérêt de se la pro-

curer de suite, et d'empêcher ses clients de s'adresser aux grands

magasins à rayons. Ceci peut s'appliquer aussi à d'autres lignes de

commerce.

Marchands-Détaillburs

Je vois encore beaucoup d'avantages pour le marcband-détail-

leur ordinaire. Les taux d'express l'effraient à et- point que la moitié

du temps il aime mieux se pas.ser de certams articles et as.sez souvent

mécontenter ses clients que de payer les frais d'express. Il se pas-

sera même de choses indispensables et ceci est une des principales

causes quia forcé une certaine classe dans la campagne et dans les

petites villes à commander dans les grands magasins à rayons. Avec
un système perfectionné de colis-postaux, le marchand-détailleur

pourrait s'approvisionner de jour en jour de certains articles, se pro-

curer les dernières nouveautés, donner satisfaction à sa clientèle et la

conserver. Il y aurait aussi une autre chose qui favoriserait le mar-

chand-détailleur ordinaire : C'est ce qu'on appelle vulgairement les

commissions, d'un endroit à l'autre entre parents et amis. Faisoas

comprendre au public, les facilités de transport de colis-postaux, ces

commissions se multiplieront et le marchand-détailleur eu aura le bé-

néfice. Je demande aux marchands-détailleurs de noter cela.

Le Public bn GÊNéRAL

Je n'énun. èrer-'i que brièvement le.'î cas où ce service serait

accepté avec enthousiasme tt apprécié à mesure q.i'il fonctionnerait :

comu:audes ou commi.'-sions entre parents, amis, «.te, d'un endroit à

l'autre ; envois de cadtai.x ;échanges decadeauxt otre parents, ami;;,

etc. ; cadeaux de noces ; cadeaux d'anniversaires de naissance, de

mariage ; cadeaux de parrains et marraines, bienfaiteurs, bienfai-

trices, etc. ; envoi de colis par des parents ou amis à des connais-
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scnces ou n,embres de 1. famill. dan, d'autres endroits; envoi decohs à des enfants dans les collèges, écoles, autres institutions ou
étab.issements

;
onvoi de colis, cadeaux, charités aux bazars et ker-rae^s .nstitutions de cha,..é, paroisses, missions, etc.

; colis d'ob-
je.s oubliés, etc.. etc. Réunissons tous ces détails et nous constaterons
leur importance.

J'oubliais de mentionner les services que rendrait ce système
auxsénateurs..uni.stres. députés, employés du Gouvernement, em-
ployés de Chemins de fer et toutes les personnes qui souvent sont
éloignées de leur domicile

Après avoir considéré tous les détails que je viens de donner
je vous demande de bien vouloir porter votre attention sur le^
résultats précieux que présenterait ce système perfectionné de colis-
postanx. - ,o

^ Péducation des masses, même dans les coins lesplus reculés du Dominion. - .o ,,^3 ,^ rapprochement et la bonne
entente .ntre les provinces. - 3» dans l'échange comm- œial entre
C.S diverses provinces. - 4» dans l'amélioration des relations commer-
ciales entre fabricants, marchands de gros, marchands-détailleurs ttconsommateurs. U nombre de colis qui s'expédient aujourd'hui soitpar express on autres moyens de transport doublerait et même triple-
rait r'ans peu de temps et je suis sûr que ceux qui sont contre cettemesure, aujourd'hui en deviendraient les plus fervents apôtres avartlongtemps Le système fonctionne aamirablement bien en Angleterre
France. Suissc^et Allemagne. Il rend d'immenses services au c'm-"merce au public de ces pays, en même temps qu'aux étrangers quipassent par ces pays, soit comme gens d'affaires, soit comme ton-

Ce service de colis-postaux s'imposera de plus en plus à me<;ureque s ouvriront tontes ces régions nouvelles d. l'Ouest et de la province de Québec, et de nature il appartient au gouvernement d'enprendre h plein contrôle aussi vite que possible.

En terminant. Messieurs, je me mets entièrement à votre dispo-^tion^pour toute autre information détaillée que .ous pourriez 5^-

..;
'^" t ^ ^1''°'' ~ ^"^ °"" ^^ '* Chambre de commerce fran-

ca.se de Montréal, je tiens à remercier M. Hardy du passage de "onrapport où il a particulièrement fait allusion à la taxe séries ce"poslaux entre la France et le Canada. J'ai eu l'occasion de voir MUmieux U y a quelques jours et je sais qu'il est en pourparlers avec
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M. Millerand, ministre des postes et télégraphes en France pour

mettre ce projet d'un tarif réduit en application le plus tôt possible.

M. Lemienx a dit que ce tarif dépendait surtout d'une ligne directe.

Or, il existe actuellement une ligne directe : le service de la ligne

AUan. Ce service est lent, mais nous demandons quand même, en

France et au Canada, que l'on applique un tarif réduit, même an ser-

vice lent actuel ; car pour une différence de deux ou trois jours, ou

même de quatre jours, il y a beaucoup de maisons françaises qui pré-

féreraient payer moins cher plutôt que de payer plus cher et aller

plus vite.

Je crois que dans un avenir très prochain, nous pourrons peut-

être avoir ce service à prix réduit, même avec la ligne actuelle.

Je crois que si cette Fédération voulait insister pour avoir

un taiif réduit, il y aurait avantage, même avec le service très

lent de la ligne AUan. Ce serait un début. On parle d'un service

direct par la Canadian Northern, qui ferait arrêter ses bateaux à

Cherbourg.

Si l'on commençait avec la ligne Allan, toute lente qu'elle est,

ce serait le commencement d'un service, et je crois que dans un

avenir très rapproché, nous aurions un service supérieur.

Lb P'iâsiDBNT. — Nous avons adopté le principe de mettre

toutes les résolutious par écrit ; alors, je prierais M. Hardy — ou

M. R«*' '' préparer une résolution, et cet après-midi, à l'ou-

vertui ice, nous pourrons peut-être l'adopter sans discus-

sion, yi: -'ons qu'il est préférable que les proposears et les

seconk .«rent leurs résolutiocs afin que chacun des membres

ici préseuih puissent donner son appréciation en meilleure connais-

sance du texte.

SÉANCE DR L'APRéS-MIDI DU 25 MAI 19IO

M. A. H. Hardy. — Je proposerai la résolution suivante rela-

tivement aux colis- postaux, quant au service extérieur.

Que dans le service extérieur des colis-postaux, le tarif existant

actuellement entre le Canada et l'Angleterre soit appliqué toutes les

fois qu'il existe un service de paquebots direct entre le Canada et

tout autre pays — que ce tarif soit appliqué dans le plus bref délai

aux paquets envoyés par la ligne directe (Allan SSI) entre le Canada

et la France — que la limite du poids reste à 5 kilos, que la décla-

ration de valeur et le remboursement soient établis comme dans le
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système français. Ce premier service direct, quoique lent, serait d'un
grand avantage entre les deux pays et serait un complément indis-
pensable au récent traité franco-canadien.

M. C. A. DuBé. — Je seconderai cette proposition.

Tous. — Adopté.

2* — Service intérieur.

M. A. H. Hardy. — J'ai l'honneur de pins de soumettre la

proposition suivante :

ATTENDU QUR les colis-postaux sont un facteur important pour
le développement des relations commerciales

;

Attsndu que la réduction du coût de ce moyen de transport
de marchandises entre les diverses provinces du Canada contribuerait
à un accroissement considérable d'affaires entre les différentes par-
ties du pays

;

ATTRNDti QUR les classes commerciales et le public en général se
plaignent des taux excessifs chargés par les compagnies d'express
qui ne livrent pas les colis dans tous les endroits

;

Cette Fédération croit devoir solliciter des autorités compétentes
de vouloir bien mettre à l'étude, la question des mesures à prendre
pour réduire les tarifs des colis-postaux dans le service intérieur du
département des postes du Canada, dans l'intérêt du commerce et du
public, et que ces tarifs soient basés sur la distance vu la -^rande
étendue de notre pays.

Lk Président. — Cette proposition est-elle secondée ?

M. Frrd. C. IvArivière. — Je m'objecte à la dernière pro-
position, et ce pour les raisons suivantes : Ce serait de nature à dé-
tourner le commerce local dans les campagnes en faveur des mar-
chands des grands centres, et .surtout des magasins à rayons, au
détriment des commerçants locaux. Une réduction dans le tarif
des colis-postaux et une augmentation du volume des colis pouvant
être expédiés par la poste aurait pour effet de détor-ner une
grande partie du commerce qui se fait actuellement parles & archands
locaux. Ceci, joint à la grande annonce faite par les grands maga-
•ins à rayons, engagerait les habitants des campagnes à envoyer
leurs commandes à ces grands magasins, au grand détriment du
commerce de détails dans toutes les localités. Devrait-on laroriser une
mesure de ce genre ?

M. S. C. Riou. — Je suis absolument de l'opinion de M. Lan-
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vière. Réellement, ce serait un désastre pour le commerce des cam-
pagnes Le commerçant de la campagne s'est établi dana utie loca-

lité qnil a choisie awc l'espoir léRÏtime d'être enconragé par la

population an milieu le laquelle il v,i. Vi commande 'les niî-rcha.i-

dises au marchand de (jros. il les reçoit, et 11 s'attend qu'il va le»

écouler. Si. d'un autre côté, ceux qui sont dans la même localité

que lui se servant du systènu- postal pour faire venir leurs marchan-
dises (!«»«! mn^rasins à rayon-', le marchand local ne pourra écouler

son stock. Et alors, faute de ventes, comment paicra-t-il ses four-

nisseurs ?

Ce serait au détriment du coinmerce lu pays en général, au dé
triment du détailleur comme hu détriment du marchand de gros et

du mannfycturicîr. Il faut que la concurrence s'établisse uniformé-
ment, par les moyens eu usape, pir les aptitudes de chacun des com-
merçants, et non pas avec l'aide du Rouveruemmit, ce qui serait cer-

tainement un avautiige procuré .nux ma^nsins à rayons au détriment
des majf.isins de détail dans les canipajjnes.

Je crnisque cette question mérite nue plus sérieuse con.sidér.ition

qu'une simple proposition ou motion, et qu'elle devrait rester sur la

table, non pour être envoyée aux calendes grecques, mais sans être

votée pour le moment. Et c'est la proposition qu'? je vais faire, à
savoir : que la sec^r 'e partie de la proposition faite par M. Hardy,
concernant le .serv intérieur des colis-postaux, reste sur la table

pour être mise à 1 ciude.

M. A. H. Hardy. — Je crois qu'il serait à propos, au
moins, de demander au gouvernement de mettre cette question à
l'étude.

Lr Présidrxt. — Vous consentez à ce que la motion re.ste s. r

la table ? '

M. Hardy. — Je n'y ai pas d'objection.

M. S. C. Riou. — Nf- s avons déjà adopté, à la demande de
M. C. A. Dubé, une motioi. qui, je crois, est de nature à fournir
un remède à ce mal. Si les comp? Truies d'express chargent trop
cher...

M. C. A. DuBé. —Je parlais des compagnies de navigation.

Lb PRésiDHNT. — Il tst entendu que cette question reste sur
la table pour étude.
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NAVIGATION D'HIVER

M. Philippe Pahadis (Québec), icr vice-président de la
Fédération. — Mo isieur le Président, je comprends qu'un bon nom
b.e de délégués désirent partir ce soir pt je serai bref.

Cette question dt la navijjation d'hiver n'est pas nouvelle. De»
expériences qui ont été faites dans If p,.ssé nous er ->nt dém.mtré la

possibilité absolue. Autrefois on croyait à des difficultés insurninn-
t.ibles, mais aujourd'hui, par les croi.sièrcs qui ont été faites durant
ces dernières années, entr'autres par le " Montcalm "et le

" Lady
Grey " ainsi que d'autres navires, on constate que la navi^ntion
d'hiversur leSt-Uurent, du moins dans la partie où ces croi.sières
ont été faites, est très possible.

J'ai, par devers moi, le rapport d'un délégué de la Chambre de
commerce de Québec qui avait été envoyé à bord du " Lady Grey "

en 1908. ainsi que le rapport d'un secotid délégué, un ingénieur civil
un délégué de la Chambre de commerce el à part cela, une conférence
faite en 1900 par M. J. X. Perrault, un ancien président rie la Cham-
bre de commerce de Montréal. Vous avez aussi dan^ ce même docu-
ment des notesd'un M. Nodinde Paris, expert en la matière. Je vais
déposer ces notes sur la table.

Prenant pour admis qut- vous reconnaisstz la r^ssibilité de la
navigation d'hiver, jt- -ais en venir imn édiatement à propo.ser ma
résolution qui se lit c ;nme suii

' U Fédérât
i

a des Chan.bres .mmerce de la province de
9<ébec, s'appuyant sur les nombi ,nsc , ipériences faites durant ces
dernières années par plusieurs navin- m^-^mment le " Montcalm "
et le " Lady Grey ", désire exprimer
la navigation d'hiver sur le St-Lauru
Gouvernement Fédéral de persister dai
voir établir d'une manière conchisive la
tien, et comme meilleur moyen d'atteindr,
de consacrer tout spécialement a ce servk.
" Lady Grey " ou bien de subventiontir
lignes de navires qui voudraient s'en char<çer
du golfe à un autre point aussi rapproché que
'a navigation. "

M. Peltier (Trois-Rivières). — Nousa'
hiver, d Trois- Rivières, de voir passer le

'

' "roit a lu possibilité de
ucmnient f-lle prie le

i . blés efforts pour pou-
ibilité de cette aaviga-

ette fin, elle lui suggère

Montcalm " ou le

énéte iisement toutes

1 poif}t queloQque
=*ib!e c la Uie de

le



" Montcaltn " qui ont fait un wrvice excellent. J'ai cru «voir que
le •' Lady Grey '* et le " Montcalm • devraient hive.ner à Troi«-
RivièreH soun peu, et non» conHtruiwnH des quaia <»ù ce» bateaux
pourraient s'abriter

; même les subventions sont votées pour effectuer
ces travaux. Je crois que nous devons supporter cette motion et je la
seconde avec plaisir.

Lr PkIîsidknt. — Cette proposition est-elle adoptée >

Tou.s, -- Adoptée.

ifi

lA CODIFICATION DBS LOIS COMMKRCIALKS

DU CA MDA

M. F. BmiR-oMNiicRR (Secrétaire). — Cette question est bien
familière, je crois, à tous les hommes d affaires, et je n'aurai pas be-
soin d'insister longtemps pour plaider la cause des avantages suscep-
til)les d'être retirés de la publication d'un ensemble ou compilation
de toutes les lois usuelles d'intérêt commercial, dans un volume aussi
restreint que possible, qui mette à notre portée tous les rer seignements
Indispensables à la transaction des affaires. Des résolutions dans le
même sens ont déjà été adopté-s par des congrès tenus jar les Cb m-
bres de commerce de l'empire. Et ces résolutions-là ont une aut . i
absolument particulière, j'oserais dire dans tout lun'xers, f

»

qu'elles viennent d'un milieu anglais, qui, comme oi' le sitit a tou-
jours été réfractaire à tout projet de codification. Cette uue qui nous
parait absolument naturelle, à nous, descenr* ,..*s de ract Jaune, est
pour ainsi dire continentale

; en Angleterre. » par desnnples ten-
tatives très modestes de codification sur des .sujets .spéciaux, par
exemple, cristallisé les règles particulières aux sociétés, et ensuite
aux lettres de change et billets promissoires.

Au Canada, comme vous le savez, nous sommes en présence de
deux systèmes de droit : notre droit civil français, plus un en.semble
de lois anglaises qui sont quelque peu différentes dans les huit autres
provinces, mais qui ont certains grands traits généraux de ressem-
blance. Cette dualité est tellement remarquable, que dans la consti-
tution de l'Amérique Britannique du Nord (1867) il y a une dispo-
sition spéciale qui pourvoit à une ratification éventuelle que l'auto-
rité fédérale pourrait apporter comme couronnement à une assimi-
lation de toutes les loi.s des provinces autres que celle de Québec.
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Sâi,..ll«rjiw,u'à» ^. lier «ncoc».. de commerce qui ne pour-

•implemeot le. précédent, de 1. Ortnde Bretagne, qui ont toujour.

dé«fT.r"w''* "^^ '" »*''•»"» •»'« gouvernement »
?l^:.f

^"«ï*"!:*' ':'" '*• "•P<~« <«« département du Commerce,lon.r .,pe de réunir de» renaelgnement. .ur le» loi. commer-

ri
* V*'*"P»y'^« '"«*''"•. *t»P<«i««enient de lEnipire. Le.en. de commerce de cette province ont eu, je crois, l'.v-n-

téîét milS!'*^"
brochures de ce g.nre et d'en .pprécier tout lin-

A Ottaw.. on n'a p.. encore, que je sache, été jUMuelà. mat.

dLsî tt .%T*: «^f
*"'«•- '°J»«>»merci.le.et noncomme^ciaj

des Statut. Révisé, du Canada de ,906 en le. imprimant en de. bro-
chures séparée, qui sont vendue, à un prix nominal.

Noua avons de plu. le. natut. provinciaux qui ont été révi.é. en
1909. et condensés en 7800 articles dont on publie certaines parties •

V. g. la lo, de, licence, (art. 903 à 1303 S. R. Q.), u loi des mines

Q .«S "''''' ^'^'^' '" '""^ "^"'^'" ^"*- "'' ^ ''''^^^

En France, on apprécie tellement l'idée de la codification que le
code de commerce français de 1806. lequel a été pourtant un sujet
d orgueil pour la France et d'imitation pour toutes les nations, ne
suffit plusà son désir actuel de progrès et que l'on veut maintenant
créer un code de travail projeté le ijavril 1905-divi.sé easept livres,
dont les deux derniers, relatifs à la prévoyance, intéressent il est vrai
les travailleurs mais ne légifèrent pas directement sur le travail - etnon content de chercher à se le procurer, on a c n.mencé par en dé-
créter législafvement la table des matière.

; en d'autres termes, on
a dressé le plan avant de faire «a construction. Les en-tètes de cha-

en.tétes de chapitres répondent à des statut, déjà sanctionné», mai.
quelques-un. de ces en-têtc. de chapitre, n'ont pas même enco^ été
1 objet d aucun vote du par ement français.

.nJn^^^r^^T'^l''-
'*'*' *ï°'"°* «""Pi'ation comme clle-làaurau

1 avantage d'unifier les lois de notre Dominion. Cette unifica-non de lois ferait disparaître les " chattel mortgagcs "
et autres ano-mali« que nous, avons a regretter. Toute entente légis.' ive ent«e
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pays voisins, de manière à rendre les lois semblables, non seulement
en facilite la connaissance, mais favorise le maintien d'une juste éga-
lité pour la protection générale du commerce et de l 'industrie. Si
nous perfectionnons la loi de la province de Québec, par exemple,
nous avons la satisfaction de rendre service aux fournisseurs des
autres provinces, dans le cas où ils deviennent créanciers dans des
faillites de débiteurs résidant ou faisant affaires dans la province de
Québec

;
mais si la loi d'Outario ne fournit pas une protection ana-

logue aux fournisseurs dt la province de Québec, lorsqu'il arrive une
faillite dans Ontario, ceux de Québec se trouvent dans une position
désavantageuse.

J'ai donc l'honneur de soumettre la proposition suivante :

" Cette Fédération croit devoir solliciter les autorités fédérales
de procéder à la préparation et à la promulgation d'un Code decrm-
merce régissant toutes les provinces de la Confédération de manière
à faire disparaître autant que possible toutes les complications résul-
tant des différences de statuts spéciaux aux diverses parties du pays,
•t à faciliter la connaissance et le fonctionnement de cette législation
dans le plus grand intérêt du crédit général. "

M. S. C. Riou. — Je second*» cette proposition.

Tous. — Adopté.

DES MESURES DE NATURE A RENDRE PLUS

EXPEDITIVB L'ADMINISTRATION DE LA JUSTICE

Le Président de la Fédération, M. Isaie Préfontaine, en sa
qualité de délégué de la Chambre de commerce du district de Mont-
réal, adresse la parole dans les termes suivants :

Messieurs,

Après les nombreuses études de jurisconsultes sur les moyens
susceptibles de rendre plus expéditive l'administration de la justice,
on trouvera peut-être téméraire de ma part de vous adresser aujour-
d'hui la parole sur cette question si importante pour le commerce,
cependant, je ne saurais refuser le concours de ma bonne volonté pour
la recherche du remède si longtemps désiré.

Il n'entre pas dans mon idée de me flatter de résoudre ce pro-
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blèmesidifficile, mai, je viens avec vous passer en revue quelques

faction, à de, endroit, où la population est plus dense que la nôueet le commerce plus considérable. Je me contenterai de vous faire

e':";^at:quf
" '* ^^^^^ ' -^'^p'" p^- ™*"- - -««--,

I«nnnT'^""""°"'
""*"**"''** «l""'^* Po^»'" principaux dont

I application sera.t susceptible d'améliorer la position du comme"!

ne tout temps, il a été reconnu que le commeicc uéce,site unegrande promptitude dans le règlement de ses litiges, soit à Zl 21al érations q«, peuvent survenir dans 1. valeur de la marchandisesou àcause de la diminution de «,lvabilité qui peut étreTbÏ; Teclient. Auss.. l'origine d'une juridiction spéciale pour le, comme !
çants remonte-t-elle à l'antiquité. De tonrtempron ,'estTenducompte de 1. nécessité d'une justice expéditive. I^'andenne Rome.va.t. disent certain, auteurs, des juges établi, pour sta'er ea"e

.teSuT"""
*"* profewion et métier et leur juridiction éuit

M. Pierre Beullac. un de nos avocats de talent, en faisant l'his-tonque de nos tribunaux de commerce, nous apprend que des tribu-naux analogues existaient au moyen-âge en France, il en faitremonter l'ongme au do^izième siècle. Dans un travail documenté
ii nous montre la marche suivie par les tribunaux de commerce enfrance, leur fonctionnement et leur utilité.

„„./.'
°^ ?""*' "''"* ^""'^ •î'*^ ^'^ '°"« =•*" textuellemetit quel-ques unes de «s remarques :

^

"En France, les tribunaux de commerce exirtent dans les villesou importance des échanges et de l'industrie les réclame. II. «>"
créés. transporté.s ou réprimés par le pouvoir exécutif. Il, wnt «,«la .'urveillance et dans les attributions du ministre de 1. justice.

Le tribunal de commerce a juridiction sur la même étendue deterritoire que le tribunal civil dan, le re,«,rt duquel il e,t placéChaque tribunal est composé d'un président, de juges, et de ju«suppleants U nombre desjuges suppléants e.,t de 'deux au n^^imum
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Les fonctions du juge au tribunal de commerce sont gratuites,

purement honorifiques et électives, hts électeurs sont les commer-
çants honorables, domiciliés dans le ressort du tribunal. La liste des
électeurs est dressée annuellement.

Sont éligibles aux fonctions de président, de juge ou de juge
suppléant, tous les électeurs inscrits sur la liste électorale âgés de
trente ans et les anciens commerçants ayant exercé leur profession
pendant au moins cinq ans dans l'arrondissement et y résidant. Ce-
pendant pour être élu président, il faut avoir exercé pendant dtux
ans les fonctions de juge titulaire et ou ne peut être nommé juge
avant d'avoir été suppléant pendant un an.

Le président et les juges sont nommés pour deux ans.

Sortant d'exercice après deux années, ils peuvent être réélus
immédiatement pour deux autres années. Cette nouvelle période ex-
pirée, ils ne sont éligibles qu'après une année d'intervalle.

Toutefois le Président, quel que soit au moment de son élection
le nombre de ses annéesdejudicature comme juge titulaire, peut ton-
jours être élu pour deux années, à l'expiration desquelles il peut être
réélu pour une seconde période de même durée. Le tribunal est com-
posé de trois juges au moins dont un juge titulaire.

Les jugements doivent être rendus par trois juges au moins.

Lorsque sur suite de récusation ou d'empêchement, i' de reste
pas un nombre suffisant de juges ou de suppléants, le président du
tribunal tire au sort les noms des juges complémentaires pris sur une
liste dressée annuellement par le trihunal de commerce. Seuls des
éligibles sont portés sur cette liste.

Tout ce qui regarde l'administration intérieure du tribunal
rentre dans les attributions liu président. C'est à lui qu'appartient
l'initiative des mesures à prendre.

Il convoque le tribunal pour les assemblées générales, dresse
l'ordre du jour des matières à mettre en délibération dans ces assem-
blées, dirige et résume la discussion, et enfin surveille la ré iaction
des procès-verbaux qui est faite par le greffier.

Il organise le service des audiences et des faillites, et aétermine
les jours auxquels doivent siéger les membresdu tribunal, soit pour
l'audience, soit pour la tt nu;; des :-ssomblées de créanciers dans les
faillites.

Les demandes se font par exploit d'assignation. Le délai
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d'assignation est d'dnjonr. Les parties sont tenues de comparaître

tioriicrafe"
'"'"""^ °" "" '^ "'"'^'^^ '^'"° f-^^ ^«^ p-«-

Examinons si une telle institution a une raison d'être, puis siorganisée et fonctionnant d'aprè. le système que nous venons i'ex-poser, elle atteint le but que sest proposé le législateur. Co ni ?e

l^rSes. régt
'''''''"'' '-' '''''''''- auxchosesqu'eli::

"Le principe qui doit servir de fondement à l'administration

tmme^c:"'"'""*"'*""*''^^"^""^ ^"'^ ""«- qu'enfante U

"Le commerce a son langage particulier. Pour lui, une phraseun mot. contiennent le germe d'obligations importantes dont le Loi'obscur souvent ne peut être interprété que pa^des hommes de^u ^longtemps initiés à en saisir les délicates nuances. "

Montesquieu dit de son côté : Les affaires de commerce sonttrès peu susceptibles de formalités
; ce sont des actions de changejour que d autres de même nature doivent suivre chaquejour. Ilflu!donc qu'elles puissent être décidées chaque jour. "

A iou?fif!"l.t"*'
""'"" "T '^'^ '• "-' *=°°""^"^ ^'* d'exactitude.A jour fixe, le commerçant doit payer. Pour accomplir ce rigoureuxencouragement, il faut qu'il soit lui-même protégé sur le champcontre inexactitude de ses débiteurs. Et puis la multiplicité destransactions donne naissance à de nombreux débats dont la soluttndoit être prompte pour être utile.

"'«"on

cn„,J?*
'^'

^"z*"
?'*'°"^''«'- '^ nécessité d'une juridiction simplecomme ses opérations, exempte de frais et de formalités rapidecomme . mouvement de ses affaires, et qui, suivant les express^^!des docteurs, empêchent les progrès de la procédure de devenir Tm!mortels, relève les marchands des longueurs de justice.

Ou ne saurait plus clairement résumer la raison d'être des tri-bunaux de commerce.

Nous pouvons ajouter que les lenteurs et les formalités de la

iet rdeT
'^""^"'-^

f"'^
débiteursde mauvaise foi l.smoyensi

retarder le paiement de leurs dettes et que les juges civils par leursconnaissance plus restreintes des affaires, sont poftés à ne pas en r

««» litiges commerciaux
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Lea tribunaux tels que ceux que nous avons décrits attc i^neut-
ils le but pour lequel ils ont été institués ?

t* Bzpérience des juges dans les opérations du commerce
;

a* Simplicité dans les débats entre les par «s ;

3* Procédure ezpéditive;

4" Rapidité dans l'exécution des jugements.

Premièrement, la compétence* des commerçants à juger les

affaires commerciales est quelquefois discutée.

Il est incontestable que les commerçants, même après plusieurs
années de jndicature ne possèdent pas la science du droit au même
degré que les juges des tribunaux civils ; les études préliminaires de
ces derniers et les connaissances par eux acquises pendant leur pra-
tique au barreau, leur donnent une supériorité incontestable i ce
point de vue.

Mais considérant les choses au point de vue pratique, règle géné-
rale, dans les procès relatifs à des affaires commerciales, la question
de fait prime.

Pour l'appréciation du ftit de commerce, grâce à son expé-
rience des affaires et à sa connaissance des usages du commerce, il

est mieux préparé que le jurisconsulte.

Quant aux questions légales qui se présentent, elles ne prennent
pas le juge commerçant au dépourvu.

I«a loi est écrite. Le juge de commerce est un juge intelligent et
prêt à faire ce que ses fonctions exigent, il est élu par des personnes
qui connaissent sa valeur, il apprend la loi. S'il est juge depuis peu
et si l'expérience ne lui a pas encore fourni l'occasion de connaître la

jurisprudence du tribunal sur la question qui se présente, il n'est pas
abandonné à ses seules connaissances, deux de ses collègues concou-
rant à son jugement, il peut trouver auprès d'eux les renseignements
qui lui manquent.

La question dépassera-telle la limite des connaissances des
troisjiiResa:,pelés à décider le litige? Il leur reste le recours aux
Inmière.s du i>réâident,jitge de plusieurs années d'expérience et dont
le choix par les justiciables est une garantie de compétence.

Voici ce que disait à ce propos Nicodème dans son " Exercice
des commerçants "

:
" Il serait plus facile, dit-il à un habile consul

de devenir bon avocat, qu'il ne le sernit à un avocat de devenir habile
consul, parce que pour acquérir H science consulaire, il ne faut pas
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seulement en étudier le» lois, mais encore pratiquer le commerce et
être né avec l'esprit de commerce.

' • Un habile consul a la clef des lots, tandis qu'on avocat n'a pas
la clef du commerce. ' '

Kn résumé, les tribunaux de commerce, dont nous venons d'ex-
poser le système et de sli^naler les avantages qui nous paraissent les
plus saillants, rendent de réels services au commerce en ce qu'ils lui
fournissent une justice commerciale, rapide et économique.

L'appréciation de ces services par le commerce apparaît dani
1 attachement des commerçants français à celte institution et dans
le respect dont ils entourent les juges des tribunaux de commerce.

Dans la province de Québec, nous n'avons que des tribunaux
civils. Ne serait-il pas avantageux, ne serait-il pas opportun d'insti-
tuer dans notre pays les tribunaux commerciaux calqués plus ou
moins exactement sur ceux que nous venons de discuter ?

Il est assez évident que le commerce n'est pas suffisamment aidé
par l'oiganisation actuelle de nos tribunaux, et qu'il y a des ré-
formes i faire.

Messieurs, ayant eu le grand avantage d'entendre l'exposé de
cette étude, je crois devoir la signaler à votre attention. J'ai aussi
entendu dire ailleurs que nous n'avions pas un assez grand nombre
de commerçants indépendants de fortune ayant les connaissances
voulues pour établir ici ces tribunaux de commerce. A ceux qui par-
tagent crtte opinion, je leur demanderai s'ils croient que noua
sommes aussi avancés que l'était la France en 1673, quand Louis XIV
établissait ce tribunal à tous les sièges de son royaume. A cette date
les écoles des hautes études commerciales n'existaient pas ; ce n'est
qu'en 1849 que la première école de ce genre a été fondée à Anvers
l'exemple a depuis été suivi par tous les grands centres et je sûit
heureux vous dire qu'au mois de septembre prochain la province
aura dan re métropole, l'ouverture d'une de ces écoles qui forment
des hommt^ capables de remplir les positions les plus difficiles. Je ne
crains pas d'* vous dire qu'elle pourra subir victorieusement la com-
paraison avec les autre* écoles du genre, tant pour les programmes
que pour l'installation.

CONSEIL D'ARBITRAGE

Apre, avoir étudié l«s avantages quoô.cnt les tribunaux de

i
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commerce, l'idéem'eat venue de vom «umpérer la fondation d'un con-

seil d'arbitrage parla Fédération des Chambres de crtnmcrce de la

province de Québec. Nous pourrions nommer pvmi nous douze per-

sonnes sur lesquelles trois arbitres pourraient être cboials pour chaque
contestation. A mon avis, les arbitrages rendraient d'immenses ser-

vices dans les causes de commerce et seraient souvent utilisé». La
procédure dans l'arbitrage est très courte et peu dispendieuse et donne
généralement entière satisfaction aux parties. Il se fait par un com-
promis entre deux parties qui ayant un litige à régler conviennent
de se conformer à la décision des arbitres et p>our assurer le respect

de cette sentence passent un écrit entre elles.

Jusqu'aujourd'hui, ce qui a empêché on grand nombre de litiges

d'être réglés par arbitrage, c'est l'impossibilité dans laquelle se trou-

vent les parties de faire exécuter les sentences. Je crois qu'il serait

facile d'obtenir delà Législature provinciale les pouvoirs pour rendre
ces sentences exécutoires, par requête devant un juge, après un avis

de vingt-quatre ou quarante-huit heures à la partie intéressée. Ce
moyen expéditifdonnerait entière satisfaction aux parties qui plai-

dent pour avoir justice et connaître la solution équitable de leurs

différends, sans subir le retard habituel de non cours de justice, tout

en évitant les animosités qui sont les conséquences inévitables de
longs procès et souvent la ruine des commerç. nts. Une réforme de
ce genre procurerait les mêmes résultats que les tribunaux de com-
merce.

A mou avis, la Fédération des Chambres de commerce de la pro-
vince de Québec ferait œuvre nationale par cette fondation et ceux
de ses membres qui les premiers s'adresseraient à ces tribunaux en
feraient vite apprécier les bienfaits.

TRIBUNAL DE CONCILIATION

Un autre tribunal présentant quelqu 'analogie avec le eonteil
d'arbitrage que je viens de vous suggérer, est le tribunal de conc'
liation.

Les autorités gouvernementales se sont rendu compte qu'elles
doivent procurer aux plaideurs des tribunaux bien organisés qui per-
mettent à tous d'obtenir promptement, et à peu de frais, une déci-
sion sur leurs différends, elles ont également compris que «et tribu-
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nadx doivent tendre à prévenir les procès. P*r notre statut de 1899
62 vict ch. 54. 1« Wgislature a donné & la campagne l'avantage
d nn tribunal de conciliation pour les montants ne dépassant pas
>»5 00. L'une des sections de cette lo» se lit comme il suit • " U
présenteloi ne recevra aucune application dans les cités ou villes
constitué» en corporation, par charte «pédale, et dans les autres
localités qui ne sont pas régies par le code municipal. " Jecrois queque cette section, devrait être abrogée et que les vUles devraient
aussi avoir l'usage de cette loi de conciliation, et en outre que la sec-
tion I devrait être amendée en remplaçant les mots vingtcinq par lemot cent ou deux cents, ce qui permettrait aux .mmerçants des villes
de régler un grand nombre de leurs différends, et de faciliter le rèele-ment des causes prises, in formft pauperis, qui pour la plupart trouve-
raisnt leur solution devant ce tribunal.

RECOUVREMENT PLUS SOMMAIRE DES

EFFETS DE COMMERCE

Une autre question qui, je crois, mérite considération est celle de
rendre les titres de commerce exécutoires après un certain délai passé
1 échéance sur requête devant un juge, signifiée au débiteur, di«,ns
quarante-huit heures avant la d«te de sa présentation, évitant par
lâ le ong délai que nos commerçants sont obligés de subir
avant d obtenir l'exécution pour ces mêmes titres. Cette position

IT^L"'""'*,
'.^ commerce difficile et favorise le marchand

malhonnête en lui permettant de souatraire ses valeurs à ks créan-
clen.

z»
5*!?°* r""^*"

'^^ "• »"«8«tion*. I« délibérés des jugements
étant moins longs, et en faisant quelques modifications dans les pro-céd^ pour enquête, de manière à le, abréger, les plaintes actuelle-
ment SI nombreuses cesseraient et le commerce serait facilité de beau
coup, en permettant au marchand de gros de calculer sur un retour
p us prompt de ses deniers et de se procurer l'avantage de mieux rem-
pHr ses engagements à l'étranger.

«ans «s quelques remarques queje viens aevouscommuninuer
J ai cherché, comme beaucoup d'wtrw avant md, la «dUture solu-
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tion possible an problème »i important pour le commerce, mais si

di£Bcile à résoudre, de rendre la justice plus expélitive. Aussi j 'si

évité d'entrer dans de trop lonRs détails pour appi qner les sugges-
tions proposées, laissant aux législateurs et aux hommes de loi cette

délicate besogne, mais ayantétépriéd'étudiercettequestion, j'ai cru
devoir faire ce» suggestions que je soumeU à votre bienveillante con-
sidération.

Comme vous voyez, dans l'étude que j'ai faite, j'ai cherché à
fournir aux commerçants un moyeu de faire décider leurs contes-
tationH promptement et avec le moins de frais possible.

Je connais des maisons de gros, qui plutôt que de mettre leurs
causes entre les mains d'avocats, en qui ils ont d'ailleurs entièrement
con6ance, à cause des lenteurs de la justice, préfèrent garder leurs
comptes dans leurs voûtes de sûreté et courir le risque d'en perdre
une partie, plutôt que de dépenser des montants considérables pour
réclamer leur dû.

Si vous p:enez comme moyenne cent réclamations, il est cons-
taté que les déboursés encourus par le marchand pour réclamer en
justice le paiement de ses créances, s'élèven, à au moins un tiers du
chiffre total de ses réclamations.

Vous voyez donc, messieurs, tout l'intérêt des commerçants &
chercher ua moyen plus expéditif et moins coûteux. Plus d'un
membre du barreau m'a affirmé que la profession légale y gagnerait
également, parce que les commerçants obtenant beaucoup plus de
satisfaction devant les tribunaux, s'adresseraient à eux beaucoup plus
souvent.

Messieurs, je n'ai pas fait sul/re ces remarques de propositions.

Je sais qu'elles vont susciter une discussion et que nous entendrons
des voix autorisées sur ce sujet. Je m'en rapporte à votre sagesse
pour les conclusions.

M. S. C. Riou. — Il y a peu de chose à ajouter à cette ques-
tion si bien étudiée et discutée. Je me permettrai cependant de dire
quelques mots.

Je suis d'avis à propos du tribunal de commerce, qu'il devrait
être composé de commerçants, mais toutefois je crois que le concours
d'un avocat dans ce tribunal ne serait pas superflu, et voici
pourquoi

L,ii PaisiDUNT — Pour ma part, je ne vois aucune raison pour
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.. A **xf ' ^; **°°" ~ ^**'" ''*°°" **• demander à la suite de lé-

«.ii"^"f ^' **• »°"''««">^*^«' •- c-lifi-«ion d.H lois de com-merce. Or .i nous avons un code de commerce, il fau.lra juger sui-Z Z "?• ' ** "'' «*''*"'*»«»» le» commerçants s'y entendent trèsbien dans les questions commerciales, le» avocats ue sentendent cer-tainement pas moin, dans l'interprétation des lois et de, terme» lé-t.u..S3n, doute que l'expérience et la connaissance pratique de.
affaire, que po«ièdent les commerçant, seront néce««ire.. lor^ie a
loi devra être interprétée d'après le» usages du commerce mai. ê

rlr ^*"'"
1\

'' ~"~'»"»- d- «oi l'habitude de le iiterpréter que possède l'avocat seraient très utiles égalemen"Qu«n « tribunal de conciliation, je dois dire que ce tribu.^!

ôtoTt^rlr '*'*T;fr'" '^ ^"*^^ ''' 1909 auicle.7607à

2v^t»
^"' * campagne. C'. U peut-être la faute des

Ce tribunal de conciliation avait une juridiction limitée, il nes appliquait qu'aux action, en dommage» n'excédant pas v^it" inopkstres. Alors la vraie manière d'éluder la loi était dfprendre uneaction de vingt-six piastres, et alors le juge ne pouvait pas nous renvoyer devant le tribunal de conciliation.
^

Je crois qu'il faudrait faire amender cette loi et mettre unproviso à l'effet qu. si. après jugement rendu, le demande" n^btena.t pa» un montant excédant vingt-cinq piastres, le demandeurt-^U tenu de supporter tout les frais de poursuite sans en êtreTndem-nisé par le défendeur. Avec une sanction de ce genre, je cro.s awl'on irait devant le tribunal de conciliation dans tous le, cas
^

Us avocats en général sont des hommes, je ne dirai pas i con

genre
.

ainai dans notre pratiqne. nous avons souvent deTquestion.

Ïtt"°ïfi V*''
'•' """^'^^ d'-urance. des questions 'de navigation. enfin, des questions commerciales les plus dive.se. •

et sU^avocat ne se rend pa» absolument maître de la question qui 'va ^ dî

"iXri^S. " °^ ''""- - cauLd'uneln^rJt

^.^^r:n; s« • ^^^^^ i-;^j;»erciale
;
«nsi. il consacrera de longues heure, à étudi,Tu„. q^^.



lion qui regarde la navigatioD, on \tn chemins de fer, ou l'OMUraoce
mariiimo. ou d'autres

; il acquiert une masse d« connaissances très
utiles à se» concitoyens en général.

M. C. H. Catblu. — Ce n'était pas mon intention de faire une
observation sur votre travail. M. le Président, mais M. Riou ayant
dit qu'il faudrait des connaissances spéciali-s dans les assurances, la
navigation, les chemins de fer, etc., pour faire partie de ce tribtînal
d'arbitrage, ceci m'amène à faire une remarque. vSi dans les tribuuanx
d'arbiirage nous tvons besoin de personnes compétentes dans toutes
ces branches, ne vaudrait- il pas mieux choisir pour chacune de ces
branches un expert spécialement versé dans la matière particulière,
plutôt que d'avoir un seul avocat qui étudie toutes Its questions et oè
se spécialise dans aucune.

M. N. Garcsau. — Comme le disait tantôt M, S. C Riou.
les avocats sont obligés de se renseigner, ils acquièrent de l'expé-
rience.

Ils ont aussi cette grande chose de l'entraînement légal, qui est
essentielle dans l'interprétation des lois.

Ce fameux tribunal de conciliation dont on vient de parler a très
peu siégé, comme l'a dit M. Riou. U plus souvent, ce .sont les cou-
selliers ou les curés qui sont les arbitres, et il est notoire que presque
dans chaque cas, les deux plaideurs s'en sont retournés tout à fait
mécontents.

Ce tribunal de conciliation n'a pas été créé pour les affaires
commerciales

; mais dans le but d'éliminer de nos cours de justice
les affaires de chicane. Si l'on voulait faire servir ce tribunal au rè-
glement des difficultés corumerciales, il faudrait le modifier complè-
tement. Tel qu'il est organisé maintenant, il ne peut pas avoir d'uti-
lité pour le commerce.

Je concours pleinement dans les remarques de M. le Président
relativement à un tribunal d'arbitrage, d'autant plus qu'une création
de ce genre sous les auspices de la Fédération est absolument con-
forme à l'esprit de nos chartes de Chambres de commerce (S. R. C.
1906, ch. 144, sections 32 et suivantes).

En effet, une institution de ce genre fonctionne déjà dans nos
lots organiques des chambres de commerce et on sn retire de si grands
avantages que la législature de Toronto a étendu à toutes les par-
ties de la province les bienfaits de ce système (S P -* de 1897
ch. 83).
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M. A. Jasmin. - Si je comprend» bien la question, il s «gj- d •
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deman.ler des mesures susceptibles de rendre plus ex
raimstratioa de la justice. A mon avis c la se résmu
simplement à la proposition de la codification des lois
du Canada celle de la codification d'une procédure. K»
serait pas possible, en ayai.t un code commercial d'av.
procédure commercial }

Nous avons actuellement le code de procédure civiL
délaw de six jours jwur plaider, six jours pour répond
pour répliquer, six jours pour donner un avis du v
I enquête et l'audition finale, sauf à attendre son »on, aurcnption de la cau.,e sur les rôle.,; dans l'état actael de. h^
à Montréal, une cause ne peut p.-.s.ser avant un an. S, non, av ...
... petu code de procédure commerciale, limit.n ;. .Z X
ou^deux après, etc., on pourrait rendre la justice ^ ,,^„j, p].

Peut-être pourrait-on par ce code créer les trih» .aux mem,. uê.dans le savant t,av.,il de M. le président de !a Fédération
qu .1 s agirait simplement d'avoir des délais plus courts, de , ,plaid r 1-s cau.es avec plus d'expédition. Peu importe, il „.r l;^,,,
a Uécsion à pn-ndre .sur la question soulevée parM. C. H C-^Hrelative à la présence ou l'absence d'avocats dans ce tribunal ttêla question se résume à abréger les délais. U système actuel à. pïocédure peut prêter à moins d'inconvénients dans les caus.s dvH sdans les actions en dommages où l'on nest ,.as pressé généLlen e„;

comme"
''''^; '^ '^'^^ ''"''' '^"^ "«

=
-is^d^n!t ca^Tdcoma,erce ou ,1 .'a.Mt pour un commerçant de faire rentrer ses créanes. pourlm p. tmettreà lui-mêmcde rencontrerses propres érhé^nceson encore de se protéger coûtée la fraude, il serait oppo tuaTTv"^'

c^mmcrcaks que 1 ou a demandé en premier heu, et quels quesoient les juges, avocats ou commerçants, du moment que "on pour-
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Mit «bréKcr Iw d<l«ia, l'objet principal lerait atteint. J'ai cooflancc
que l'on nommerait de* peraonncn compétentes en la matière :

pourvu que U justice loit rendue plua vite, t'eat le point im*
portant.

M. A. H. Hakdv. — J'ai l'honacur de propoacr pour birt
auite aux remarques de notre président, M. laaie Préfontalne. que la

Fédération des Chambres de commerce d*» la province de Québec
fonde un conseil d'arbiaaitc composé de» douze persoi nés suivantea,
savoir

: MM. Isaie Tréfontaine, Philippe Paradis. J. B. A. Dnbuc,
C. H. Catell Hon. Alph. DcKJardins. Napoléon Oarceau. Thomas
S. Hethringtou. Joseph Huette, Frédéric C. Uiivière, J. A. Peltier.
Ovila S. Perrault, S C. Riou, et que de plus, la dite Fédération prie
et charge son Président et ses deux Vice- Présider ts de s'adresser à
la Législature pour obtenir lea pouvoirs voulus pour le fonctionne-
ment de ce conseil d'arbitrage et spécialement pour en rendre les
sentences exécutoires sur requête sommaire.

M. C. A. Dusi. — Je seconde cette motion.

Tous. — Adoptée.

L'ŒUVRE DE L'ECOLE DES HAUTES ETUDES

COMMERCIALES DE MONTREAL

M. A. J. DR Brav, directeur de l'école des Hautes Etudes
Commerciales de Montréal. — En suivant le cours des remarques
de votre estimé président, j'ai cru me retrouver un instant à un
de mes cours de droit commercial il y a de cela quelqies années, Unt
son exposé de la question a été net et précis.

J'en retiens de !ix considérations principales. Les tribunaux de
commerce et les conseils d'arbitrage, sont très utiles pour
entr'autres raisons, à cause de la compétence qu'il faut pour les
traiter et de la rapidité qu'il faut apporter dans l'expédition des af-
faires commerciales, ce que l'on n'obtient pas toujours avec le.s tri-
bunaux civils.

Ceci étant posé, je me permettrai d'ajouter quelques mots
sur l'Ecole des Hautes Etudes Commerciales. On a même dit que ce
pourrait être là le dessert

; mais je crains fort q.ie ce dessert soit
moina apprécié que le repas lui-même. D'autant plus que j'aurais
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*uus Burcs avant peu entre lea oiainH lea nroffrauiin#«
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raniirl
'"''''T '^"^''P d'«»iduité et d'attention les déliW-ration, du congre,, et cela parce que j'avai. l'intention d'en tirerprofit, ou plutôt, je m'exprime mal. je ne voul.i, pa. en tirer profi

rho'nr'r'"" ''7 P'*^'' P'"'^ r.n.t.tutioa d^nt onZll^honneur de me confier U direction. Car. je «ui. convai "u ol

.
e«.t qu en tenant compte des desidera..., du commerce et de l'induetrie que Ion pourra lui donner cette orientation.

m.intt^ant"1i°;
*** commerçant n'a pa. toujours été ce qu'elle estmaintenant. II y a uu certain nombre d'années, on la considérait un

S fart: ''?r,'I'"''
''"' ''•'*'""* généreux, l'homme fuxIdées larges, c'est l'homme qui sème autour de lui le bien à^e.ues mains, c'e^t l'bom.e qui rend les individu, heu eux en .euap^rtant ce qui est nécessaire à leur subsistance et â leur bien-

o„
„'^*P'^J"Î^^'.'">» '!'»?«'•". "en surgit un autre. Faut-il, disait-on^que les négociants soient instruits pour fair. leurs affaire > Est 1

fu cm éltvées à ce sujet par les négoc.auts eux-mêmes Je c ttrlientr'autres. la Chambre de commerce d. Berlin, lunrdes nlus [«portantes d'Allemagne, qui mena une vigoureu's caJpag n'e It"enseignement commercial supérieur, il y a de cela qr.nze ou vingtas. Depuis lors, messieurs, la même Chambre de comn.erce^ o gané, de ses propre, deniers, sans q. 'il eu coûtât un sou at, gouvern ment, une école de hautes études commerciales, en y ««"euvirou trois m.U.ns et demi de marks, à peu p;ês un mTont
D'où est venu ce reviremen» ? O'oc» „..- /

rend. con.p.. ,. a... .e»„rp.f.rai":.ATe:?.:r:"c
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sait d'un personnel édttqué, stylé, intelligent, au courant des affaires,

grâce à l'enseignement commercial supérieur. La Chambre de com-
merce de Berlin s'est dit : Nous feisons fausse route ; nous devons
également créer une école des hautes études. J'ai eu le plaisir de la

visiter l'an passé et je vous assure qu'elle est une des meilleures de
toutes celles que j'ai vues.

Ce n'est pa« que je veuille prétendre, et je ne voudrais pas vous
le faire croire, que les jeunes gens qui sortiront de l'école des hautes
études, munis d'un diplôme seront aptes à tout faire. Naturellement
ces écoles des hautes études ne sont faites que dans le but de déve-
lopper le jugement, l'esprit d'initiative et le raisonnement, de donner
un coup d'œil profond et immédiat aux jeunes gens avant leur entrée
en stage dans les affaires ; car les jeunes gens qui sortiront, et qui
sortent des écoles des hautes études, tout comme ceux qui sortent
des facultés universitaires, doivent faire un stage, qu'il s'agitse d'a-

vocats, médecins, ingénieurs, etc. Il faut donc, dans la carrière

commerciale, que lesjeunes gens fassent aussi un stage, mais les études
qu'ils auront faites préalablement les aideront puissamment et ils

regagneront facilement les années qu'ils auront passées sur les bancs
de l'école.

Si j'examine un peu quels ont été les résultats des études com-
merciales dans les autres pays, je vois, en consultant les annuaires
qui nous disent ce que sont devenus leurs anciens élèves, qu'environ
70 0/0 sont entrés dans les affaires, et que dan:5 les villes ou les ré-

gions où les écoles sont déjà anciennes, tons les chefs d'industries,

les hommes à lu tête des affaires commerciales, finaucières ou indus-
trielles, compagnies de transport, etc., sont des gradués des écoles
supérieures de commerce, et que parmi les 30 0/0 qui restent, un
certain nombre sont des fonctionnaires, parce que dans certaints par-
ties des administrations, il y a des fonctions qui sont toutes désignées
pour être remplies par les jeunes gens ayant fait ces études, je c:«erai

en particulier les administrations douanières, vous verrez quand
vous aurez les programmes sous les yeux comment les administra-
tions douanière" de tous les pays, peuvent recruter avautageu.sement
les fonctionnaires parmi les diplômés des écoles supérieures. Je
citerai également la carrière consulaire. La création d'un départe-
ment des affaires étrangères à Ottawa aura pour conséquence presque
immédiate .sans doute l'organisation d'un corp-i consulaire canadien
complet, et quand le moment sera arrivé d'org.iniser ce corps consu-
laire, on pourra recruter la majorité du personnel parmi les diplômés
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de l'école. Je pense même que l'école des Hantes Etudes est créée
dans ce but.

Si je fais maintenant une autre constatation, si je jette ur
coup d œil sur la composition des Chambres de commerce, je vois
que ces corps publics, que les fédérations commerciales et indus-
trielles sont composées presqu'exclu-sivement de diplômés dans l'en-
seignement supérieur.

1 rx^r T'^
constatation, c'est que les Chambres de commerce,

les fédérations commerciales et industrielles sont des sortes de labo-
ratoires où se fait le travail législatif, et que les gouvernements, non
seulement au Canada, mais dans tous les pays, niment à se munir
de renseignements, & se documenter, c'est aux Chambres de com-
merce qu'ils s'adressent presque toujours, quand ils ont une loi sur
e métier se rapportant à des questions maritimes, douanières, indus-
trielles, et même quand il s'agit de législations sociales - je dismôme et surtout législations sociales. En conséquence nous consta-
tons que l'enseignement donné à l'école des Hautes Etudes produit
des effets qui peuvent se faire sentir directement sur la législation.
Je prends en exemple les différentes questions q.ievous avez étudiées
•c". et je SUIS heureux de pouvoir vous signaler combien les travaux
de votre congrès, combien les graves problèmes dont la solution
vous préoccupe .:n ce moment, combien la plupart des questions de
votre ordre du jour, sont étroitement liées à renseignement com-
tt.ercial supérieur.

Je vois, par exemple, la nécessité d'une loi de faillite, la codifi-
cation des lois commerciales, les mesures susceptibles de rendre plus
expéditive l'administration de la justice, etc. Eh bien, messieurs
nous aurons à l'école des Hautes Etudes un cours de droit civil et un
cours de droit commercial. Nous n'entendons pas, évidemment faire
des juristes, mais nous voulons former des gens conscients de leurs
droits et de leurs devoirs. Dans le cours de droit commercial comparé
pir exem.^le. nous verrons comment la codification des lois commer-
ciales a été réalisée dans les autre, pays, et comment y fonctionnent
K-s tribunaux de commerce et nous pourrons en déduire comment
les institutions analogues pourront être établies avantageusement
au Lanada.

Je vois sur votre progr. mme l'amélioration de notre grande voie
fluviale, avec un port, si iHjssible. à FraserviUe, amélioration des
routes rurales, navigation d'hiver, établissement d'un nhare flottant
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qu'il soit lumineux ou sonore, peu importe, toutes questions qni se
rattachent au cours très complet des voies de communication et de
transport que nous donnerons. Ce cours sera divisé en une série de
sections. On verra d'abord la philosophie des voies de communication
de transport, un coup d'œil général donné snr l'ensemble

; puisaprès'a question des voies de communication étudiée au point de vue
technique, avec sous les yeux des réductions des diflFérents appareils,
quand c est nécessaire, après cet exposé général, un exposé plus pari
ticulier au point de vue canadien, dans lequel le canal de la Baie
C^eorgienne. ce trait d'union d'or entre l'Est et l'Onest, ne sera cer-
tainement pas négligé.

H« w "f
°°"'7°y°°« •î"« 1" «^o"" qui seront donnés à l'écoledes Haute. Etudes trouveront un champ d'application, et que cechamp d application se retrouvera plus tard dans la pratique par les

jeunes gens qui les auront suivis.

Qui peut dire que lorsque plusieurs générations étudiantes auront
passé sur nos bancs, qu'elles seront sorties de l'école avec des idées
nettes sur toutes ces questions que vous étudiez, qui peut dire que
ces jeunes gens, qui plus tard seront des hommes, ne pourront
pas donner une impulsion aux affaires et obtenir de nos gouverne-ments une législation de nature à accroître puissamment la prospérité
générale du commerce.

Une voix autorisée, a proclamé que le 2ome siècle serait le siècledu Canada J'en accepte r«„^„r. et je crois la chose très r-ovible
mais c est à la condition de ne pas rester dans l'inertie. Deux ia.teurs
sont nécessaires pour cela

; le premier, ce sont les ressources natu-
relles, elles s ,r,t infinies au Canada et de toute nature; le second
ce son des hommes capables de les exploiter, et ce deuxième élémenton ne

1 obtiendra que par l'enseignement et l'éducation.
Comme corps collectif et comme individus, chacun a des devoirs

à remplir à cet égard. J'ai eu occasion de le déclarer, sans l'ensei-gnement supérieur, une nation n'est guère qu'un faisceau d'indi-
vidus, e c est la valeur de ces derniers qui fait la valeur collectivede la nation.

Jules Simon, si j 'ai bon souvenir, a dit que la nation qui aurait

pasTa'n ::T 1? ""' '^ P"""'"- ^' " ^ "^^'^ '^ «i «Hé n'eslpas la première, elle ne tardera pas à le devenir.

Je crois que nous serions ambitieux cU- tr,i,r ce langage, mais je
le corrigerai et je vous dirai : Travaillons, messieurs, travaillons tous
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ensemble, afin que nous ayons, non pas les premières écoles, mais des
écoles inféiienres k nulle antre.

CONDOLÉANCES A M. LE DfiPUTfi

L. A. RIVET, C. R.

M. C. H. Catbili. — Messieurs, lesjournaux nous informent
que le père de M. L. A. Rivet vient de mourir. M, le député d'Ho-
chelaga s'est beaucoup intéressé à l'incorporation de la Fédération
tt je crois que dans le malheur qui le frappe, il est à propos que nous
lui offrions nos condoléances.

Je proposerai donc, secondé par M. Philippe Paradis, délégué
de la Chambre de commerce de Québec, que les oflBcIerB et délégués
de la Fédération des Chambresde commerce de la province de Québec
déclarent avoir appris avec un vif regret le décès de M. Charles Ri!
et. de Johette. et qu'ils désirent exprimer à son fils, M. L. A Rivet
C. R membre du parlement fédéral, leurs plus vives sympathie^
dans le grand malheur qu'il vient d'éprouver.

Il est en même temps décidé que copie des présentes soit trans-
mise à M. le député d'Hochelaga ainsi qu'aux journaux.

Tous. — Adopté.

Lb Président. - J'approuve chaleureusement cette maroue
de sympathie de notre Fédération à l'égard de M. Rivet qui s'estchargé de notre bill et qui s'est beaucoup dévoué pour le men.r
jusqu à la sanction obtenue il y a quelques jours. Cette marque d'in-
térêt à son égard est un acte de reconnaissance bien mérité

L'INSAISISSABILITÊ DES SALAIRES

DES EMPLOYÉS FÉDÉRAUX

f.uf^'^
^^^^^^^'^^ T J*^ '*"* ^"^' «"• J« s"is convaincu quetoutes les personnes présentes sont, comme moi, d'opinion que lesemployés c.v.ls, qui gagnent généralement de bons salaires, devraient

être, comme les autres, sujets au paiement de leurs dettes

««.«ï/^r'f
^" """^^ ^' St-Hyacinthe. M. Beauparlant. s'estoccupé de cette question devant la Chambre des Communes Jù il a
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piémnU na i«qf«t d* loi ft cet effet. Ce pro»ct lera pr<Miité à la
prochaine eession et notre député a l'eepéraaee de le faire «iopter.
Alors, il aérait & propos, je crois, pour la Fédération des Chambres
de commerce, d'adopter une résolution approuvant ce projet et re-
commandant aux Chambres de commerce locales de s'ad-esser à
leurs députés respectifs et de tâcher de les induire & voter en faveur
de cette mesure.

J'ai l'honneur de proposer que la Fédération des Chambres de
commerce de la proriw- de Québec approuve hautement le principe
dttprqjetde loi proposé par M. A. M. Beanparlant. député de sT
Hyaetntlïe, pour rendre saisissables les mlaires des employés- fédé-
r«u«, et qu'elle suggère au parlement d'adopter dès h prochaine
session la législation requise à cet effet.

Mi AiQfOTiA jAsmK, de Ucbine. -Je seconde cette motion.
Tous. — Adopté.
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SECOND JOUR. - JBUDI a6 MAI 1910

SitANCB DS l'APKàs-llIDI

PROPOSITlONvS DIVERSES MISES A L'ETUDE

DEMANDE AU GOUVERNEMENT

DE SUBVENTIONNER LES CHAMBRES DE COMMERCE

M. J. A. PBiTlMi (Trols-Rltrièrts). -Je me prapoMh. M. le
Président, de faire i- ae étude de cette qaeation, mais je n'ai pu me
Focurer à temps les reiueigiiemcnts fini m'étaient néoeataires. —
Je demanderais donc de laisser la question à l'étude.

OPPORTUNITE DOBUGER LES COMPAGNIES DE CHE-

MINS DE FER A REGLER TOUTES LES RECLAMA-

TIONS DANS UN DELAI MAXIMUM DE SOIXANTE

JOURS AU CAS DE PERTES DE MARCHANDISES

CONFIEES POUR EXPEDITION

La question suivante a pour objet d'amender la constitution de
notre Fédération.

M. Jos. HuBTTB (de St-Hyacinthe). - M. le Président, cette
question est asses importante je crois, pour que H Fédération s'en
occupe. Vous savez tous combien il est difficile d'obtenir satisf.ction

^
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des compagnies en ces matières. On nous retarde indéfiniment, dans
le but de nous décourager et de nous amener à aUndoaner la récla-
mation

;
on nous impose des atermoiementsjusqu'à six u .»»ô, et quel-

quefois même on ne peut jamais arriver à avoir une solution. J'ai /Ité
dans cette position-là. Le plus souvent, à moins qu'il ne s agisse d'^n
montant considérable, on préftre renoncer à sa réclamaMon plutôt
que de se soumettre aux ennuis qu'il faut subir pour la pousser jus-
qu'au bout. J'ai été obligé de poursuivre, une fois, on m'a désinté-
ressé, mais ce ne fut pas sans dépenses.

Je crois que l'on devrait charger certaines personnes pour s'oc-
cuper de ces réclamations, avec l'obligation de régler toutes ces ûiffi-
cultés dans les soixante jours.

M. Riou. — Tous les habitants limitrophes du chemin de fer
Intercolonial sont également intéressés au règlement de ces récla-
mations au sujet de transport.

Je crois que le Gouvernement fédéral, qui fait le commerce du
transport dés personnes et des marchandises devrait être soumis à la
loi générale qui régit le» compagnies de transport ; c'est un voiturier
comme les autres. Si les 60 jours d'avis de réclamations expirés, il

n'a pas réglé les dommages ou la perte des marchandises, il devra
être soumis à toutes les règles qui régissent les entreprises de
transport.

Un homme qui confie une marchandise à un chemin de fer que
cette voie soit la propriété du Gouvernement ou d'une Compagnie
doit pouvoir compter sur la livraison de cette marchandise remis<i
en bon ordre, au lieu de destination, et en cas de dommage ou de
perte, sur le paiement intégral de la perte. S'il n'est pas dédommagé
en tout ou en partie, dans un délai raisonnable, il lui sera difficile
de s'acquitter lui-même envers son vendeur, — de là gêne et con-
testation. •- C'est donc là une question d'intérêt général pour le
commerce.

Pour toutes ces raisons, je crois que la proposition de M. le dé-
légué de St-Hyacinthe devrait être plus agréable à s'étendre à tous
ceux qui font du transport, que ce soit une compagnie ou le Gouver-
nement fédéral, peu importe.

Avant la dernière session du Parlement fédéral, il fallait pour
toute réclamation contestée, quelqu'en fut U montant, recourir à la
Pétition de droit.
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Ce remède était si long, si compliqué, si coûteux que la plupart
dcH intéressés aimaient mieux tout perdre que de l'employer.

La nouvelle loi fédérale sanctionnée le 4 mai .ourant (9-10
Edouard VII, ch. 36) est venue atténuer, jusqu'à un certain point
et en ce qui concerne les petites rédanjations les inconvénients
provenant des formalités des Pétitions de droit, en permettant
de poursuivre directement, devant les tribunaux ordinaires, la
Commission d'administration des chemins de fer du Gouvernement
canadien.

Cependant cette loi n'est pr.s enccic complète, elle fixe à $200
la juridiction des Cours ordinaires, tandis que le maximum devrait
être porté jusqu'à $500. De plus, ni le lieu d'introduction de l'action
ni le mode de signification ne s nt donnés. Cette commission a son
bureau-chef à Moncton. Dcvra-t-ou signifier l'action à Moncton ?

Pourra-t-on prendre cette action dans le district où la cause d'action
a pris naissance? La loi n'en parle pas.

Il faudrait dire, pour qu'elle fût complète, que l'action sera prise
dans le district où naquit la cause d'.iction et être signifiée à l'agent
de la gare de la localité où cette cause d'action a origine, ou encore
où demeure le demandeur.

De plus, la nouvelle loi ne parle que des cas de négligence, elle
devrait s'étendre à tous les cas de délits et de quasi délits, et devenir
générale en tous les cas de perte ou dommages, sauf le cas fortuit de
force majeure, dont la preuve îierait à la charge du défendeur. C'est
là une règle qui s'applique aux voituriers ordinaires.

Je ut veux pas trop étendre mes considérations sur cette nou-
velle loi, mais je le répète, le Gouvernement fédéral, qui fait le
commerce de transport, devrait être soumis à la loi commuue qui régit
les voituriers.

Le Président. — Je dois vous faire remarquer que l'Interco-
lonial n'est pas soumis à la juridiction de la Con- sion des chemins
de fer, et je me demande, si la proposition, t .^u elle est mainte
nant devant le fauteuil, ne devrait pas être étudiée plus am-
plement afin de lui donner unt rédaction qui puisse supporter la
critique.

Pourquoi ne nommez-vous pas une commission parmi les délé-
gué., présents, avec pouvoir de rédiger une résolution dans l'esprit
que vous indiquez ?



plement Uiuée à l'étude en vue d'une réunion ultérieure de 1. Fé-
dération.

U P«É8lD8ifT. - Meaaieur», je ne veux empêcher peraomie
de soumettre tome question que vous pouvex désirer di«:uter. mais

I
vous avez quelque chose à présenter, je crois le moment opportun,

«non, je vais demander la nomination des directeura.

BLBCTION DBS DIRECTBURS

LB PRésiDRNT. - Messieurs, je ne veux pas abuser de votre

llTJ
^* "'T P»»f*«r8d'et,tre vousdoiventpartirdans quelques

insunts. cependant. ,1 est de mou devoir de vous demander de vou-
loir bien choisir le président pour cette année parmi les délégués
d'une Chambre autre que celle de Montréal.

Les honneurs doivent être partagés entre le» délégués de toutes
tes Chambre, affiliées. Montréal a eu le très grand honneur d'avoiî
le premier président et c'est à moi qu'a incombé cet honneur • je nesaurais trop vous en exprimer ma gratitude.

«.J:'^^^ ""i^'
'""* '^"^ '''^^''^* ^'^ '^'"'^ ^^ '«^ Chambre de com-merce de Québec, cette anr.ée. de voir l'un de ses délégués occuper

le fauteuil de la présidence de la Fédération.
^

Vous avez constaté les résultats obtenus jusqu'à ce jour nous
pouvons en attendre d'autres encore plus grands d'année en «née

fcra'l°admS
^"\ "''' ''"''""' trois ou quatre ans, la Fédération

?ia P^^Tnt "°TT P" '" »*"«<=«"-endus non seulement
à la Province, mais au Dominion tout enHer.

Encore une fois, je crois que nous devons partager les honneun« intéresser toute, les Chambres à venir nous aider dans
"

egrande œuvre ».ciic

M. Hethrington. - I quite agrée with the remark of theprésident that the houour of the presidency of this very imp^ mbody should go around and not be confined to one place. It ha^Ï^nveryn.ce on the part of the président to suggest that it shouM ^TtoQuébec but I think you will ail agre. with me that iti "arable' htwe Aould postpone this for a year. For this reason : Our constitj^^^^^
is not quite fiuished. It is a splendid pièce of machine;y p^rt^^^t



but it requires yet thefine touch of an «perienctd m.» to put it ingoodworking condition. We havc b*en vcry fortunale In havin»Mr Prefontame at th« bead ofour Institution in the bcKinning. he ba»done good work so far and I belleve be i. tbe beat «an to Continue
tbat work. I believe it would be unwise at this time to take away thebelm from bis hand to put it in tbe bauds of a new man.

I would tberefore propose, if I can get a seconder, tbat we soH-dt our présent président to be good enougb to continue in office foraotber yttir.

(Applaudissements).

M. Paradis. - Monsieur le Président, j'ai l'bonntur de pro-poKr. appuyé par le major Hetbringtou. et secondé par M. Garceau
et Riou. que M. Laie Préfontaine soit réélu président de la Fédé
ration des Chambres de commerce de la provir.ce de Ouébec pour
1 exercice de 1910-11.

*^

(Applaudissements).

™ • Hlr*^'''^- ~ ^° P'**="" **'"°'^ **»« unanimité, je ne

LhnH?i'"*\ ."*'r ^°"'"'*'"P°^"' ^°"'' l-i««nt bi respon-
sabilité de votre choix. Je crois devoir vous remercier de l'honneurque vous venez de me décerner en me nommant votre présidentpour un. deuxième année. Cet honneur, je l'accepte comme un en-

Tan'ZT' u
'**""! '"'" ^""'"'^ appréciation de notre travail deUn dernier. Mais je dois vous dire que lorsque j'avais accepté la

présidence, ce ne fut pas sans hésitation. Il me semblait que la tâche
était au-dessus de mes forces et que j'étais incapable de la remplir
convenablement j'avais compté sans les aides que vous m'aviezdonnés, mais J'ai été très heureux de constater ensuite qu'avec des
collaborateurs tels que les officiers et directeurs que vous

Lil«"
'' "" '"**°'*'°"' '°'*"'*"' '"'^"'=* exc^ivement

Encore une fois. Messieurs, je vous remercie, et je puis vous
dire que je ferai tout en mon pouvoir pour le succès de la Fédérationque vous avez tant à cœur.

cueraiion

président""
'*"°"'^'"' maintenant de .mer un premier vice-

M GARCEAU. - J'ai l'honneur de proposer comme premier

m'ce'Ï Qu^^'
"'"^^^ '''''''' '''''^' '^ '"^^^^^ ^e^-'
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M. BoucHAKO. — Je Mconde la motion.

(Adoptée).

Ln P«4siDgNT. — Je demanderai maintenant la nomination
d'un second vice-président.

M. Garcbao. — Je propose comme deuxième vice-président,
M. J H. A Dubuc, de Chicoutimi, délégué de la Chambre de com-
merce du Sagnenay.

M. Bouchard. —Je seconde cette motiou, M Dubuc a pris une
part tvèa active à noa délibérations et je crois que son concours est
très préciettz.

Lb Président. — Cette pïoposition est-elle adoptée ?

(Adoptée).

Lb Président. — Il y a une autre position à remplir parmi les
officierd qui u'est certainement pas la moins importante. Je vous de-
manderai de nommer un secrétaire-trésorier.

Il est alors proposé par M. Jasmin, secondé par M. Urivière et
résoiu à l'unanimité, que M. Fortunat Bourbonnière soit réélu sécré-
ta re-trésorier.

La Président. — Maintenant la constitution veut que nous
ayons quatre directeurs, voulez-vous procéder à leur élection.

Il est proposé par M. S. C. Riou, secondé par M. le Major
Hrthrington, que MM. C. A. Dubé, Napoléon Garceau, Joseph
Huetteet J. A. Peltier soient nommés directeurs de la Fédération
pour l'exercice de 1910-11.

Adopté.

I,E Président. — U vingt-sixième ordre du jour est la
désignation de l'endroit où aura lieu la prochaine assemblée gén^-
ra.v.

M. Hethrinoton. — Mr. Président, if you allow me, I would
be much please, on the part of the Board of Trade of Québec, to
extend to the Fédération the invitation to hâve its next meetiné at
Qcebec.

M. Bouchard. — Je propose que la prochaine réunion de la
Fédération ait Heu à Québec.

M. PEI.T.8R. - Monsieur le Président, je seconde avec plaisir
cette proi«3itjCû, mais en même temps je me réserve le droit de vous
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bviter l'an prochain i vons rendre, l'innëc luivante, dans la nou-
velle ville de TroiM-Rivièrea.

Je di» la nouvelle ville, car, bien que notre ville ait été fondée
«n 1635, voua aaveztous que noua avon^ subi une terrible éprmve •

le aa juin 1908, notre ville a été eu grande partie détruite par un in'
cendie, nous lavona fait renaître de ws cendrea plus belle et ptua
gracieuse qu'elle rétait autrefois, et je crois que dans deux ans
lorsque vous viendrei nous voir, comme je l'espère. notiH seronâ
capables de vous recevoir et de vous faire visiter une ville toute
moderne.

VOTES DE REMERCIEMENTS

AUX OPFICIBSS SORTANT OB CHAROB

M. Fr«d. C. LARiviàRF. — Avant rajournement, je désire
proposer, secondé par M. Jasmin, un vote de remerciements aux
officiers sortant de charge pour le travail efficace qu'ils ont
accompli. La Fédération des Chambrea de commerce de la province
de Québec adopte cette proposition avec empressement.

AtJX JOURNAUX

Sur proposition de M. C. A. Dubé. délégué de la Chambre de
commerce de Ville- Marie, la Fédération des Chambres de commerce
de la province de Québec désire remercier les journaux pour le con-
cours généreux et sympathique qu'ils ont donné aux travaux des
délégués des Chambres de commerce de cette province.

A I.A CHAMBRB DR COMMBRCE DU DISTRICT DE MONTREAL

Sur proposition de M. Philippe Paradis, ler vice-président delà
Fédération et délégué de la Chambre de commerce de Québec se-
condée par M. S. C. Rion, délégué de la Chambre de commerce de
Fraserville, la Fédération remercie chaleureusement le Président et
ses collègues du Conseil de la Chambre de commerce du district de



Montréal poar l'appui qu'tlle • fouroUu fooctioniMmeatdMaffairM
deU Fédération pendant le dernier exo,cicc financkr de l'année
1909- 1910. de même que pour aon géuéreux concours en mettant à
la diipoiiition des cougreasUtes l'uMage de aeasallcs de délibérations,
le» services de son personnel ainsi que pour la générosité avec laquelle
son comité de réception n'a rien épargné pour leur rendre plus
sgréable leur séjour dans la métropole.

M. S. C. RioD. — J'ai des remords de conscience dont je veux
avant la clôture du congrès, voua faire part. J'ai eu l'honneur de
proposer une résolution que j'avais préparée d'avance, mais que l'onm a fait modifier un peu à la hâte, et je vou' Ma lui en substituer
une autre qui est la même an fond, mais est se dans des termes
plus clairs. Voici cette résolution :

" U Fédération des Chambres de commerce de la province de
Québec, tout en reconnaissant les travaux considérables déjà
faits pour ramélioration de nos voies fluviales, ce dont elle félicite et
remercie notre gouvertement, déclare devoir insister pour que ces
travaux soient poussés avec la plus grande célérité possible .6n de
répondre aux besoins croissants du commerce du pays.

En plu», cette Fédération est d'avis qu'il est de l'intérêt public
d'établir sur la côte sud du St-Laurent, entre Québec et Gaspé un
port de refuge et de ravitaillement, et elle croit devoir recom-
mander rétablissemenl d'un tel port à Fraserville comme offrant des
avantages spéciaux à cet efiet. '

'

Unb Voix. — In cauda venenum.

M Riou. - Je crois qu'il . 'y a rien qui puisae empêcher
la Fédération de faire cette recommandation, un peu platonique
mais qui devra aider certainement le commerce dans cette partie dû
pays.

"^

J'ai pris un peu l'opinion de tous les membres de la Fédé-
ration que j'ai rencontrés depuis hier. Quelques-uns m'ont dit • "

Il
ne faut pas mettre de côté ce qui est déjà fait. "

Il faut certainement
être reconnaissant pour ce qui est accompli, mais aussi il faut d
mander que ce progrès continue, et dans les circonstances je
crois que cette proposition sera acceptée et mise à la place de
l'autre.

In Président. - Cette proposition-là n'est certainement pas
dans, l'ordre, mais, avec la bienveillante permission de tous les
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délégué!, jt U rcconnaif mUc devant le l'autenil. A voua, Meaaieu».
d'en décider.

M. HrrBiiKOTON. — I think Rivlèredu-Loupshould b« very
prondofiudelegate, au'l I aincerely cotigratulate them for having
cboacn auch a devoted and tenacious représentative. However, we
ahonldbecatrful in niaking otu recommendationa and giving our
advices

; otberwise we would loae ail our influence an authority. If
we can aak for Rivière-du-I^oup what Mr. Rion want», we can ask
anything.

M. Pbltibh. — Puisque M. Hethrington croit que l'on peut
ajouter tout, ce que l'on veut à la motion de M. Rion, je proposerain,
de mon côte, que l'on demandât d' faire passer par Trois- Rivières,
le chemin de fer qui partira de Montréal pour joindre le Transconti-
nental. Cela vous fait rire. Messieurs, eh bien, en passant par
Trois-Rivières, vous raccourciriez votre chemin de 80 milles, et au
lieu de franchir des montagnes, vous traverseriez un beau terrain de
Mble.

M. D, T. BouCRAKD.— Je suis d'opinion que cette proposition
ne devrait pu être adoptée.

La PaitsiOBNT. — .Si personne n'avait soulevé de quest ion
d'ordre, je n'aurais pu résister au désir d'être agréable à M. Riou.
mal» du moment que la question d'oidre est soulevée... à moins que
ce ne soit du consentement général...

M. Pakadis. — Je crois que M. Riou ne devrait pas insister
pour que nous discutions la motion à son mérite. Il ferait mieux de
s'en retourner avec la première motion qu'il a obtenue hier, parce
que si nous revenons sur la question, il pourrait y perdre.

Le Président. — Je vous remercie beaucoup de votre assis-
tance et des lumières que vous avez apportées aux délibérations de
la Fédération. Je crois, Messieurs, sans fausse modestie, que nous
pouvons nous rendre le témoignage d'avoir fait une œuvre nationale
et que nous pouvons retourner chacun à nos affaires avec la .satis-

faction du devoir accompli. J'espère que, l'an prochain, nous serons
encore plus nombreux que cette année.

Au revoir donc. Messieurs, à l'an prochain.
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LOI CONSTITUANT BN CO: fOPATlON LA PEDB-

RATION DES CHAMBRIS DE COM viERCE DE LA

PROVINCE DE QUEBEC. Statut 9:0 Edouard VII.

CH. 99. Sanctionné le 4 mai 1910.

PREAMBULE

CoNsiDéRANT quune associatton composée de délégués repré-
sentant certaines organisations commerciales de la province deQuébec, comprenant la Chambre de commerce du district de Mont-
réal, la Chambre de commerce de Québec, la Chambre de commerceda Trois-Rivières. et antres, se sont réunies, les quatorzième etquinzième jours d'avril ,909, en la cité de Montréal, dans le but de
constituer une fédération des Chambres de commerce de la provincede Québec

;
que là et alors elles ont adopté une constitution en vued augmenter l'efficacité et l'utilité des différentes Chambres de

commercent d'autres associations constituées en corporations, éta-bhes dans la province de Québec pour les fins commerciales d'intérêt
général, pour assurer l'unité d'action en ce qui regarde les usaBesdu commerce, les droits de douane et les lois les concernant, et pour
autres fins relatives à ces objets; et considérant que la dite fédé-
ration a élu comme ses officiers pour l'année courante les personne»
suivantes, savoir

: Messieurs Isaie Préfontaine, délégué de la Cham-
bre de commerce du district de Montréal, président : Philinoe
Paradis délégué de la Chambre de commerce de Québec, premL
vice^président

;
Ph. Lassonde. délégué de la Chambre de «jLercede Trois-Rivières, deuxième vice -président

; Joseph Huette, délégué
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de la Chatobre de commerce de St-Hyaclnthe
; J. E. A. Dubac, dé-

légué de la Chambre de commerce du Saguenay ; Nap. Garceau,

délégué du la Chambre de commerce du comté de Drummond ; le

docteur C. A. Dubé, délégué de la Chambre de commerce de Ville-

Marie, directeurs ; et F. Bourbonnière, secrétaire-trésorier ; et con-

sidérant que les dites personnes ont, par leur pétition, demandé que
soient établies les dispositions législatives ci-dessous énoncées : Â ces

causes, Sa Majesté, de l'avis et du consentement du Sénat et de la

Chambre des Communes du Canada, décrète :

CONJ^TITUTION. — NOM CORPORATIF. — OBJETS

I . — Les délégués à la Fédération actuelle des Chambres de
commerce de la province de Québec, conformément è. la constitution

de la dite Fédération, telle qu'énoncée dans l'aunexe à la présente
loi, ainsi que toutes les personnes qui deviendront ci-après délégués,

en couformité de la dite constitutiou, telle que modifiée de temps à

autre en conformité de la présente ici, sont constitués en une corpo-

ration sous le nom de la Fédération des Chambres de commerce de la

province de Québec, ci-après appelée " la Fédération " pour les fins

et objets énoncés en la dite constitutiou.

CONSTITUTION ET ADMINISTRATION

2. — Li Fédération est adiiîinistrée en la manière prévue en
la dite constitution, ir>ais celle-ci pent, de temps à autre, être

modifiée par la Fé'lération de toute manière non incompatible

avec les dispositions de la présente loi ni autrement contraire à

la loi.

REGLEMENTS

3. — La Fédération peut, en tous temps, faire des règle-
ments pour :

(a) l'administration, la gestion et le contrôle des propriétés,

affaires et opérations de la Fédération
;
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(à) la nomination, le fonction., les devoirs et l'élection de tous
les officiers, agents et employés de la

'
klération

;

(c) la nomination des comités et leurs devoirs
;

(d) la convocation des assemblées, régulières et spéciales, de la
Fédération ou des comités

;

ie) la détermination du quorum et de la procédure nécessaire en
toutes matières à ces assemblées

;

rat^ioi

'''"'^"**°° ^" «^"^'*' <*" objets et des fins de la Fédé-

SIEOB

4. - Le siège de la Fédération est en la cité de Montréal.

POSSESSION DE PROPRIETES

5 - Subordonnément aux lois provinciales, la Fédération peut

êtlmtllr ;r
^"' '°"' '''^** °" •"*•'• '•^^ P™P"^t^- ^'^^^^

et immeubles ne dépassant pas. '.ans leur ensemble, la valeur decent mille dollars qui sont nér ^s pour son usage et son occupa
tK>n ou pour accomplir ses obj

.

lie peut les vendre, louer ouautrement aliéner à ces fins.

PREUVE DE LA CONSTITUTION ET DES

CHANGEMENTS Y APPORTES

6. - Dans les six mois do l'adoption de la présente loi le
secrétaire de la Fédération doit inscrire et attester sous sa signature
dans un registre tenu à cette fin, la constitution et les règlements
en existence de la Fédération

; il doit ensuite y inLire et
attester tous les i , .ments, ou les changements dans la constitu-
lon qui peuvent se faire

; et une copie certifiée de la constitu-
tion ou des règlements, ou de tout changement, amendement, ré-
vocation ou addition, inscrits de la sorte dans le dit registre sons la
signature de secrétaire et le sceau de la Corporation, est. en toutes
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matières relevant de l'autorité législative du Parlement du Canada,
untptemt: prima /ade de leur teneur, devant toutes les cours dé
droit ou d'équité en C<tnada.

7- — Les articles 3o à 36 du chapitre 124 des Statuts Révisés
du Canada de 1906, s'appliquent à la Fédération.

CONSEIL D'ARBITRAGE

A l'époque fixée par la présente loi pour l'élection du conseil,
et en la même manière, les membres de la corporation peuvent élire
parmi eux dou»e personnes qui forment un conse.i appelé " le con-
seil d'arbitrage " et trois de ces personnes peuvent examin-sr et ré-
gler tout cas de commerce ou d'affaires contentienses qui leur est vo-
lontairement soumis par les parties intéressées.

Dans tous les cas où les parties conviennent et s'obligent par
pur dédit ou autrement de soumettre l'affaire en contestation entre
elles à la décision du conseil d'arbitrage, elles sont censées l'avoir
soumise à trois membres du conseil, qui peuvent, soit par ordre spé-
cial du conseil, soit en vertu de quelque règle géiiérale adoptée par
lui, ou de quelque statut de la corporation relatif aux cas qui sont
ainsi soumis, être nommés pour entendre, arbitrer et régler la matière
en contestation

; et leur décision lie le conseil d'arbitrage et les par-
ties qui soumettent l'affaire.

Cette soumission est faite suivant la formule A de l'annexe de
la présente loi, ou en d'autres termes au même effet. Vok la loi

des S. R. C, ch. 124, art. 30, basé sur S. R. C. de i886, art. ji et
sur le statut de 1874. 137 Vict-, ch. 51, art. 19 ; 4.5 Vict., ch. 92,
charte de la Chambre de commerce de Québec

; 31 Vict., ch. là,
charte de la Chambre de commerce de St-Jean P. Q. ; 35 Vict., ch'.

49, charte de la chambre de commerce de Sorel ; statut de 1857, ch.
96, charte de la Chambre de commerce d'Ottawa, Ontari»

; statut de
1872, ch. 44, charte de la Chambre de commerce de St-Jean N. B.

;

statut de 1872, ch. 46, charte de la Chambre de commerce de Ste-
Catherine Ontario.

Dominion & provincial législation de Hodgins publié en 1896,
pages 81 et 781 S. S.

Les différents membres du conseil d'arbitrage prêtent et sous-
crivent, avant d'agir comme tels, devant le président ou le vice-pré-
sident de la corporation, serment de remplir fidèlement, impar-
tialement et diligemment leurs devoirs comme membres du conseil



d'arbitrage
; et ce serment est gardé parmi les documents de la cor-

poration, S. R. C., ch. 124, art. 31.

Tont membre do conseil peut, en même temps, être membre du
conseil d'arbitrage.

Les trois membres nommés pour entendre tout cas soumis à l 'ar-
bitrage, ainsi qu'il est dit plus haut, ou deux d'entre eux, ont p'ein
pouvoir d'examiner sous serment, l'un des trois membres étant pré-
sentement autorisé à faire prêter ce serment, toute partie ou témoin
qui comparaissant devant eux, est ainsi examiné, et rendent leur
sentence par écrit dans l'affaire ; et leur décision ainsi que celle de
deux d'entre eux est obligatoire pour les parties, suivant les stipu-
lations des parties à l». soumission et les dispositions de la présente
partie, S. R. C. 1906, ch. 124, art. 33, basé sur S. R. C. 1886, ch.
130, art. 24, art. 3403 des S. R. C. de 1909, quant à l'exemp-
tion de l'obligation de .servir comme jurés pour les conseils d'arbi-
trage de Québec et de Montréal, voir aussi 26 Vict. ch. 21 charte de
l'association de la Halle-au-Blé de Montréal.

BUREAU D'EXAMINATEURS

Le conseil de la corporation peut nommer cinq personnes pour
former un bureau d'examinateurs pfin d'examiner '..3 aspirants à la
charge d'inspecteur de fleur et de farine et de tout autre article et
exerce les nftmes pouvoirs et est as-îujetti aux mêmes devoirs que
ceux conférés et imposés aux conseils des Chambres de commerce
par la loi des inspections et de la vente ; et les dits examinateurs
sont soumis, concernant leur emploi à tontes les dispositions énon-
cées en la dite loi. S. R. C. 1906, art. 34, basé sur S. R. C. 1886, ch.
130, S. R. C. de 1906, ch. 85, art. 8, 35, 78 et 177.

AUTORISATION DES PESEURS

Lorsque le conseil d'une Chambre de commerce a passé un
règlement prescrivant que tout peseur employé à l'égard d'un éléva-
teur à grain dans le district pour lequel cette chambre est établie
doit être autorisé par permis et doit prêter le serment ci-après pres-
crit, cette chambrt ^e commerce peut faire examiner tout individu
qui demaod. un permis de peseur aux élévateurs à grain, sur ses
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capacités, de la manière que le conseil le juge à propos, et peut, s'il

est convaincu que le requérant est en état de remplir ces fonctions,

lui délivrer an permis qni l'autorise i agir comme peseur ; et, dans
ce cas, tout individu qui agit comme peseur à un élévateur à grain
dans ce district, est passible, sur conviction par voie sommaire, sauf
B'il a été ainsi autorisé et a prêté le serment d'ofl6ce ci-après men-
tionné, d'une amende de dix dollars pour chaque infraction. S. R. C.
1906, ch. 124, art. 35, basé sur S. R. C, ch. 85, art. 83 et 93 à 103.

Tout peseur qui reçoit un pareil permis prête et souscrit immé-
diatement, devant un juge de paix, un serment d'office dans ks ter-

mes qui suivent ou dans des termes analogues.

" Je, A. B., jure (ou affirme) solennellement que je remplirai
fidèlement, exactement et impartialement, au mieux de mes connais-
sances et de mon habileté, les fonctions et devoirs du peseur. Ainhi
Dieu me soit en aide ".

Le serment ainsi prêté est conservé par le juge de paix qui l'a

fait prêter, et une copie de ce serment attestée conforme par le juge
de paix fait io\ primafade qu'il a été prêté et souscrit conformément
aux dispositions de la présente loi. S. R. C, 1. 124, art. 36.

FORMULE DE CONVENTION D'ARBITRAGE

Sachez tous que le soussigné et le

soussigné (s'il y a plus de parties, cest-à-
dire, plus d'intérêts distincts, faites-en mention) étant en désaccord
relativement à leurs droits respectifs dans le cas ci-joiut, sont con-
venus et se sont engagés, sous un dédit de dollars, de se
conformera la décision arbitrale qui sera rendue par le conseil d'ar-
bitrage de la Fédération des Chambres de commerce de la province
de Québec, dans le cas susdit, sous peine du dédit ci-dessus, qui sera
payé par la partie refusant de se conformer à cette décision arbitrale,

à la partie prête à s'y soumettre.

En foi de quoi les ditej parties ont à ces présentes apposé leurs
seings et sceaux, à jour de

mil neuf cent

A. B. (L. S.)

C. D. (L. S.)
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nnizb du Statut Fkdrkal, 9 10 Edouard VII ch. 99

CONSTITUTION DK LA FEDKPATION DES CHAMBRES

DE COMMERCE DE LA PROVINCE DE QUEBEC

PREAMBULE

Afin de promouvoir l'efficacité des diverses Chambres de com-
merce et autres corps publics organisés dans cette province pour
des fins commerciales et afin d'assurer l'unité et l'harmonie d'action
sur les mesures d'intérêt commun, la présente Association est,

ce quinzième jour d'avril, mil neuf cent neuf, formée par les délé-
gués de ces Chambres réunis en assemblée sur l'invitation de la

Chambre de commerce du district de Montréal, en date du 14 mars
dcroier.

!• — Cette Association portera le nom de la Fédération des
Chambres de commerce de la province de Québec.

2- — (a) Chaque Chambre de commerce loca!e de la province
de Québec ou autre corps public dûment incorporé pour des fins

commerciales d'intérêt général, pourra faire partie de cette associa-
tion sur le vote des deux tiers des délégués présents à toute réunion
de la Fédération et elle recevra la représentation suivante : chaque
association, en particulier, aura droit à deux délégués, quelque soit

U nombre de ses membres jusqu'à concurrence de trois cents mem-
brts, et en plus à un délégué pour chaque trois cents ou partie de
cents membres additionnels

;

(*) Les délégués seront choisis par les organisations locales
pour le terme d'une année au moins. A chaque réunion de la Fé-
dération, ils présenteront leurs lettres de nomination comme délégués
sous le sceau et la signature du secrétaire de leur corps respectif

;

Ces lettres certifieront le nombre des membres du eorps qu'ils sont
chargés de représenter.
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VOTE

3. Chaque délégué aura droit à un vote, mais ne pourra l'exer-

cer par procureur. Sur demande de deux délégués, tout vote pourra
être exigé sous scrutin secret.

ADMINISTRATION

4. — (a) L'administration des affaires de la Fédération sera

confiée à un Executif composé d'un Président, de deux Vice- Prési-

dents, d'un Secrétaire-Trésorier (ou d'un Secrétaire et d'un Tréso-
rier) et, de plus, de quatre directeurs qui rempliront cette charge
jusqu'à remplaceroent. Leur élection sera le dernier article à l'ordre

du jour de chaque assemblée annuelle.

(*) Le bureau principal de la Fédération sera fixé à Montréal.

(c) Les assemblées spéciales de l'Exécutif seront tenues, soit à
la demande du Président, soit sur une réquisition de deux membres
de cet Exécutif à l'endroit à être fixé par le Présidt;nt sur avis de
huit jours à être donné par le Secrétaire, et le quorum de ces réu-

nions sera de trois membres.

(d) En cas de démision, résignation ou décès de quelque mem-
bre de l'Exécutif, ce dernier sera remplacé aussitôt que possible par
Us autres membres de l' Exécutif pour la balance du terme.

ATTRIBUTIONS DE L'EXECUTIF

5. — Ce sera le devoir du 'Conseil Exécutif :

(i) De pourvoir à la tenue d'un compte-rendu des délibéra-

tions de la Fédération et de ses séanc s.

(2) De soumettre à chaque assemblée annuelle un rapport des
travaux de la Fédération et de ses résolutions et démarches oflBcielles

de même qu'un état des matières non terminées, et un programme
des matières nouvelles qui peuvent requérir l'attention.

(3) De communiquer un état des finances de la Fédération aux
assemblées annuelles et, sur demande, aux autres réunions.
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(4) De répartir sur chaque corps affilié sa part de contribution
pour les dépenses de la Fédération, suivant la proportion du nombre
t ' ses membres officiellement déclaré & la Fédération.

5 («) De faire teîles rtcotamandations et suggestions qu'il ju-
gera opportunes et nécessaires dans l'intérêt de la Fédération.

(/>) Le Trésorier ou le Secrétaire-Trésorier aura la garde de la
comptabilité v * de la caisse de la Fédération ; il déposera les deniers
perçus dans une banque choisie par l'Exécutif, et les chèques à tirer
sur ces dépôts seront signés par le Président et contresignés par le

Trésorier ou le Secrétaire-Trésorier.

(c) Le Sicrétaire aura la garde de tous les documents, registres
livres et correspondances de la Fédération.

ASSEMBLEES

6. (a) L'assemblée générale annuelle de la Fédération des
Chambres de commerce de la province de Québec aura lieu le troi-
sième mercredi de mai de chaque année on tout autre jour que le
Président ou le Conseil exécutif pourra déterminer, à tel endroit qui
aura été choisi à l'assemblée annuelle antérieure sur le vote de la
majorité des délégués représentés.

(è) Des assemblées spéciales de la Fédération seront convoquées
sur la décision du Conseil exécutif ou sur demande par écrit de
cinq délégués à tel endroit que le Conseil exécutif pourra désigner.

(c) La présence du tiers de délégués des coips affiliés consti-
tuera un quorum.

(d) La convocation de l'assemblée annuelle ou spéciale sera
faite par le Secrétaire à chacun des corps affiliés par un avis d'au
moins 15 jours avant la date de l'assemblée, tel avis devant, pour
l'assemblée annuelle antant que possible, indiquer l'objet de k réu-
nion et les questions à être soumises.

7. Siuf du consentement de la majorité des délégués présenti
à une assemblée, aucune question, autre que celle d'ordre et de pri-
vilège, ne pourra être soumise par les corps affiliés qu'à la condition
d'avoir été préalablement mise par écrit entre les mains du
Secrétaire, autant que possible, au moins vingt-quatre heures avant
l'assemblée annuelle ou spéciale où elle doit être prise en consi-
dération.
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DEMISSION

8. Tout corps affilié pourra M retirer de la Fédération en eu
faisant une demande spéciale par écrit à cet e£et dans une assemblée

annuelle et sur paiement complet de tout ce qu'il peut devoir à la

Fédération.

9. La présente constitution peut être amendée à une assemblée

annuelle sur un vote des deux tiers des délégués pi ésent<t. à In condi-

tion que l'avis de l'amendement proposé ait été préalablement trans-

mis au Secrétaire par l'un des corps affiliés au moins quinze jours

avant l'assemblée où il doit être pris en considérntion et porté par le

Secrétaire à la connaissance des divers corps affiliés au moins dix

jours avant cette assemblée.

10. L'assemb ée des délégués convoquée par la circulaire de la

Chambre de commerce du district de Montréal en date du 14 mars
dernier sera considérée comme la première réunion de la Fédération

des Chambres de commerce de la province de Québec, et est, par le»

présentes, reconnue autorisée à choisir des officiers qui resteront en

fonction jusqu'à l'élection de leurs successeurs et pourront adopter

toutes mesures ordonnées par cette assemblée, de la même manière

qite si la convocation et toutes les autres procédures y adoptées s'y

étaient faites de la manière décrétée par la présente constitution.
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